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1 RESUME NON TECHNIQUE 

1.1 Rappel réglementaire 

¦ƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ό99{ύ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞŎƭŀƛǊŜǊ ƭŜ ǇƻǊǘŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 
sur les suites à donner au document de planification selon les enjeux environnementaux (milieu humain, 
naturel et physique) relevés (Ministère de la Transition Ecologique et de la Cohésion des Territoires, 2023). 
[Ŝǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ ƻǳ ōƛŜƴ şǘǊŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŀǳ Ŏŀǎ ǇŀǊ Ŏŀǎ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 122-4 du 
/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ tƻǳǊ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘŜǎ /ƘŀǊǘŜǎ ŘŜǎ tŀǊŎǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄΣ ŜƭƭŜǎ Ŧƻƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ǇƭŀƴǎΣ 
schémas, programmes ou autres documents soumis à une évaluation environnementale selon la liste établis 
Řŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭe R. 122-мт Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [Ŝ ŎƻƴǘŜƴǳ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 
ŘŞŦƛƴƛ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ 122-нл Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

1.2 hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩǳƴ tŀǊŎ ƴŀǘǳǊŜƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ 

Un Parc naturel régional peut-être créé sur un territoire défini à partir du moment où un intérêt particulier est 
relevé concernant le ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ŎǳƭǘǳǊŜƭ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ όǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ L ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 333-1 du 
/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ Sa création ƴΩŀ ǊƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴΦ ¦ƴŜ ǘŜƭƭŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ 
ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Ŝǘ ƴŜ ǊŜƭŝǾŜ ǇŀǎΣ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘΩǳƴŜ ŦƻǊƳŜ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ 
devant conduire à terme à une couverture complète du territoire national. Ceci a une importance particulière 
Řŀƴǎ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎǳōǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜǎΦ [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ tbw Ŝǎǘ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ 
institutionnelle de la Région, Nouvelle-Aquitaine dans ce cas-ci. Mais elle est généralement appuyée en 
premier lieu sur une volonté territoriale locale. 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ 333-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŎŜǘǘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŀ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ 
paysages et le patrimoine naturel et culturel tout en valorisant le développement du territoire (ex. : 
développement économique, social, etc.). À lΩƛƴǎǘŀǊ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ŝǘ ǎŀƴǎ 
doute de manière plus affirmée, les Chartes de PNR ont vocation à concilier différents objectifs et ont donc 
ǇŀǊƳƛ ƭŜǳǊǎ ŦƛƴŀƭƛǘŞǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾironnement dans de 
nombreuses dimensions, en tenant compte des spécificités du territoire. Cela signifie en toute logique que les 
/ƘŀǊǘŜǎ ŘŜ tbw ƻƴǘ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ƎŞƴŞǊŜǊ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǎƛǘƛǾŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎ ƛtems cités par les textes et reliés aux enjeux spécifiques du territoire, notamment en 
ŎƻƳǇŀǊŀƴǘ Ł ǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ tbwΦ 

1.3 Démarche de construction du PNR de Gâtine poitevine et projet de Charte 

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ tbwΣ ƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǊǘŜΣ Ŝǎǘ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǊŞŦƭŞŎƘƛ Ŝǘ 
longuement mûri sur le territoire de Gâtine poitevine. Il a été lancé en 2015 par les élus de Gâtine poitevine 
et la délibération de prescription prise par le Conseil régional. Le projet de Charte du Parc naturel régional de 
Gâtine poitevine est un premier projet de Charte, non un renouvellement de Charte existante. La création du 
tŀǊŎ ƴŀǘǳǊŜƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ǊŞǎǳƭǘŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀŎteurs locaux, dont la volonté affirmée 
Şǘŀƛǘ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘΩŜƴ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŦǳǘǳǊŜǎΦ 

[Ŝ t9¢w Řǳ tŀȅǎ ŘŜ DŃǘƛƴŜΣ ǇƻǊǘŜǳǊ ƭƻŎŀƭ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ǎΩŜǎǘ ŀǇǇǳȅŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ 
dessiner un périmètre cohérent pour le projet de PNRΦ /Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŀ ŞǾƻƭǳŞ Ŝǘ ǎΩŜǎǘ ŎƻƴŦǊƻƴǘŞ Ł ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ 
avis dans le but de consolider et justifier le périmètre ŘΩŞǘǳŘŜ retenu. Ainsi, le paysage bocager est le premier 
point structurant de la cohérence du projet et du périmètre ŘΩŞǘǳŘŜ du parc, ce dernier incluant aux marges 
des zones de plaine avec un maillage bocager moins fourni. En grande partie liée au maintien de ce paysage 
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bocager grâce à des pratiques agricoles durables, la biodiversité est spécifique et bien représentée au sein du 
PNR, qui intègre de nombreux milieux naturels. Le patrimoine culturel est également un élément important 
du PNR, au sein duquel des vestiges archéologiques sont notamment présents et dont le patrimoine médiéval 
ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŜƴŎƻǊŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ-ville de plusieurs communes. Les organisations institutionnelles et 
communautés humaines présentes ont également eu un rôle dans la délimitation du PNR puisque des 
habitudes de coopération et de travail se sont créées au fil du temps sur le territoire. Le périmètre ŘΩŞǘǳŘŜ du 
PNR ǎΩŞǘŜƴŘ ŦƛƴŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ уп ŎƻƳƳǳƴŜǎ όм тппΣс km² de superficie) (Figure 1). 

Figure 1. Périmètre du projet de Parc naturel régional de Gâtine poitevine 

Source : PETR du Pays de Gâtine, 2023 

{ΩŀǇǇǳȅŀƴǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ tbw Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƘŀōƛǘǳŘŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ 
localement, de nombreuses concertations ont été mises en place lors de la démarche de construction de la 
Charte et du diagnostic Řǳ tbwΦ /Ŝƭŀ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘŀƎŞŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŦƭŞŎƘƛǊ 
Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǾŜŎ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄΦ  

5ΩŀǇǊŝǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ 333-о Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŀ /ƘŀǊǘŜ Ŝǎǘ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ǉǳƛ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ 
de PNR et comprend notamment les orientations, les objectifs et les mesures pour la protection, la mise en 
valeur et le développement envisagées. Le projet de Charte du PNR de Gâtine poitevine est constitué de quatre 
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axes comprenant 11 orientations et 30 mesures différentes. Les mesures sont-elles même composées de 
plusieurs dispositions. 

Le premier axe de la Charte, ζLa Gâtine en héritageη est centré principalement sur le patrimoine naturel, 
ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Ŝǘ ŎǳƭǘǳǊŜƭ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŎŜǘ ŀȄŜ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǊǘŜ ŦƛȄŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ 
ressources et le patrimoine naturel, de maintenir la qualité des paysages afin de transmettre aux générations 
futures un territoire de qualité. Cet axe est composé de quatre orientations et 10 mesures. 

¶ Orientation 1.1 ς wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŞŎƘŜƭƭŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Τ 

¶ Orientation 1.2 ς tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ DŃǘƛƴŜ Τ 

¶ Orientation 1.3 ς tǊŞǎŜǊǾŜǊ ǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ǾƛǾŀƴǘǎΣ ƛŘŜƴǘƛǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ DŃǘƛƴŜ Τ 

¶ Orientation 1.4 ς Protéger le patrimoine culturel, maillon entre les générations. 

Le second axe de la Charte, ζLa Gâtine en partageηΣ ŦƻǊƳǳƭŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ 
richesses et le patrimoine du territoire pour les partager à l'intérieur et au de-là de la Gâtine. Il se divise en 
sept mesures regroupées au sein de deux orientations. 

¶ Orientation 2.1 ς ±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ŘǳǊŀōƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ŝƴ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞΣ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭŀ DŃǘƛƴŜ Τ 

¶ Orientation 2.2 ς Accroître la valeur ajoutée territoriale des activités économiques de Gâtine. 

Le troisième axe de la Charte, ζLa Gâtine en mouvementηΣ Ŝǎǘ ŎŜƴǘǊŞ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ Řǳ 
territoire dans un futur changeant et incertain (changements climatiques, etc.). Cet axe est composé de trois 
orientations et huit mesures. 

¶ Orientation 3.1 ς wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǎƻōǊƛŞǘŞ ŘΩǳƴŜ DŃǘƛƴŜ ζ ƳŀƭƛƴŜ η Τ 

¶ Orientation 3.2 ς CŀƛǊŜ ǾƛǾǊŜ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ Ƴƻōƛƭƛǎŀƴǘ ǎŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜǎ Τ 

¶ Orientation 3.3 ς !ŘŀǇǘŜǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ŘŜǎ ŜƴǾƛŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴΦ 

Le dernier axe de la Charte, ζLa Gâtine mobiliséeη, vise la mise en cohésion des acteurs et des habitants 
présents sur le territoire du projet de PNRΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǘ ŀȄŜ Ŝǎǘ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ 
du territoire qui mettront en place les différentes mesures des trois axes précédemment évoqués ainsi que le 
développement et la transmission des connaissances ǇǊƻŘǳƛǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ /Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ ŀȄŜ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ 
autour de cinq mesures regroupées au sein de deux orientations. 

¶ Orientation 4.1 ς !ŎŎǊƻƞǘǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ Ŝǘ ƳƻōƛƭƛǎŜǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Τ 

¶ Orientation 4.2 ς wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǎ ǎȅƴŜǊƎƛŜǎ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜΦ 

1.4 Articulation du projet de Charte avec ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ 

Les orientations et les mesures de la Charte ŘΩǳƴ Parc naturel régional ǎΩƛƴǎŝǊŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛŜ ŘŜǎ 
normes : elles doivent être en accord avec différents documents de planification territoriale tels que le Schéma 
wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩ;ƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ό{w!559¢ύ, le Schéma 
Régional de Cohérence Écologique (SRCE), etc., et inversement, certains documents de planification 
ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ ŘŜ /ƻƘŞǊŜƴŎŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ό{/ƻ¢ύΣ ǎŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜs avec les 
orientations et mesures dictées dans la Charte du PNR (Article L. 333-1 du /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ; CEREMA 
et al., 2016). [ΩŀƴŀƭȅǎŜ όTableau 1ύ ǇǊŜƴŘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ƴŜ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ Ǉŀǎ Ł 
la Charte ou auxquelles celle-Ŏƛ ƴŜ ǎΩƛƳǇƻǎŜ Ǉŀǎ ƴƻƴ ǇƭǳǎΦ [ŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ 
ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ documents et ce qui est prescrit 
dans la Charte. 
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Tableau 1Φ !ǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǊǘŜ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇƭŀƴǎΣ ǎŎƘŞƳŀǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ 

Plans, schémas et programmes ¢ȅǇŜ ŘΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ !ƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ 

Orientations nationales pour la 
préservation et la remise en bon 
état des continuités écologiques 

(ONTVB) 

Plans, schémas et programmes qui 
ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ Ł ƭŀ /ƘŀǊǘŜ 

Document qui décrite objectifs de 
la trame verte et bleue (TVB) ainsi 

que les lignes directrices de sa 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ. 

Aucune incompatibilité relevée, 
ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀȄŜ 1 
de la Charte traitent de la TVB et 
globalement de la protection de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Schéma Régional 
ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 

Développement Durable et 
ŘΩ;ƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ 

(SRADDET) et Schéma Régional de 
Cohérence Écologique (SRCE - 

intégré au SRADDET) 

Document de planification à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ǉǳƛ ŦƛȄŜ ŘŜǎ 

objectifs et des règles générales 
servant à atteindre ces objectifs 

sur différents sujets 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

(CEREMA, 2022b). 

Aucune incompatibilité relevée, de 
nombreux objectifs du SRADDET 
transparaissent dans les mesures 
des différents axes du projet de 

Charte. 

Schéma de Cohérence Territoriale 
(SCoT) du Pays de Gâtine 

Plans, schémas et programmes 
ŀǳȄǉǳŜƭǎ ƭŀ /ƘŀǊǘŜ ǎΩƛƳǇƻǎŜ 

(compatibilité) 

DƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
intercommunal ou au-delà qui 
détermine une organisation 

spatiale et de grande orientation 
de développement du territoire 

(CEREMA, 2022a). 

Les dispositions à intégrer aux 
SCoT identifiées par le porteur de 
projet sont cohérentes et aucune 
ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƧƻǳǘ ƴΩŀ ŞǘŞ 

formulée. 

Schéma de Cohérence Territoriale 
(SCoT) du Bocage Bressuirais 

Plan Régional Santé 
Environnement (PRSE) 

Analyse de la cohérence entre la 
Charte et ces plans, schémas et 

programmes 

Document en cours de 
renouvellement, ancien plan 

analysé portant sur la 
période 2017-2021. Analyse 

succincte. 

Aucune incohérence relevée, seul 
un objectif relatif à la qualité de 
ƭΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘ Ǿƛǎ-à-vis du 

projet de Charte et est intégré par 
celle-ci. 
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Plans, schémas et programmes ¢ȅǇŜ ŘΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ !ƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ 

Schéma Régional des Carrières 
(SRC) 

5ƻŎǳƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 
avec un projet arrêté disponible 
Ƴŀƛǎ Ǌƛǎǉǳŀƴǘ ŘΩŞǾƻƭǳŜǊΦ !ƴŀƭȅǎŜ 

succincte du schéma. 

Aucune incohérence relevée, 
seulement une partie des objectifs 

pertinents vis-à-vis du projet de 
Charte et cohérents avec les 

éléments prescrits dans celle-ci. 

Stratégie Nationale pour les Aires 
Protégées (SNAP) 2030 

La SNAP ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀƛǊŜǎ 
de protection mais intègre 
également la gestion de ces 
espaces. Les PAT sont des 

ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ 
de la SNAP. 

!ǳŎǳƴŜ ƛƴŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ƴΩŜǎǘ ǊŜƭŜǾŞŜΣ 
la Charte intègre la planification 
ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 

mais aussi les aspects liés à la 
gestion de ces espaces et des 
espaces naturels/agricoles. 

tƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ (PAT) aires 
protégées 2022-2024 

Schéma Directeur 
ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

Eaux (SDAGE) Loire-
Bretagne 2022-2027 

Document de planification 
tournée vers la gestion de la 

ressource en eau. 

Aucune incohérence relevée, 
enjeux cohérents avec ceux 
relevés par la Charte et les 

mesures prévues pour y répondre. 

{ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
Gestion des Eaux (SAGE) Sèvre 
Niortaise et Marais poitevin 

Ces documents sont des outils de 
ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŜŀǳ et 

les milieux aquatiques permettant 
de guider les acteurs du territoire. 

Les SAGE de la Vendée et Sèvre 
bƛƻǊǘŀƛǎŜ Ŝǘ aŀǊŀƛǎ ǇƻƛǘŜǾƛƴ ƴΩƻƴǘ 

pas été analysés car ils sont en 
cours de renouvellement et les 
documents actuels sont trop 

anciens (2011). 

Pour ce qui est des trois autres 
documents, aucune incohérence 
ƴΩŀ ŞǘŞ ǊŜƭŜǾŞŜΦ ¢ƻǳǘ ŎƻƳƳŜ ƭŜ 

SDAGE, les enjeux identifiés sont 
cohérents avec ceux relevés par la 
Charte et les mesures prévues par 

celle-ci pour y répondre. 

{ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
Gestion des Eaux (SAGE) Sèvre 

Nantaise 

{ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
Gestion des Eaux (SAGE) du 

Thouet 

{ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
Gestion des Eaux (SAGE) de la 

Vendée 

{ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
Gestion des Eaux (SAGE) du Clain 
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1.5 Etat initial et enjeux 

1.5.1 Présentation succincte du territoire du projet de Parc naturel régional de Gâtine poitevine 

[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ tŀǊŎ ƴŀǘǳǊŜƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Ŝǎǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 
naturels et avec une faible proportion de surfaces bâties. 

Le projet de Parc naturel régional de Gâtine poitevine est très diversifié et est principalement composé de 
bocage. Ce territoire lie les pelouses calcicoles et les landes calcifuges ce qui en fait un espace riche en 
biodiversité floristique. De plus, il permet la connexion entre les bocages du Massif armoricain et du Massif 
ŎŜƴǘǊŀƭ ŎŜ ǉǳƛ Ŝƴ Ŧŀƛǘ ǳƴ ŎƻǊǊƛŘƻǊ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭΦ [ŀ DŃǘƛƴŜ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘŜ ǇƭŀƛƴŜǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎΣ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ 
ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƎǊŀƴŘǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǉǳƛ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎΦ ¦ƴ ƭŀǊƎŜ ǇŀƴŜƭ 
ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Ŧŀǳƴƛǎǘƛǉues et floristiques est présent sur ce territoire. 

Neuf unités paysagères se distinguent dans le paysage de Gâtine et se rassemblent en cinq grands types de 
paysages. On distingue principalement des paysages de bocage, de vallée, de plaines ou plus urbains sur le 
territoire.  

Le paysage urbain est notamment marqué par divers éléments du patrimoine bâti. En effet, les découvertes 
ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀǘǘŜǎǘŜǊ ǉǳŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ DŃǘƛƴŜ Ŝǎǘ ŀƴŎƛŜƴƴŜΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Řŀǘŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řǳ 
ƴŞƻƭƛǘƘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƴǘƛǉǳƛǘŞΦ /Ŝǎ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜǎ ǊŜǎǘŜƴǘ ǊŀǊŜǎ Şǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ǉǳŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
augmente principalement au Moyen-Âge. Le patrimoine bâti de la région compte également un ensemble de 
châteaux seigneuriaux plus modestes. Le bâti plus commun de la Gâtine se distingue également sur le territoire 
puisque les typologies du bâti traditionnel sont directement liées aux matériaux disponibles dans le socle 
géologique, qui se distingue selon les paysages de plaine et de bocage.  

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ DŃǘƛƴŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩǳƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭ ǊƛŎƘŜ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǎŀǾƻƛǊ-faire locaux, 
des traditions, des langues, etc. Les savoir-ŦŀƛǊŜ Ŝǘ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŘŜ ƭŀ DŃǘƛƴŜ ƎǊŀǾƛǘŜƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ 
activités agricoles qui se développent à partir du Moyen-$ƎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ǎŀǾƻƛǊ-faire liés au 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ DŃǘƛƴŜ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όŜȄΦ : 
fabrication de tuiles et de briques). Le tissu associatif est relativement développé sur le territoire et certaines 
associations et événements à vocation de développement culturel sont intéressants à promouvoir. Le tissu 
associatif se heurte cependant à des problématiques de populations de bénévole souvent vieillissante et de 
budget malgré le fait que le tissu soit dynamique et en progression avec de nombreuses créations 
ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎΦ 

La population de la Gâtine est concentrée dans la ville de Parthenay et sa périphérie. Le vieillissement de la 
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǉǳƛ ǘƻǳŎƘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [Ŝ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŀƳŜƴŀƴǘ 
des épisodes de canicules plus marquées est un élément important à prendre en compte étant donné le 
vieillissement de la population sur le territoire et la fragilité de celle-Ŏƛ ŦŀŎŜ Ł ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ 
météorologiques. 

Ces 50 ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ ǳƴŜ ŘŞŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳ 
logement a été observée. En effet, la construction de ces logements a augmenté de manière significative, 
ŎƻƴŘǳƛǎŀƴǘ Ł ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭisation des sols sur les communes de la Gâtine tandis que la 
population a légèrement diminué. Le rythme de constructions de nouveaux logements ralentit 
ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ƳşƳŜ ǎΩƛƭ ǊŜǎǘŜ ƘŀǳǘΦ 

La Gâtine poitevine est un territoire historiquement dynamique. Il est caractérisé par des richesses telles 
que les Hommes, les terroirs et les savoir-ŦŀƛǊŜ ǊŜŎƻƴƴǳǎΦ [ΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎΩŜǎǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞŜ ŀǳ Ŧƛƭ Řǳ 
ǘŜƳǇǎ Ŝǘ ǊŜǇƻǎŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ !ǳ-ŘŜƭŁ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ǎŜ ǎƻƴǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭ ŘΩƻǊŘǊŜ ǎŞŘŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ƴƻƴ-séŘŜƴǘŀƛǊŜǎΦ ¢ŜǊǊŜ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜǎΣ 
ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƻŀƭƛƳŜntaire. Il faut noter par ailleurs que 
ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƭƻŎŀƭŜ ŀ ōŀƛǎǎŞ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜƳŜƴǘ ŘǳŜ Ł ƭŀ ǇŜǊǘŜ ŘŜ ǾƛǘŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ 
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/ŜǇŜƴŘŀƴǘ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜǳǊ ǊŞǎƛǎǘŀƴŎŜΣ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ǎǳ ǇǊƻǇǳƭǎŜǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ 
ǊŞƻǊƛŜƴǘŀƴǘ ƭŜǳǊǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎΦ [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǾŜŎ ŀǳ ǘƻǘŀƭΣ 
10 carrières actives recensées sǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ƭŀ ōƻǊŘǳǊŜ ŀǾŜŎ ƭŜ Bassin parisien est connue comme 
Şǘŀƴǘ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŀŎǘƛǾŜΦ 

Concernant les ressources, le bois est la ressource biosourcée historique et majeure du territoire. Les essences 
présentes sur le territoire sont également variées de par la présence de six sylvoécorégions qui possèdent des 
caractéristiques climatiques et ŘŜ ǎƻƭǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΦ /ŜǘǘŜ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ǎŜ ǊŜŦƭŝǘŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ 
ƭƻŎŀƭŜΦ " ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ōƻƛǎ ǊŞǇƻƴŘ Ł ǘǊƻƛǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ƳŀƧŜǳǊǎ : menuiserie, charpente et 
scierie. Le rôle économique des haies bocagères fait également ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ 
agriculteurs. 

La filière bois-ŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǎǘ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŎƘŀƭŜǳǊ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ƴŀƛǎ ƭŜ ōƻƛǎ ǳǘƛƭƛǎŞ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀƭ ƳŀƭƎǊŞ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [ΩŞƻƭƛŜƴ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜ Ŝǎǘ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ 
ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛté du territoire suivi ensuite par le solaire. Ces deux modes de production sont 
amenés à se développer sur le territoire étant donné le nombre de permis accordés récemment concernant 
la réalisation de tel projet. 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ƎƭƻōŀƭŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ Ŝǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ƭǳƳƛŝǊŜ 
que les énergies renouvelables représentent 25 % des énergies thermiques consommé (bois-énergie, solaire, 
PAC particuliers) et 24 % des énergies électriǉǳŜǎ όŞƻƭƛŜƴ Ŝǘ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜύΦ [Ŝǎ ŎŀǊōǳǊŀƴǘǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜǎ 
renouvelables (biocarburant) représentent eux une part minime de la consommation globale avec seulement 
5 %. 

La consommation énergétique des habitants est disparate sur le territoire du projet de parc avec une 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ !ƛǊǾŀǳŘŀƛǎ-Val du Thouet qui atteint les 160 MWh/hab tandis que 
ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ DŃǘƛƴŜ Ŝǎǘ ŘŜ пл MWhκƘŀōΦ tƻǳǊ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ !ƛǊǾŀǳŘŀƛǎ-Val 
du Thouet, la forte consommation par habitant est notamment due à la présence de la cimenterie Calcia. Cette 
ƳƻȅŜƴƴŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜ ƻōǎŜǊǾŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜntale (31 MWh/hab) 
et régionale (29 MWh/hab). 

Au sein du territoire, la consommation énergétique est issue principalement de trois grands secteurs 
όƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎύ ǉǳƛ ǊŜƎǊƻǳǇŜƴǘ ŜƴǾƛǊƻƴ ŎƘŀŎǳƴ мκо ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƳŀƭƎǊŞ ǎŀ ŦƻǊǘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǉǳΩǳƴŜ ŦŀƛōƭŜ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭŀ 
consommation énergétique locale avec seulement 6 %. La consommation énergétique repose en premier lieu 
ǎǳǊ ƭŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇŞǘǊƻƭƛŜǊǎ Ŝǘ ƭŜ ƎŀȊ ƴŀǘǳǊŜƭΣ Ǉǳƛǎ ǎǳǊ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 
nucléaire et enfin le bois-énergie. 

Zoom sur lΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 

/ΩŜǎǘ ƛƭ ȅ ŀ ŜƴǾƛǊƻƴ слл ŀƴǎ ǉǳŜ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ ƭŀ DŃǘƛƴŜ ǎΩŜǎǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ 
ƳŞǘŀȅŀƎŜ ǉǳƛ ŀ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ǇŜǊƳƛǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ Řǳ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ōƻŎŀƎŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

[ŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
départementale et régionale ce qui montre ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ PNR. 
Cependant, cette population baisse tandis que la population globale augmente légèrement même si cette 
ōŀƛǎǎŜ Ŝǎǘ Ƴƻƛƴǎ ƳŀǊǉǳŞŜ ǉǳΩŁ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΦ 5Ŝǎ ŞǘǳŘŜǎ ƳƻƴǘǊŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳŜ 
ƭΩŃƎŜ ƳƻȅŜƴ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ р5 ans ce qui induit un risque de non-renouvellement des 
exploitations. 

Le territoire a perdu plus de 1500 exploitations entre 2000 et 2020 mais les surfaces déclarées se sont 
maintenues ce qui a pour conséquence une augmentation moyenne de 23 ha de la SAU par exploitation. Ce 
sont cependant les grandes installations qui ont progressé au détriment des autres. 

5ƛǾŜǊǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ŎŞǊŞŀƭƛŝǊŜǎ ǉǳƛ 
ŘƻƳƛƴŜƴǘ Ł ƭΩŜǎǘ Ŝǘ Ł ƭΩƻǳŜǎǘΣ ǳƴ ƳŞƭŀƴƎŜ ŘŜ ǇǊŀƛǊƛŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ Ǉƭǳǎ 
ponctuellement la présence de vergers principŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Ŝǘ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǾƛƎƴŜǎΦ [Ŝ ǎȅǎǘŝƳŜ ǇƻƭȅŎǳƭǘǳǊŜ-
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élevage présent au centre et en périphérie sud-est est jugé comme performant par les exploitants face aux 
aléas des marchés financiers. 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜΣ ƭa filière bovine viande est prédominante avec environ 80 % des bovins qui sont de race 
Ł ǾƛŀƴŘŜΦ [ΩŞƭŜǾŀƎŜ ƻǾƛƴ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ōƛŜƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞ Ŝƴ DŃǘƛƴŜ ŀǾŜŎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜǎ 
élevages et du cheptel ovins du département présent sur le territoiǊŜΦ [ΩŞƭŜǾŀƎŜ ŎŀǇǊƛƴ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ǘǊŝǎ ǇǊŞǎŜƴǘ 
sur le territoire. Les races privilégiées sont celles à fort rendement laitier et quelques élevages choisissent la 
ǊŀŎŜ ƭƻŎŀƭŜΦ [ΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ƭŀƛǘ Ŝǎǘ aussi très présente dans la région avec notamment la 
présence de trois groupes coopératifs majeurs et des laiteries plus modestes. 

Les prairies et fourrages ainsi que les grandes cultures représentent la majorité de la surface agricole. Peu de 
surface agricole sont destinées aux vergers (principalement de pommiers) et à la culture de melons. Entre 
нллл Ŝǘ нлнлΣ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŞŎƭŀǊŞŜǎ Ł ƭŀ t!/ ǊŜǎǘŜƴǘ ŎƻƴǎǘŀƴǘŜǎ Ƴŀƛǎ ƭΩƻƴ ƴƻǘŜ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ 
grandes cultures (+ 14 %) tandis que la surface en prairies et fourrage baisse (- 12 %).  

Afin de répondre aux demandes croissantes concernant la qualité des produits consommés, de nombreux 
ƭŀōŜƭǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǊŞƎƛƻƴ tƻƛǘƻǳ-Charentes ou de territoire plus 
important que celui du projet de PNR. Ces labels visent à faire reconnaître certains modes de production et à 
valoriser le terroir local. 

Le changement climatique joue sur la régularité du climat. Les exploitants sont directement touchés par ces 
changements qui ont un impact sur les rendements céréaliers, les productions laitières, de pommes, etc. Les 
exploitations de polyculture-élevage sont plus résilientes aux événements que celles spécialisées. 

Zoom sur la ressource en eau 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜƴǎŜΣ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǘǊƻǳǾŜƴǘ ƭŜǳǊǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŀǳ 
ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŘŜ ŎǊşǘŜ ǉǳƛ ǘǊŀǾŜǊǎŜ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ƳƻǎŀƠǉǳŜ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΦ Une grande part des 
Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ est connectée au réseau hydrographique. Ce constat peut représenter une menace pour la qualité 
ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 5Ŝ ƳşƳŜΣ ƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ł Ƴŀƭ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ 
ŘŜ ǘǊŝǎ ƴƻƳōǊŜǳȄ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘΣ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ importante. 

LŜǎ ŘŜǳȄ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŀ wŜǘŜƴǳŜ Řǳ /ŞōǊƻƴ Ŝǘ ƭŀ wŜǘŜƴǳŜ ŘŜ ƭŀ ¢ƻǳŎƘŜ tƻǳǇŀǊŘ ǉǳƛ 
ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜǎ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜΦ [ŜǳǊ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ 
ƴΩŜǎǘ ŀǳ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ Ǉŀǎ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘ ƳŀƭƎǊŞ les actions mises en place. 5Ŝǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦǳǎŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘŜ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ DŃǘƛƴŜΣ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƭŀǎǎŞ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘŜ 
vulnérabilité aux nitrates. 

Ce dense réseau hydrographique et sa position en tête de bassin versant sur un relief granitique confèrent au 
territoire du projet de PNR de Gâtine poitevine ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ǘŀƴǘ 
ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞΦ [ΩŞǘŀǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜs et souterraines du territoire est 
ƴƻƴ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘΦ .ƛŜƴ ǉǳΩŞǘŀƴǘ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ζ ŎƘŃǘŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ηΣ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Gâtine poitevine 
est sous forte pressions. Cette sensibilité devrait par ailleǳǊǎ şǘǊŜ ŀŎŎŜƴǘǳŞŜ Ł ƭΩŀǾŜƴƛǊ Řǳ Ŧŀƛǘ Řǳ ŘŞǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 
climatique. 

[ŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŜƴǘǊŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ŘŜǎ 
ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΣ ǳǎŀƎŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΣ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ƘǳƳŀƛƴŜ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ Ŝǘ ǾŀƭŜǳǊ 
patrimoniale. 

1.5.2 Enjeux environnementaux 

5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭΦ !Ŧƛƴ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀǇǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ 
structurants pour la démarche de PNR et le projet de Charte, les enjeux tirés du diagnostic ont été regroupés 
en 21 «grands enjeux» environnementaux, en fonction de la thématique ou de la problématique soulevée 
(Tableau 2). Cela a également permis de hiérarchiser ceux-ci et de définir les enjeux prioritaires du territoire à 



Evaluation environnementale stratégique (EES) du projet de Charte de Parc naturel régional de Gâtine poitevine 
Rapport environnemental ς 13 août 2025 

  19 

travers trois classes : niveau fort (enjeux prioritaires), niveau modéré (enjeux intermédiaires) et niveau faible 
(enjeux non prioritaires). 

Tableau 2Φ {ȅƴǘƘŝǎŜ Ŝǘ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 

Code 
enjeu 

Grands enjeux environnementaux Thématiques concernées Niveau de priorité 

F1 

Des zones humides et milieux aquatiques 
menacés (qualité et quantité de la ressource 

en eau) par les activités et le changement 
climatique 

Physique/Humain/Naturel 

Fort 

F2 
Des continuités écologiques importantes 

avec un territoire concerné par un corridor 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ 

Physique/Naturel 

F3 
Le maillage bocager : habitat naturel 

diversifié et paysage caractéristique du 
territoire qui est en régression 

Humain/Naturel 

F4 
Résilience de certaines essences, parfois 

culturelles et très présentes sur le territoire, 
au changement climatique 

Humain/Naturel 

F5 

Adaptation du secteur agricole face au 
changement climatique (prise en compte des 
ōŀƛǎǎŜǎ ŘŜ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

races locales, etc.) 

Physique/Humain 

F6 
Disponibilité de la ressource en eau pour les 
activités humaines (population et activités 

agricoles) 
Physique/Humain 

F7 
Conservation des sols face au 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
Humain/Naturel 

F8 
Diversité des pratiques agricoles menacée 

par les pratiques intensives (grandes 
cultures) 

Humain/Naturel 

F9 
Vieillissement de la population globale du 

territoire 
Humain 

F10 

Evolution des risques naturels en lien avec le 
changement climatique, et notamment 
renforcement des risques en périodes 
estivales (ex. : inondation, feu de forêt, 

retrait gonflement des argiles, canicule, etc.) 

Physique/Humain/Naturel 

F11 
Un patrimoine naturel riche parfois peu 

protégé ou pas assez mis en valeur 
Humain/Naturel 

M1 
Un patrimoine historique et culturel riche 
ƳŜƴŀœŀƴǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ŘŜ ǘƻƳōŜǊ Řŀƴǎ ƭΩƻǳōƭƛ 

Humain Modéré 
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Code 
enjeu 

Grands enjeux environnementaux Thématiques concernées Niveau de priorité 

M2 
Développement important des énergies 
renouvelables sur le territoire (éolien, 
photovoltaïque, méthanisation, etc.) 

Humain 

M3 
Responsabilité forte des secteurs agricoles et 
industrielle concernant les émissions de GES 

du territoire 
Humain 

M4 

tǊŜǎǎƛƻƴ ŀǘǘŜƴŘǳŜ ŘΩǳƴŜ ŦŀǳƴŜ ƳƛƎǊŀƴǘ 
ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ {ǳŘ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ 
réchauffement climatique (avec notamment 
ǇƻǎǎƛōƭŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩŀƎŜƴǘǎ ǇŀǘƘƻƎŝƴŜǎύ 

Physique/Naturel 

M5 
Une intégration des villes et des affichages 

publicitaires dans le paysage local parfois mal 
maîtrisé 

Humain 

M6 
wŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ 
Řŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

Physique/Humain/Naturel 

FA1 
Des industries à risques (SEVESO, ICPE, etc.) 

présentes sur le territoire 
Humain 

Faible 

FA2 
Un parc locatif social faible sur le territoire 
ŘΩŞǘǳŘŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ 

Humain 

FA3 

Des «boisements compensateurs» favorisant 
des essences rentables et faciles à gérer (ex. : 
pins, peupleraies) au détriment des essences 
locales du territoire (ex. : chêne, châtaigniers) 

Naturel 

FA4 Une activité sylvicole en perte de vitesse Humain/Naturel 
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1.6 Evaluation des incidences 

Pour chacune des mesures de la Charte, une ou plusieurs incidences (neutres/négligeables, incertaines, 
négatives ou positives) ont été caractérisées et associées aux différentes ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀǘ 
initial ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ǎƛǘŜǎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ bŀǘǳǊŀ 2000. tƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΣ ƻƴ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ŘŜǳȄ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ : 

¶ Au niveau stratégique : ǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ŜȄƛǎǘŜ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴ ƭƛŜƴ ǇŜǳǘ şǘǊŜ Şǘŀōƭƛ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ŜƴǘǊŜ 
ƭΩŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ǎŜǎ ŜŦŦŜǘǎΣ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴΦ 

¶ Au niveau opérationnel : ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƭŝǘŜƳŜƴǘ ŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ Řƻƴǘ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǎŜǊŀ 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

Tableau 3Φ bƻǘŀǘƛƻƴ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ 

+ Incidence positive de niveau stratégique 

(+) Incidence positive de niveau opérationnel 

(+/-) Incidence incertaine (positive, négative ou neutre) 

(-) Incidence négative de niveau opérationnel 

- Incidence négative de niveau stratégique 

0 Incidence neutre ou négligeable 
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1.6.1 Evaluation des incidences environnementales 

Le tableau ci-dessous (Tableau 4ύ ǊŞǎǳƳŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎΦ SŜǳƭŜƳŜƴǘ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ 
négatives de niveau opérationnel qui se cantonnent à quelques mesures de la Charte ont été identifiées. Les incidences positives sont largement dominantes. 

Tableau 4. Synthèse des incidences environnementales par axe de la Charte 

Thématiques environnementales 
Axe 1 ς La Gâtine en héritage Axe 2 ς La Gâtine en partage Axe 3 ς La Gâtine en mouvement Axe 4 ς La Gâtine mobilisée 

+ (+) (+/-) (-) - 0 + (+) (+/-) (-) - 0 + (+) (+/-) (-) - 0 + (+) (+/-) (-) - 0 

M
ili

e
u

 p
h

ys
iq

u
e 

Géologie 2     8      7      8      5 

Topographie      10      7      8      5 

Hydrographie 2     8 1     6      8      5 

État de la ressource en 
eau 

5 1    5 3 1    4      8      5 

Climat et risques naturels      10      7      8      5 

M
ili

e
u

 h
u

m
a

in 

Patrimoine paysager, 
historique et culturel 

8 1    2 2 1 1   3 2     6 2     3 

Agriculture 3  1   7 5 2 1    1     7      5 

Ressources minérales, 
biosourcées et énergie 

2 2  1  6 3 1    4 2 1  1  5      5 

Vie locale 4   2  4 5  1 1  1 7   1  1 3     2 

Santé 5     5      7 3     5      5 

M
ili

e
u

 n
a

tu
re

l Périmètre de protection 
Ŝǘ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ 

5     5      7      8      5 

Continuités écologiques 6 1    4 2 2 1 1  2 1 1    6 1     4 

Habitats naturels 6 1    4 2 2 2 1  1    1  7 1     4 

Faune et Flore 7 1    3 2 2 2 1  1 1 1  2  5 1     4 
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1.6.2 Evaluation des incidences Natura 2000 

Le tableau ci-dessous (Tableau 5ύ ǊŞǎǳƳŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎƛǘŜǎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ bŀǘǳǊŀ нлллΦ !ǳŎǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ƴŞƎŀǘƛǾŜ ƴΩŜǎǘ 
identifiée, les incidences sont majoritairement positives même si quelques incidences incertaines ont également été identifiées. 

Tableau 5. Synthèse des incidences sur les sites du réseau Natura 2000 par axe de la Charte 

Sites du réseau 
Natura 2000 

Axe 1 ς La Gâtine en héritage Axe 2 ς La Gâtine en partage Axe 3 ς La Gâtine en mouvement Axe 4 ς La Gâtine mobilisée 

+ (+) (+/-) (-) - 0 + (+) (+/-) (-) - 0 + (+) (+/-) (-) - 0 + (+) (+/-) (-) - 0 

ZPS - Plaine de 
Niort Nord-Ouest 

3     7 1 1 2   4   2   6 1     4 

ZPS - Plaine 
ŘΩhƛǊƻƴ-Thénezay 

3     7 1 1 2   4   2   6 1     4 

ZPS - *Plaine de 
Mirebalais et 

Neuvillois 
3     7 1 1 2   4   1   7 1     4 

ZPS et ZSC - 
**Marais poitevin 

6     4 2 1 2   3 1     7 1     4 

ZSC - Citerne de 
Sainte-Ouenne 

6     4 2  1   4 1     7 1     4 

ZSC - Vallée de 
ƭΩ!ǳǘƛȊŜ 

6     4 2 1 2   3 1  1   6 1     4 

ZSC - Bassin du 
Thouet amont 

6     4 2 1 2   3 1  1   6 1     4 

ZSC - Ruisseau le 
Magot 

6     44 2 1 2   3 1  1   6 1     4 

ZSC - **Vallée de 
Magnerolles 

6      2 1 2   3 1     7 1     4 

* Site Natura нллл ŘŜ ƭŀ ½t{ ŘŜǎ ζ tƭŀƛƴŜǎ ŘŜ aƛǊŜōŀƭŀƛǎ Ŝǘ bŜǳǾƛƭƭƻƛǎ η ǇǊŞǎŜƴǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ tbwΣ Ǉŀǎ ŘŜ recoupement des surfaces. 

** Faible recoupement des sites Natura нллл ŘŜǎ ½t{ Ŝǘ ½{/ Řǳ ζ aŀǊŀƛǎ ǇƻƛǘŜǾƛƴ η Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ½{/ ŘŜ ƭŀ ζ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ aŀƎƴŜǊƻƭƭŜǎ η ŀǾŜŎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ tŀǊŎ ƴaturel régional de Gâtine poitevine. 
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[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǘǊŀŘǳƛǘ Ł 
ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜǎ ζ ƎǊŀƴŘǎ ŜƴƧŜǳȄ η ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΣ ƻƴǘ ōƛŜƴ ŞǘŞ ƛƴǘŞƎǊŞǎ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ /ƘŀǊǘŜ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩȅ répondre. 

1.7 aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƳƻƴǘǊŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ƴƻǘŀōƭŜ ƴŞƎŀǘƛǾŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ 
Natura 2000. En effet, le projet de PNR a un impact globalement très positif intégrant les enjeux locaux 
identifiés sur le territoire. De même, la lecture de la Charte permet de noter la prise en compte des enjeux 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ǿƛǎŀƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ !ƛƴǎƛ ŀǳŎǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ 9w/ ƴΩŀ ŞǘŞ 
ǇǊƻǇƻǎŞŜ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŜŦŦŜǘ ƴŞƎŀǘƛŦ ƴƻǘŀōƭŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ conseillé au ǇƻǊǘŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩşǘǊŜ 
vigilant sur la mise en application des mesures pour lesquels des incidences négatives de niveau opérationnel 
et/ou incertaines ont été identifiées. 

1.8 Dispositif de suivi 

Le dispositif de suivi doit ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ 
mise en application de la Charte. Le projet de Charte possède déjà un système de suivi composé de différents 
indicateurs et de questions évaluatives permettant de suivre la mise en application de la Charte ainsi que 
ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 
stratégique, notamment pour ce qui est des incidences de niveau stratégique. Les incidences potentielles 
négatives, qui sont toutes de niveau opérationnel, sont plus difficilement identifiables avec des indicateurs 
quantitatifs présents au sein du dispositif de suivi. Cependant, certains de ces indicateurs pourront permettre 
une première identification des points de vigilance qui pourraient être complétés par une analyse qualitative 
plus spécifique. 

1.9 Présentation des méthodes utilisées 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳ ƳƛŜǳȄ Ł ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ 122-нл Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ précisant les 
attentes du rapport environnementalΣ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ŞŘƛǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ {ŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩ;ŎƻƴƻƳƛŜΣ ŘŜ ƭΩ;Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 
ƭΩLƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ ό{99L55ύ Řǳ /ƻƳƳƛǎǎŀǊƛŀǘ DŞƴŞǊŀƭ ŀǳ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ 
ό/D55ύ Ŝƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭŜ /ŜƴǘǊŜ ŘΩ;ǘǳŘŜǎ Ŝǘ ŘΩ9ȄǇŜǊǘƛǎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ wƛǎǉǳŜǎΣ ƭΩ9ƴǾƛǊƻnnement, la Mobilité et 
ƭΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ό/ŜǊŜƳŀύ ŀ ŞǘŞ ǎǳƛǾƛŜΦ /ŜǘǘŜ ƳŞǘƘƻŘŜ Řŀǘŀƴǘ ŘŜ нлмс ŎƛōƭŜ ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ǊŀǇport 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ /ƘŀǊǘŜǎ ŘŜ tŀǊŎ ƴŀǘǳǊŜƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭΦ [Ŝ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǎΩŜǎǘ 
également appuyé sur des exemples récents de rapports environnementaux concernant des Chartes de Parc 
naturel régional. 

Lƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ŘŜ ǇƭŀƴΣ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƻǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ 
planification peut, dans certains cas, rester imprécise en raison des incertitudes liées aux conditions de mise 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ actions envisagées. 
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2 RAPPEL DU CONTEXTE REGLEMENTAIRE 

¦ƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ό99{ύ ζŜǎǘ ǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ώΧϐ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ŎŜ Řŝǎ ƭŜǎ ǇƘŀǎŜǎ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎη όaƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭŀ 
¢Ǌŀƴǎƛǘƛƻƴ 9ŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ /ƻƘŞǎƛƻƴ ŘŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΣ нлноύΦ 9ƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞŎƭŀƛǊŜǊ ƭŜ ǇƻǊǘŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ 
ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎǳƛǘŜǎ Ł ŘƻƴƴŜǊ ŀǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ 
(milieu humain, naturŜƭ Ŝǘ ǇƘȅǎƛǉǳŜύ ǊŜƭŜǾŞǎΦ /ŜǘǘŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ŘŜ 
garantir sa participatioƴ όaƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ¢Ǌŀƴǎƛǘƛƻƴ 9ŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ /ƻƘŞǎƛƻƴ ŘŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΣ нлноύΦ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ 
L. 122-4 du /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŜ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ǉǳŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǎǘ : 

ζǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎΣ ƭŀ 
réalisation de consultations, la prise en compte de ce rapport et de ces consultations lors de la 
ǇǊƛǎŜ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ǉǳƛ ŀŘƻǇǘŜ ƻǳ ŀǇǇǊƻǳǾŜ ƭŜ Ǉƭŀƴ ou programme, ainsi que la 
ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [Φ 122-6 et suivants ηΦ 

[Ŝǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ ƻǳ ōƛŜƴ şǘǊŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŀǳ Ŏŀǎ ǇŀǊ Ŏŀǎ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 122-4 du 
/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. Pour ce qui est des Chartes des Parcs naturels régionaux, elles font partie des plans, 
schémas, programmes ou autres documents étant soumis à une évaluation environnementale selon la liste 
Şǘŀōƭƛǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ R. 122-17 du /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : 

ζI. ς [Ŝǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǎƻƴǘ 
énumérés ci-dessous Υ ώΧϐ 

11° Charte de Parc naturel régional ǇǊŞǾǳŜ ŀǳ LL ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 333-1 du /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
ώΧϐ». 

[Ŝ ŎƻƴǘŜƴǳ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŀǇǇƻǊǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ 122-20 du Code de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. Afin de présenter la complétude du présent rapport environnemental, le Tableau 6 ci-
ŘŜǎǎƻǳǎ ǊŜǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ŎƛǘŞ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘ, en face desquels sont identifiées 
les sections du présent rapport reprenant et développant le contenu de ces paragraphes.  
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Tableau 6. Présentation du contenu du rapport environnementale 

/ƻƴǘŜƴǳǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ 122-20 du /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Sections du rapport 

ζ1° Une présentation générale indiquant, de manière résumée, les objectifs du plan, schéma, 
programme ou document de planification et son contenu, son ŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇƭŀƴǎΣ 
schémas, programmes ou documents de planification et, le cas échéant, si ces derniers ont fait, 
feront ou pourront eux-ƳşƳŜǎ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜη 

3. Présentation générale du projet 
de Charte et articulation avec les 
autres documents de planification 

ζнϲ ¦ƴŜ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ sur le territoire concerné, les perspectives de 
ǎƻƴ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇǊƻōŀōƭŜ ǎƛ ƭŜ ǇƭŀƴΣ ǎŎƘŞƳŀΣ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƻǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ƴƛǎ 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Řŀƴǎ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊŀ ƭŜ ǇƭŀƴΣ 
schéma, programme ou document de planification et les caractéristiques environnementales des 
ȊƻƴŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǘƻǳŎƘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇƭŀƴΣ ǎŎƘŞƳŀΣ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƻǳ 
document de planification. [ƻǊǎǉǳŜ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǇƭŀƴΣ ǎŎƘŞƳŀΣ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƻǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ 
planification le permet, les zonages environnementaux existants sont identifiésη 

4. Éǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ, 
ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǘ 
principaux enjeux 
environnementaux 

ζ3° Les solutions de substitution raisonnables ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩƻōƧŜǘ Řǳ ǇƭŀƴΣ ǎŎƘŞƳŀΣ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƻǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭΦ /ƘŀǉǳŜ 
ƘȅǇƻǘƘŝǎŜ Ŧŀƛǘ ƳŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ Ŝǘ ƛƴŎƻƴǾŞƴƛŜƴǘǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ 
мϲ Ŝǘ нϲ Τ 

пϲ [Ωexposé des motifs pour lesquels le projet de plan, schéma, programme ou document de 
ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘη 

5. Présentation et analyse critique 
de la démarche de construction du 
projet  

ζрϲ [ΩŜȄǇƻǎŞ : 

a) Des incidences notables probables ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇƭŀƴΣ ǎŎƘŞƳŀΣ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƻǳ ŀǳǘǊŜ 
ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳΣ ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜΣ ƭŀ 
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ƭŀ ŦŀǳƴŜΣ ƭŀ ŦƭƻǊŜΣ ƭŜǎ ǎƻƭǎΣ ƭŜǎ ŜŀǳȄΣ ƭΩŀƛǊΣ ƭŜ ōǊǳƛǘΣ ƭŜ Ŏlimat, le 
patrimoine culturel architectural et archéologique et les paysages. 

[Ŝǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǇǊƻōŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ǊŜƎŀǊŘŞŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ 
positif ou négatif, direct ou indirect, temporaire ou permanent, à court, moyen ou long terme ou 
ŜƴŎƻǊŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ƴŞŜ Řǳ ŎǳƳǳƭ ŘŜ ŎŜǎ ƛƴŎƛŘŜnces. Elles prennent en compte les 
ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŎǳƳǳƭŞŜǎ Řǳ Ǉƭŀƴ ƻǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ǉƭŀƴǎ ƻǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ Ŏƻƴƴǳǎ Τ 

ōύ 5Ŝ ƭΩévaluation des incidences Natura 2000 ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L.414-4 η 

6. Effets notables probables de la 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ Charte 

ζ6° La présentation successive des mesures prises pour : 

a) Éviter ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǇƭŀƴΣ ǎŎƘŞƳŀΣ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƻǳ ŀǳǘǊŜ 
ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜ Τ 

b) Réduire ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ ŀǳ ŀ Ŏƛ-ŘŜǎǎǳǎ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉǳ şǘǊŜ ŞǾƛǘŞŜǎ Τ 

c) Compenser, lorsque cela est possible, les incidences négatives notables du plan, schéma, 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƻǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉǳ 
şǘǊŜ ƴƛ ŞǾƛǘŞŜǎ ƴƛ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ǊŞŘǳƛǘŜǎΦ {Ωƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ŎŜǎ ƛncidences, la 
personne publique responsable justifie cette impossibilité. 

Les mesures prises au titre du b du 5° sont identifiées de manière particulièreη 

7. Présentation des mesures ERC 
prises pour limiter les potentielles 
incidences négatives de la Charte 
ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

ζ тϲ [ŀ présentation des critères, indicateurs et modalités-y compris les échéances-retenus : 

a) Pour vérifierΣ ŀǇǊŝǎ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Řǳ ǇƭŀƴΣ ǎŎƘŞƳŀΣ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƻǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ la 
correcte appréciation des incidences défavorables identifiées au 5° et le caractère adéquat des 
mesures prises au titre du 6°Τ 

b) Pour identifierΣ ŀǇǊŝǎ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Řǳ ǇƭŀƴΣ ǎŎƘŞƳŀΣ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƻǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ Ł ǳƴ 
stade précoce, ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ ƛƳǇǊŞǾǳǎ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜΣ ǎƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ 
appropriées» 

8. Définition du suivi et pilotage 
environnemental 

ζ8° Une présentation des méthodes utilisées pour établir le rapport sur les incidences 
environnementales et, lorsque plusieurs méthodes sont disponibles, une explication des raisons 
ayant conduit au choix opéréη 

9. Méthodes utilisées 

ζфϲ [Ŝ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ƭΩŀǾƛǎ ŞƳƛǎ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ ƳŜƳōǊŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ consulté conformément 
ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L.122-9 du présent codeη 

Non concerné a priori 
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3 PRESENTATION GENERALE DU PROJET DE CHARTE ET ARTICULATION AVEC LES AUTRES 

DOCUMENTS DE PLANIFICATION 

NB : Il est important de présenter le contexte particulier de cette évaluation environnementale stratégique 
(EES) concernant le projet de Charte du Parc naturel régional (PNR) Gâtine poitevine. 

Comme cité précédemment, dans la section 2 ŘŜ ŎŜ ǊŀǇǇƻǊǘΣ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ǇƭŀƴΣ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƻǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ζ Řŝǎ ƭŜǎ ǇƘŀǎŜǎ 
ŀƳƻƴǘ ŘŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ η όaƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ¢Ǌŀƴǎƛǘƛƻƴ 9ŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ /ƻƘŞǎƛƻƴ ŘŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΣ н023).  

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ Charte du PNR de Gâtine poitevine, il a été considéré que 
ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇƻǊǘŞŜ Řŀƴǎ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ Ł ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Şǘŀƛǘ ƭŀ ǇǊƛƻǊƛǘŞΣ 
Ŝǘ ǉǳŜ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ƭǳƛ-même gagnerait à intervenir avec des 
axes, des orientations et des mesures déjà clairement définies, en prenant le risque de réajuster le projet si 
nécessaire lors de la phase finale. 

Le présent rapport environnemental va donc intégrer et développer, dans son analyse du projet de Charte, 
ǳƴ ǊŜƎŀǊŘ ŎǊƛǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇŀǊ ƭŜ tƾƭŜ ŘΩ;ǉǳƛƭƛōǊŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Ŝǘ wǳǊŀƭ όt9¢wύ Řǳ Pays 
de GâtineΣ ǇƻǊǘŜǳǊ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ Charte du PNR de Gâtine poitevine. Cette 
analyse critique permettra également de valoriser les bonnes pratiques qui ont été mises en place par le 
ǇƻǊǘŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ όǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ƛǘŞǊŀǘƛŦύΣ ŘΩŜȄǇƻǎŜǊ ƭŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŀȅŀƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǊŜǘŜƴƛǊ la stratégie de ce projet 
de Charte au service du projet de territoire, ainsi que les différentes solutions de substitution ayant pu être 
ŜƴǾƛǎŀƎŞŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǎŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘΩŀǾƻƛǊ Ł ƭΩŜǎǇǊƛǘ ǉǳŜ ŎŜ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ŎƻƳǇƻǊǘŜ 
ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞǎΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ volontaire de développement durable territorial, comme peut 
ƭΩşǘǊŜ ǳƴ Parc naturel régional. 

Afin de faciliter la lecture du présent rapport, la source du PETR du Pays de Gâtine concernant les documents 
en lien avec le projet de Charte (diagnostic, Charte en elle-même, annexes, etc.) ne sera pas indiquée à 
ŎƘŀǉǳŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ƭƻǳǊŘŜǳǊǎ ŘŜ ǊŞǇŞǘƛǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴŦǳǎƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ tbw 
et celui du Pays de Gâtine. Seules les sources extérieures complémentaires utilisées seront citées sous le 
format suivant : (Auteurs, aƴƴŞŜ ŘŜ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴύΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ǳǘƛƭisées sont disponibles dans la 
section 10 de ce rapport. 

3.1 Présentation générale du projet de Charte 

3.1.1 Objectif, contenu et portée juridique dΩǳƴ projet de Parc naturel régional 

Un Parc naturel régional (PNR) peut-être créé sur un territoire défini à partir du moment où un intérêt 
particulier est relevé concernant le patrimoine naturel et culturel ainsi que paysager (ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ L ŘŜ ƭΩarticle 
L. 333-1 du /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ). 9ƭƭŜ ƴΩŀ ǊƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴΦ 

Les territoires labellisés PNR sont actuellement au nombre de 59 (57 métropolitains et 2 ultramarins) et 
ŎƻǳǾǊŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 16,1 % de la superficie du territoire national. Une dizaine de projets, dont celui de Gâtine 
poitevine, sont actuellement Ł ƭΩŞǘǳŘŜ όtŀǊŎǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ŘŜ CǊŀƴŎŜΣ ǎΦ ŘΦύ. 

Une telle démarche est donc volontaire et spécifique et ne relève pas, contrairement à un document 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘΩǳƴŜ ŦƻǊƳŜ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜǾŀƴǘ ŎƻƴŘǳƛǊŜ Ł ǘŜǊƳŜ Ł ǳƴŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŎƻƳǇƭŝǘŜ Řǳ 
territoire national. Ceci a une importance particulière dŀƴǎ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎǳōǎǘƛǘǳǘƛƻƴ 
raisonnables. 
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[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ tbw Ŝǎǘ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ institutionnelle de la région, Nouvelle-Aquitaine dans ce cas-ci. Mais elle 
est généralement appuyée en premier lieu sur une volonté territoriale locale. 

Cette création a pour objet : 

«ώΧϐ 1° De protéger les paysages et le patrimoine naturel et culturel, notamment par une gestion adaptée; 

2° De contribuer à lΩaménagement du territoire; 

3° De contribuer au développement économique, social, culturel et à la qualité de la vie; 

4° De contribuer à assurer lΩaccueil, lΩéducation et lΩinformation du public; 

5° De réaliser des actions expérimentales ou exemplaires dans les domaines cités ci-dessus et de 
contribuer à des programmes de recherche.» Article R. 333-1 du /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. 

La Charte est le document essentiel qui définit le projet du parc et comprend notamment : 

«a) Les orientations de protection, de mise en valeur et de développement envisagées pour la 
durée du classement. En particulier, les objectifs de qualité paysagère sur le territoire du parc et 
les objectifs en matière de préservation et de remise en bon état des continuités écologiques sont 
définis; 

ōύ [Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƭŀǎǎŞΣ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ƭΩensemble du parc 
ou dans des zones déterminées à partir des spécificités du territoire et, parmi ces mesures, celles 
qui sont prioritaires, avec lΩƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ŞŎƘŞŀƴŎŜ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ; 

c) Un dispositif dΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ Charte ainsi quΩun dispositif de suivi de 
lΩévolution du territoire établi au regard des mesures prioritaires de la Charte. Ces dispositifs 
indiquent la périodicité des bilans transmis au préfet et au président du conseil régional, en 
prévoyant notamment la réalisation du bilan prévu au III à lΩissue dΩun délai de douze ans à 
compter du classement ou du renouvellement du classement; 

Řύ [Ŝǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ 
territoriales, des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre et de 
lΩÉǘŀǘ ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƳŜǎǳǊŜǎ ώΧϐ» Article R. 333-3 du Code de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. 

! ƭΩƛƴǎǘŀǊ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ŝǘ ǎŀƴǎ ŘƻǳǘŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ǉƭǳǎ ŀŦŦƛǊƳŞŜΣ ƭŜǎ Chartes 
de PNR ont vocation à concilier différents objectifs et ont donc parmi leurs finalités stratégiques de contribuer 
Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎΣ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ 
spécificités du territoire. 

Cela signifie en toute logique que les Chartes de PNR ont vocation à générer des incidences globalement 
ǇƻǎƛǘƛǾŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎ ƛǘŜƳǎ ŎƛǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǘŜȄǘŜǎ Ŝǘ ǊŜƭƛŞǎ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ 
ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǊŀƴǘ Ł ǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ tbwΦ 

9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ orientations et des mesures prévues par la Charte, ce sont les entités1 
ayant approuvé celle-ci qui les appliquent selon leurs compétences sur le territoire du parc. Ces entités doivent 
assurer la cohérence de leurs actions et ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ǉǳΩƛƭǎ ȅ affectent ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όtŀǊŀƎǊŀǇƘŜ ± ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 333-1 du /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ). Il est cependant important de noter 
ǉǳΩǳƴŜ Charte de PNR «ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜ ŀǳŎǳƴŜ servitude ni réglementation directe Ł ƭΩŞƎŀǊd des citoyens» (Office 
Français de la Biodiversité (OFB), 2010). 

 
1 «ώΧϐ ƭΩÉtat et les collectivités territoriales ainsi que les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre ώΧϐ» 
(tŀǊŀƎǊŀǇƘŜ ± ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 333-1 du /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ) 
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Cette caractéristique spécifique aux projets de PNR ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ 
ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ tbw όƛŎƛ ƭŜ t9¢w Řǳ Pays de Gâtine), et potentiellement de sa gestion ultérieure, 
ƴΩŜǎǘ ǉǳΩǳƴŜ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇƭŀƴκǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǉǳŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŀ Charte. 

Lƭ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ƴƻǘŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘΩƻǇǇƻǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ Charte et son intégration dans la hiérarchie des 
normes : certains éléments de réglementation et de programmation territoriale sont encadrés par les 
orientations et les mesures de la Charte ŎƻƳƳŜ ƭΩƛƴŘƛǉǳŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 333-1 du /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
(Paragraphe V) :  

«V τ ώΧϐ Les règlements locaux de publicité prévus à lΩarticle L. 581-14 du présent code doivent 
être compatibles avec les orientations et les mesures de la Charte. Les schémas de cohérence 
territoriale, les schémas de secteurs, les plans locaux dΩurbanisme et les documents dΩurbanisme 
en tenant lieu ainsi que les cartes communales doivent être compatibles avec les Chartes dans les 
conditions fixées aux articles L. 131-1 et L. 131-6 du code de lΩurbanisme. 

Toutefois, par dérogation au premier alinéa du présent V, les documents dΩurbanisme ne sont pas 
soumis à lΩobligation de compatibilité avec les orientations et les mesures de la Charte qui seraient 
territorialement contraires au schéma régional dΩaménagement, de développement durable et 
dΩégalité des territoires prévu à lΩarticle L. 4251-1 du code général des collectivités territoriales.» 

La Charte peut également avoir une portée juridique particulière concernant les règles de circulation des 
véhicules à moteur au sein des communes ou collectivité adhérente au projet de PNR (OFB, 2010 ; Article 
L. 362-1 du /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ). 

Il est tout aussi important de relever quΩǳƴŜ Charte de Parc naturel régional doit : 

«1° [prendre] en compte les objectifs du schéma régional dΩaménagement, de développement 
durable et dΩégalité des territoires; 

2° [être compatible] avec les règles générales du fascicule de ce schéma, pour celles de leurs 
dispositions auxquelles ces règles sont opposables» (Article L. 4251-3 du code général des 
collectivités territoriales). 

3.1.2 Le projet de Charte du PNR de Gâtine poitevine 

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ tbwΣ ƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ Charte, est un projet réfléchi et 
longuement mûri sur le territoire de Gâtine poitevine. Il a été lancé en 2015 par les élus de Gâtine poitevine 
Ŝǘ ƭŀ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǇǊƛǎŜ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭΦ {ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ Ŝƴ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƴƻƴ ŘΩǳƴ 
renouvellement de label, le projet de Charte du Parc naturel régional de Gâtine poitevine est un premier projet 
de Charte, non un renouvellement de Charte existante. La création du PaǊŎ ƴŀǘǳǊŜƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ǊŞǎǳƭǘŜ ŘΩǳƴŜ 
ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄΣ Řƻƴǘ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŀŦŦƛǊƳŞŜ Şǘŀƛǘ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘΩŜƴ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŦǳǘǳǊŜǎΦ 

La création volontaire de ce zonage sΩŜǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ basée sur ƭΩƛŘŞŜ ŦƻǊǘŜ ǊŀǎǎŜƳōƭŀƴǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳŜ le 
futur souhaité pour la Gâtine était de «maintenir une mosaïque de qualité et vivante». Cette philosophie et 
ƭŜǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜǎ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀōƻǳǘƛǊ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ Charte se fixant des objectifs 
durables, qualitatifs et solidaires. 

/ƻƳƳŜ ƭΩƛƴŘƛǉǳŜ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ éléments nécessaires Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Parc naturel 
régional, le PETR du Pays de Gâtine, porteur local du projet, ǎΩŜǎǘ ŀǇǇǳȅŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
afin de dessiner un périmètre ŘΩŞǘǳŘŜ cohérent pour le projet de PNR. 

Ainsi, le paysage bocager est le premier point structurant de la cohérence du projet et du périmètre du PNR, 
ce dernier incluant aux marges des zones de plaine avec un maillage bocager moins fourni. 
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En grande partie liée au maintien de ce paysage bocager grâce à des pratiques agricoles durables, la 
biodiversité est spécifique et bien représentée au sein du parc, qui intègre de nombreux milieux naturels 
όȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǇƭŀƛƴŜǎ à avifaune protégée, maillage bocager). Cette diversité de 
ƳƛƭƛŜǳȄ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƻōǎŜǊǾŜǊ ǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŦŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ significative sur le territoireΣ ǎΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘΩǳƴ 
territoire agricole de plaine. 

Le patrimoine culturel est également un élément important du PNR, au sein duquel des vestiges 
ŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƳŞŘƛŞǾŀƭ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŜƴŎƻǊŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭŜ 
centre-ville de plusieurs communes. Ce patrimoine culturel est également à mettre en relation avec les 
activités présentes sur le territoire et dont certaines ont une importance particulière dans la gestion des 
milieux naturels et concernant le paysage local. 

9ƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ƭƛŜǳΣ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ Ł ƭΩƘŜǊōŜΣ Ŝǎǘ ŞǘǊƻƛǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜ Ł ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ Řǳ 
ƳŀƛƭƭŀƎŜ ōƻŎŀƎŜǊΦ /ŜǘǘŜ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǎǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƭŀōŜƭǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ 
ό!ǇǇŜƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩhǊƛƎƛƴŜ tǊƻǘŞƎŞŜ ό!hP), Indication Géographique Protégée (IGP), Label rouge) ou à travers 
ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ŘŜ ǊŀŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭŀ ǊŀŎŜ ōƻǾƛƴŜ ǇŀǊǘƘŜƴŀƛǎŜΦ 

La délimitation du périmètre ŘΩŞǘǳŘŜ du PNR ǎΩŜǎǘ ŀǳǎǎƛ ŀǇǇǳȅŞŜ ǎǳǊ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ Řǳ Pays de Gâtine et de ses 
différentes configurations. Les organisations institutionnelles et communautés humaines présentes ont 
également eu un rôle dans la délimitation du PNR puisque des habitudes de coopération et de travail se sont 
créées au fil du temps sur le territoire. 

/ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛΣ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘǳŜƭ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭ Řǳ t9¢w Řǳ 
Pays de Gâtine ont pu être intégrées dans le projet de Parc naturel régional. Le périmètre du PNR ǎΩŞǘŜƴŘ 
finalement sur 84 ŎƻƳƳǳƴŜǎ όм тппΣс km² de superficie) (Figure 2) comptant une population totale de 
сф рот habitants. 
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Figure 2. Périmètre du projet de Parc naturel régional de Gâtine poitevine 

 

Source : PETR du Pays de Gâtine, 2023 

{ΩŀǇǇǳȅŀƴǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ tbw Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƘŀōƛǘǳŘŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ 
localement, de nombreuses concertations ont été mises en place lors de la démarche de construction de la 
Charte et du diagnostic Řǳ tbwΦ /Ŝƭŀ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘŀƎŞŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŦƭŞŎƘƛǊ 
Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǾŜŎ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ƭŀ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ Charte ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŀƴǘ Ŝƴ ǉǳŀǘǊŜ ŀȄŜǎΣ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ǇƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ 
ƴƻƳōǊŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎΦ  

Les sections suivantes présentent de manière synthétique le contenu du projet de CharteΦ [ΩŀƴƴŜȄŜ 11.1 
reprend le plan général de la Charte (axes, orientations et mesures). 

  



Evaluation environnementale stratégique (EES) du projet de Charte de Parc naturel régional de Gâtine poitevine 
Rapport environnemental ς 13 août 2025 

  32 

3.1.2.1 Axe 1 : La Gâtine en héritage 

Le premier axe de la Charte, «La Gâtine en héritage» est centré principalement sur le patrimoine naturel, 
géologique, paysager et culturel du territoire. En effet, cet axe de la Charte ŦƛȄŜ ƭΩobjectif de préserver les 
ressources et le patrimoine naturel, de maintenir la qualité des paysages afin de transmettre aux générations 
futures un territoire de qualité.  

Cet axe se divise en 10 mesures regroupées au sein de quatre orientations. La première orientation est de 
renforcer la biodiversité du territoire et ses fonctionnalités écologiques menacées par le contexte actuel 
(activités anthropiques, changement climatique, etc.). La seconde est de préserver la qualité des milieux et 
plus précisément ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ, des écosystèmes et du sol. La troisième a pour but de préserver la diversité 
des paysages ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ½ŞǊƻ !ǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ bŜǘǘŜΦ Enfin la 
dernière est de préserver la richesse du patrimoine culturel matériel (monuments, etc.) et immatériel (langue 
régionale, etc.). 

[ΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ territoire Gâtinais se retrouve au travers de cet axe qui vise à consolider sa résilience pour lΩŀǾŜƴƛǊΦ 

Tableau 7. Premier axe de la Charte du PNR de Gâtine poitevine 

AXE 1 : LA GÂTINE EN HÉRITAGE  

Orientations  Mesures 

1.1 Renforcer la biodiversité aux 
différentes échelles de territoire 

1.1.1 Protéger la diversité des sites remarquables et des espèces 
patrimoniales de Gâtine  

1.1.2 Préserver et restaurer la fonctionnalité écologique du territoire  

1.2 Préserver la qualité des milieux et de 
lΩenvironnement de la Gâtine 

мΦнΦм tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ Řǳ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ōƻŎŀƎŜǊ Ŝƴ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ 
Ł ƭΩƘŜǊōŜ  

1.2.2 Protéger les pépites géologiques et la géo-diversité vernaculaire  

мΦнΦо wŜǎǘŀǳǊŜǊ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩǳƴ 
territoire tête de bassin  

1.2.4 Maintenir et améliorer la qualité du ciel étoilé  

1.2.5 Préserver un environnement favorable à la santé  

1.3 Préserver une diversité de paysages 
vivants, identitaires de la Gâtine 

1.3.1 Maintenir et améliorer la qualité et la diversité des paysages de Gâtine  

мΦоΦн aŀƛǘǊƛǎŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ  

1.4 Protéger le patrimoine culturel, 
maillon entre les générations 

1.4.1 Protéger le patrimoine culturel matériel et immatériel emblématique de 
la Gâtine 

Source : PETR du Pays de Gâtine, 2023 

  



Evaluation environnementale stratégique (EES) du projet de Charte de Parc naturel régional de Gâtine poitevine 
Rapport environnemental ς 13 août 2025 

  33 

3.1.2.2 Axe 2 : La Gâtine en partage 

Le second axe de la Charte, «La Gâtine en partage», ŦƻǊƳǳƭŜ ƭΩobjectif de développer et de valoriser les 
richesses et le patrimoine du territoire pour les partager à l'intérieur et au de-là de la Gâtine. Il se divise en 
sept mesures regroupées au sein de deux orientations. 

La première orientation est basée sur la valorisation durable et solidaire des ressources naturelles de la Gâtine. 
Elle consiste, dans un premier temps, à développer les énergies renouvelables et diminuer les émissions de 
gaz à effet de serre afin de tendre, en 2040, vers une production autonome de 90 % des besoins du territoire. 
Dans un second temps, cette orientation vise à ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŀ localité et la qualité de 
ses produits. Pour cela, ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎŜǊŀ Ƴƛǎ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦŜǊƳŜǎ όǊŜǇǊƛǎŜ générationnelle, maillageΧύ 
tout en appliquant ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όŀƎǊƻŞŎƻƭƻƎƛŜΧύΦ Enfin, au vu de son 
positionnement en tête de bassins versants, elle ŦƛȄŜ ƭΩobjectif de ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ sur le territoire 
en protégeant les milieux aquatiques et en adaptant les usages à la ressource en eau. 

La seconde orientation porte sur les activités économiques du territoire. Elle a pour objectif dΩŀƳŞliorer le 
contexte social et environnemental de ces activités, agricoles ou non, ŀŦƛƴ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ ǳƴŜ ζplus-value» au 
territoire, à travers des échanges avec les habitants. Cette valorisation permettra également à la Gâtine 
poitevine de renforcer ses activités touristiques. 

Tableau 8. Deuxième axe de la Charte du PNR de Gâtine poitevine 

AXE 2 : LA GÂTINE EN PARTAGE 

Orientations  Mesures 

2.1 Valoriser durablement et en solidarité, 
les ressources naturelles de la Gâtine 

 нΦмΦм 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴ ōƻǳǉǳŜǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ǘŜƴŘǊŜ ǾŜǊǎ ǳƴ 
territoire à énergie positive  

нΦмΦн DŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴ ǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴs versants, 
dans un contexte de changement climatique  

2.1.3 Développer la production et la consommation de produits locaux 
diversifiés et de qualité et les valoriser au-delà de la Gâtine  

2.2 Accroître la valeur ajoutée territoriale 
des activités économiques de Gâtine 

2.2.1 Développer une économie exemplaire en termes environnementale et 
paysager  

2.2.2 Accroître la valeur ajoutée économique et sociale des filières agricoles 
et forêts-bois diversifiées et adaptées à un climat en évolution   

2.2.3 Développer une activité touristique durable valorisant les multiples 
ressources de la Gâtine poitevine  

2.2.4 Renforcer la synergie entre les filières et leur ancrage à la Gâtine 

Source : PETR du Pays de Gâtine, 2023 
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3.1.2.3 Axe 3 : La Gâtine en mouvement 

Le troisième axe de la Charte, «La Gâtine en mouvement», est centré sur ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ et le renforcement du 
territoire dans un futur changeant et incertain (changements climatiques, etc.). Il se divise en huit mesures 
regroupées au sein de trois orientations. 

La première orientation est basée sur la sobriété énergétique. LΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ Ře gagner en autonomie 
énergétique et ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ½ŞǊƻ !ǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ bŜǘǘŜ. Cette orientation complète les deux axes 
précédents en se focalisant sur la consommation énergétique. De plus, la sobriété est un enjeu important dans 
le contexte actuel et futur (biodiversité menacée, ressources limitées, changement climatique, etc.). 

La seconde orientation porte sur la convivialité. [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ et le train de vie 
typique du territoire, à travers des échanges culturels ŘΩŞŎƘŜƭƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ όrégionale, mondiale, etc.). 

Enfin, la dernière orientation Ŝǎǘ ŀȄŞŜ ǎǳǊ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ. Il ǎΩƛƭƭǳǎǘǊŜ, par exemple, par la mise en place 
de mobilités alternatives telles que ƭΩŀǳǘƻǇŀǊǘŀƎŜ, en 2040, répondant aux envies et aux suggestions des 
habitants de la Gâtine poitevine. [Ωobjectif est de répondre aux besoins, en constante évolution, et dΩȅ faire 
contribuer les habitants du territoire, dans un esprit de développement territorial historiquement ancré. 

Tableau 9. Troisième axe de la Charte du PNR de Gâtine poitevine 

AXE 3 : LA GÂTINE EN MOUVEMENT 

Orientations  Mesures 

3.1 Renforcer la sobriété dΩune Gâtine 
ζmaline» 

3.1.1 Maitriser les consommations énergétiques de Gâtine dans un objectif 
ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ŀǳ ŘŞŦƛ ǇƭŀƴŞǘŀƛǊŜ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 
climatique  

оΦмΦн !ƳŞƴŀƎŜǊ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊǳǊŀƭ ŘŜǎ ŎƻǳǊǘŜǎ ŘƛǎǘŀƴŎŜǎΣ ŦŀŎƛƭƛǘŀƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ 
emplois et service pour des villes et villages attractifs  

3.1.3 Développer des formes architecturales et urbaines économes en foncier  

3.2 Faire vivre le territoire en mobilisant 
ses ressources culturelles 

3.2.1 Maintenir le dynamisme culturel valorisant les ressources de Gâtine et 
ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ Ł ǎƻƴ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ   

3.2.2 Valoriser un patrimoine bâti ouvert aux évolutions contemporaines   

3.3 Adapter le territoire à des envies et 
des besoins dΩune population en 

évolution 

3.3.1 Mailler le territoire de voies douces sécurisées et développer des méthodes 
alternatives à la voiture individuelle 

3.3.2 Offrir aux habitants qui le souhaites un rythme de vie ζbenaise»  

3.3.3 Adapter les services avec et pour les habitants   

Source : PETR du Pays de Gâtine, 2023 
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3.1.2.4 Axe 4 : La Gâtine mobilisée 

Le dernier axe de la Charte, «La Gâtine mobilisée», vise la mise en cohésion des acteurs et des habitants 
présents sur le territoire du projet de PNR. [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǘ ŀȄŜ Ŝǎǘ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ de la mobilisation des acteurs 
du territoire qui mettront en place les différentes mesures des trois axes précédemment évoqués ainsi que le 
développement et la transmission des connaissances produites sur le territoire. Ce dernier axe ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ 
autour de cinq mesures regroupées au sein de deux orientations. 

[ŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǾƛǎŜ Ł ƳƻōƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
vers un Parc naturel régional, ce qui nécessite un engagement durable et progressif de leur part. [ΩƻōƧŜŎǘƛŦΣ 
dans un premier temps, est de fédérer les partenaires et acteurs locaux autour du projet de parc et des 
différentes mesures de gestion prévues. Dans un second temps, il est de sensibiliser et former les participants, 
notamment les nouvelles géƴŞǊŀǘƛƻƴǎΦ /Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ la compréhension des enjeux de 
la Charte Řǳ tbw ǇƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴ ŀŦƛƴ ǉǳŜ ǘƻǳǎ ǎŜ ǎŜƴǘŜƴǘ ŎŀǇŀōƭŜǎ ŘΩŀƎƛǊ Ł ƭŜǳǊ ǇǊƻǇǊŜ ŞŎƘŜƭƭŜΦ 

La seconde orientation est tournée vers lΩaction et la cohésion. Son rôle est ŘΩǳƴƛŦƛŜǊ ƭŜǎ participants du projet 
afin que chacun ait une vision claire des objectifs et des enjeux de la Charte. De plus, elle veut renforcer les 
relations entre les collectivités territoriales alentours, afin de favoriser les échanges et être en perpétuelle 
amélioration. /ŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ƳŜǘ ŀǳǎǎƛ ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ capacité évolutive de la Charte dans le temps et sur 
ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ. 

Tableau 10. Dernier axe de la Charte du PNR de Gâtine poitevine 

AXE 4 : LA GÂTINE MOBILISÉE 

Orientations  Mesures 

4.1 Accroître les connaissances et mobiliser 
tous les acteurs du territoire 

4.1.1 Accroître, diffuser, valoriser, rendre lisibles les connaissances 
produites sur la Gâtine  

4.1.2 Sensibiliser, éduquer et mobiliser : tous acteurs au quotidien de la 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ Charte  

пΦмΦо aŜǘǘǊŜ ƭŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ 
la Charte  

4.2 Renforcer les synergies et la cohérence 
de lΩaction collective 

пΦнΦм DŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ 
partagée  

4.2.2 Contribuer à la dynamique des réseaux des PNR locaux, régionaux et 
nationaux 

Source : PETR du Pays de Gâtine, 2023 
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3.2 Articulation du projet de Charte ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎΣ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ou 
autres documents de planification 

Comme énoncé précédemment, les orientations et les mesures de la Charte ŘΩǳƴ Parc naturel régional 
ǎΩƛƴǎŝǊŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛŜ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ : elles doivent être en accord avec différents documents de 
ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩ;ƎŀƭƛǘŞ 
des Territoires (SRADDET), le Schéma Régional de Cohérence Écologique (SRCE), etc. et inversement, certains 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ ŘŜ /ƻƘŞǊŜƴŎŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ό{/ƻ¢ύΣ ǎŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ 
compatibles avec les orientations et mesures dictées dans la Charte du PNR (Article L. 333-1 du Code de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; CEREMA et al., 2016). 

Tableau 11. Liste des plans, programmes et autres documents de planification 

Plans, schémas et programmes 9ŎƘŜƭƭŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

tƭŀƴǎΣ ǎŎƘŞƳŀǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ Ł ƭŀ Charte 

Orientations nationales pour la préservation et la remise en bon état des 
continuités écologiques (ONTVB) 

Nationale 

{ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩÉgalité des 
Territoires (SRADDET) intégrant le Schéma Régional de Cohérence Écologique 

(SRCE) de la région 
Régionale 

Plans, schémas et programmes auxquels la Charte ǎΩƛƳǇƻǎŜ (compatibilité) 

Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du Pays de Gâtine 
Intercommunale 

Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du Bocage Bressuirais 

tƭŀƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ {/ƻ¢ Communale/intercommunale 

!ǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ plans et programmes 

Stratégie Nationale pour les Aires Protégées 2030 Nationale 

tƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŀƛǊŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ 2022-2024 de Nouvelle-Aquitaine Régionale 

{ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{5!D9ύ [ƻƛǊŜ-
Bretagne 2022-2027 

Territoriale 

{ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{!D9ύ {ŝǾǊŜ bƛƻǊǘŀƛǎŜ Ŝǘ Marais 
poitevin 

Intercommunale 
{ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{!D9ύ {ŝǾǊŜ bŀƴǘŀƛǎŜ 

{ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{!D9ύ Řǳ ¢ƘƻǳŜǘ 

{ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{!D9ύ ŘŜ ƭŀ ±ŜƴŘŞŜ 

{ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{!D9ύ Řǳ /ƭŀƛƴ 

Source : Article L. 333-1 du /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; CEREMA et al., 2016 

Le Schéma Régional de Cohérence ÉŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ό{w/9ύ ŀ ŞǘŞ ƛƴǘŞƎǊŞ ŀǳ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 
5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩ;ƎŀƭƛǘŞ des Territoires (SRADDET) de la Région Nouvelle-Aquitaine suite à son 
adoption et en remplacement des deux SRCE qui avaient été adoptés fin 2015 Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ 
(DREAL Nouvelle-Aquitaine, 2019). 

Le Pays de Gâtine possède un Schéma de Cohérence Territorial (SCoT) sur son territoire de 78 communes qui 
regroupe la majorité des communes du périmètre du projet de PNR. Le SCoT du Bocage Bressuirais englobe 
quant à lui les 6 communes présentent au sein du PNR et situées en dehors du périmètre du Pays de Gâtine. 
La cohérence de ces schémas avec le projet de Charte a été analysée dans les sections suivantes, dans la 
ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ŎŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ ŜǳȄ-mêmes aux documents locaux (PLU, PLUi, cartes communales), les 
t[¦ Ŝǘ t[¦ƛ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŀƴŀƭȅǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ŎƘŀǇƛǘǊŜΦ hƴ ǇŜǳǘ 
noter que la coopération territoriale eǘ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎƻƴǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎ 
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ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 9ƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǎǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ 
ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ оу ŘŜǎ уп ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǇŀǊŎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ t[¦ƛ ŘŜ tŀǊǘƘŜƴŀȅ-
Gâtine, qui est en phase finale. Il est prévu pour être approuvé en 2025 (Communauté de Communes 
Parthenay-Gâtine, s. d.). [Ŝ t[¦ƛ ŘŜ ƭΩ!ƛǊǾŀǳŘŀƛǎ-Val du Thouet est également en cours sur les 9 communes 
membres. 

3.2.1 Compatibilité avec les Orientations Nationales pour la préservation et la remise en bon état 
des continuités écologiques (ONTVB) 

Les orientations nationales pour la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques (ONTVB) 
sont des éléments ŘƛŎǘŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ nationale ayant pour but «ŘΩŜƴǊŀȅŜǊ ƭŀ ǇŜǊǘŜ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ par la 
préservation, la gestion et la remise en bon état des milieux nécessaires aux continuités écologiques (TVB)». Ce 
document national cadre notamment divers documents présents Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ǘŜƭs que le Schéma 
Régional de Cohérence Écologique (SRCE), les Schéma ŘΩAménagement, de Développement Durable et 
ŘΩÉgalité des Territoires (SRADDET), etc. (CEREMA, 2023). 

Ces orientations nationales ont été adoptées par le décret du Conseil ŘΩÉtat n° 2019-1400 du 17 décembre 
2019. Au sein de ce décret, sont décrits les objectifs de la trame verte et bleue ainsi que les lignes directrices 
ŘŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭΩhb¢±.Σ la trame verte et bleue a notamment pour objectif de «ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ 
écologique des milieux et de garantir la libre circulation des espèces de faune et de flore sauvages» en 
identifiant, restaurant et préservant les réservoirs de biodiversités tout en assurant leurs connexions par la 
présence de corridors écologiques adaptées à la biologie et aux capacités de dispersion des différentes espèces 
présentes sur le territoire. Le but de cette démarche est de permettre dΩŜƳpêcher, ou de limiter, la 
ŦǊŀƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ƭŜ ŎƭƻƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ sur des zones de superficies 
restreintes. Une volonté marquée par ce document est également de préserver les corridors écologiques et 
leur bon fonctionnement en ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŦǊŀƎƳŜƴǘŀƴǘκŘΩƻōǎǘŀŎƭŜǎ les continuités et 
limitant les déplacements des populations ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ (ex. Υ ōŀǊǊŀƎŜ ǎǳǊ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳύΦ [Ωhb¢±. ƛƴǘŝƎǊŜ 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ éléments de la trame verte et bleue sur les 
territoires afin de mieux appréhender leur fonctionnement et permettre la protection de ces éléments à une 
échelle locale (ex. : inscription de maillage bocager, de boisement, de zones humides, etc. au PLU). Ces 
orientations prennent également en compte les activités humaines sur le territoire en précisant la nécessité 
de favoriser des pratiques durables, notamment agricoles et forestières, afin de préserver ou de favoriser la 
biodiversité par ces pratiques responsables. 

Compte tenu des caractéristiques spécifiques du territoire de Gâtine poitevine, notamment du lien entre le 
ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Řǳ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ōƻŎŀƎŜǊΣ ƻƴ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ 
ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ƭΩŜƴƧŜǳ Řǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΦ 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ des éléments ƛƴǎŎǊƛǘ Ł ƭΩhb¢±. ǎŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜ bien à travers les différents axes de la Charte du projet 
de PNR de Gâtine poitevineΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŎƻƳƳŜ ŞƴƻƴŎŞ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘΣ ƭΩŀȄŜ 1 de la Charte, «La Gâtine en 
héritageηΣ ŎƻǳǾǊŜ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇǊŜǎŎǊƛǘŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŜ ǇƻǊǘŜǳǊ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 
y a intégré un ensemble de mesures ayant pour but : 

¶ De protéger la diversité des sites remarquables et des espèces patrimoniales de Gâtine (mesure 1.1.1) 
Ŝƴ ŀǳƎƳŜƴǘŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŀƛǊŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜ et notamment en priorisant la protection des 
réservoirs de biodiversité sur le territoire, 

¶ De préserver et restaurer la fonctionnalité écologique du territoire (mesure 1.1.2) en développant les 
connaissances sur les continuités écologiques, les milieux et les zones de ruptures; en maintenant et 
restaurant le complexe bocager tout en intégrant la préservation des activités agricoles qui 
permettent le maintien de ce maillage de haie (mesure 1.2.1), en développant les connaissances du 



Evaluation environnementale stratégique (EES) du projet de Charte de Parc naturel régional de Gâtine poitevine 
Rapport environnemental ς 13 août 2025 

  38 

maillage bocager; en conservant les forêts présentes ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ Ŝƴ ǎΩŀǎǎǳǊŀƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊ 
connexion (maillage bocager et bosquets); etc., 

¶ 5Ŝ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ όƳŜǎǳǊŜ 1.2.3) en préservant 
et restaurant des secteurs à enjeux forts pour différentes espèces patrimoniales; en restaurant les 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ et en améliorant les continuités écologiques en concertation avec les 
propriétaires ŘΩŞǘŀƴƎǎΦ 

La Charte intègre donc avec précision les orientations nationales qui visent à protéger, restaurer et améliorer 
les connaissances sur la trame verte et bleue, à son échelle locale, tout en favorisant le développement 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ humaines durable, notamment concernant les activités agricole et forestière. Celles-ci sont en effet 
les premières actrices Řǳ ŦŀœƻƴƴŀƎŜ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜ 
(ex. : gestion du maillage bocager, des boisements, etc.). 

3.2.2 Prise en compte du {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ 
ŘΩ;ƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ όSRADDET) 

Le SŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩÉgalité des Territoires (SRADDET) est 
un document de planification Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ qui fixe des objectifs et des règles générales servant à 
atteindre ces objectifs sur différents sujets ŘΩaménagement du territoire (CEREMA, 2022b). 

Le SRADDET de la Région Nouvelle-Aquitaine a été adopté par le Conseil régional le 16 décembre 2019 et 
approuvé par la Préfète de la région le 27 mars 2020Φ Lƭ ŀ ŜƴǎǳƛǘŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘǊƛŎŜ 
ŀȅŀƴǘ ŀōƻǳǘƛŜ Ł ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Řǳ {w!559¢ ƳƻŘƛŦƛŞ ƭŜ мп ƻŎǘƻōǊŜ нлнп (Région Nouvelle-Aquitaine, s. d.a). La 
ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ǎΩŜǎǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǊǘŞe sur la vérification de la cohérence entre la Charte et les objectifs 
du SRADDET énoncéǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řŀǘŀƴǘ ŘŜ нлмф. 

La procédure de modification du SRADDET a entraîné la modification des objectifs suivants : 12, 31, 39, 47, 51, 
56, 57, 58, 59 et 60. Cette procédure modificatrice prévoyait ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŀƧƻǳǘ ŘŜ précisions sur certains 
sujets spécifiques au sein de ces différents objectifs. Iƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǎƻǳƭŜǾŜǊ ǉǳΩǳƴŜ réécriture quasi-
complète des objectifs 31 «Réduire de 50 ҈ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΣ ǇŀǊ ŘŜǎ ƳƻŘŝƭŜǎ 
de développement économes en foncier» et 47 «Structurer la chaîne logistique des marchandises en favorisant 
le report modal vers le ferré et le maritime et le développement des plateformes multimodales» y était prévue 
(Région Nouvelle-Aquitaine, s. d.b). Le projet de Charte nΩest pas ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 47 qui cible les 
modalités de transport de marchandises, Ƴŀƛǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 31 du SRADDET est lui bien intégré à la Charte. 
[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ cet objectif est présenté dans les paragraphes suivants. 

LΩƻōƧŜŎǘƛŦ 41 du SRADDET, «Préserver et restaurer la biodiversité pour enrayer son déclin», ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ 
la sensibilisation du public au déclin de la biodiversité, de la préservation des espaces et espèces et de la 
restauration des habitats naturels vulnérables. La ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀȄŜ 1, «La Gâtine en héritage» 
décrit précédemmentΣ ǎΩƻǊƛŜƴǘŜƴǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ à travers la volonté marquée de protéger et préserver 
le patrimoine naturel et géologique du territoire de la Gâtine. Le premier axe de la Charte prévoit, par exemple, 
de «Protéger la diversité des sites remarquables et des espèces patrimoniales de Gâtine» à travers la 
mesure 1.1.1. 

[ΩŀȄŜ 1 de la Charte intègre également plusieurs autres sujets de préoccupations du SRADDET exprimé à 
travers les objectifs suivants :  

- Objectif 40 du SRADDET «Préserver et restaurer les continuités écologiques (réservoirs de biodiversité 
et corridors écologiques)» et mesure 1.1.2 de la Charte «Préserver et restaurer la fonctionnalité 
écologique du territoire»2, 

 
2 Après ǳƴ ǊŜǘƻǳǊ Řǳ /btb ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŜȄŀƳŜƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ Charte et sa compatibilité avec le SRADDET, Oréade-Brèche précise 
que lΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ŎŜǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ 40 est définie à travers les règles оо Ł ос Řǳ {w!559¢ Ŝǘ ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ŀǎǎƻŎƛŞ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀȄŜǎ Řǳ 
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- Objectif 42 du SRADDET «Préserver et restaurer la qualité des paysages et leur diversité» et mesure 
1.2.1 de la Charte «tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ Řǳ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ōƻŎŀƎŜǊ Ŝƴ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ Ł ƭΩƘŜǊōŜ», 

- Objectif 38 du SRADDET «Garantir la ressource en eau en quantité et qualité, en préservant 
ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ǳǎŀƎŜ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜΣ Ŝǘ Ŝƴ ŞŎƻƴƻƳƛǎŀƴǘ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ǘƻǳǎ ǎŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜ» 
et mesure 1.2.3 de la Charte «wŜǎǘŀǳǊŜǊ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩǳƴ 
territoire tête de bassin». Cet objectif du SRADDET est également intégré dans le deuxième axe de la 
Charte à travers la mesure 2.1.2 «DŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴ ǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řes bassins versants, 
dans un contexte de changement climatique»,  

- Objectif 71 du SRADDET «Développer lΩaccès à la culture et les coopérations culturelles entre 
territoires», la mesure 1.2.2 de la Charte «Protéger les pépites géologiques et la géo-diversité 
vernaculaire» Ŝǘ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ мΦпΦм ζ tǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭ ƳŀǘŞǊƛŜƭ Ŝǘ ƛƳƳŀǘŞǊƛŜƭ ŜƳōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ 
de la Gâtine » en prévoyant notamment ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ institutionnels 
en ce qui ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ connaissances sur les géopatrimoines. 

9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŀȄŜ 2 de la Charte, «La Gâtine en partage», les mesures qui y sont inscrites ǎΩƻǊƛŜƴǘŜƴǘ 
également autour de plusieurs objectifs du SRADDET. Dŀƴǎ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀȄŜ 2 portant sur la 
valorisation durable et solidaire des ressources naturelles du territoire (énergies renouvelables, eau, etc.), les 
objectifs suivants du SRADDET raisonnent fortement avec les mesures prévues au sein de la Charte : 

- Objectif 38 du SRADDET «Garantir la ressource en eau en quantité et qualité, en préservant 
ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ǳǎŀƎŜ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜΣ Ŝǘ Ŝƴ ŞŎƻƴƻƳƛǎŀƴǘ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ǘƻǳǎ ǎŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜ» 
et mesure 2.1.2 de la Charte (cf. paragraphe précédent), 

- Objectif 51 du SRADDET «Valoriser toutes les ressources locales pour multiplier et diversifier les unités 
de production dΩénergie renouvelable» et mesure 2.1.1 de la Charte «Développer un bouquet 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ǘŜƴŘǊŜ ǾŜǊǎ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ŞƴŜǊƎƛŜ ǇƻǎƛǘƛǾŜ», 

-  Objectif 64 du SRADDET «aŜǘǘǊŜ ƭŜ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŎƛǇǊƻŎƛǘŞ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ 
territoires : alimentation, énergie, mobilité, développement économique, équipements, etc.» et 
mesure 2.1.3 de la Charte «Développer la production et la consommation de produits locaux diversifiés 
et de qualité et les valoriser au-delà de la Gâtine». 

Dans la seconde partie de ce deuxième axe de la Charte, visant à «accroître la valeur ajoutée territoriale des 
activités économiques de Gâtine», les objectifs suivants du SRADDET sont également mis en avant : 

- Objectif 1 du SRADDET «/ƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǳƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŀǳ 
développement des entreprises sur tout le territoire régional» et mesure 2.2.1 de la Charte 
«Développer une économie exemplaire en termes environnemental et paysager» qui prévoit 
notammentΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ du périmètre du parc, le développement des filières économiques basées sur 
les ressources locales ainsi que le soutien des entreprises souhaitant minorer leurs impacts sur 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ, 

- Les objectifs 7 «Développer des destinations touristiques durables avec les acteurs locaux» et 9 du 
SRADDET «Anticiper les impacts du changement climatique pour le secteur du tourisme» qui se 
retrouvent dans la mesure 2.2.3 de la Charte «Développer une activité touristique durable valorisant 
les multiples ressources de la Gâtine poitevine». 

Deux objectifs du SRADDET, le numéro 3 «Développer une agriculture performante sur les plans économique, 
social et environnemental» et 11 «Développer un mode de production plus sobre», sont commun Ł ƭΩŀȄŜ 2 de 
la Charte dans sa globalité. En effet, comme décrit précédemment, cet axe vise à développer une valorisation 
durable et solidaire des ressources naturelles tout en préservant ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƭƻŎŀƭŜ et en améliorant le 
contexte social et environnemental de ses activités dans le but ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ ǳƴŜ plus-value au territoire de la 
Gâtine. 

 
projet de CharteΦ tŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝƴ ǾƛƭƭŜ Ŝǘ ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŞƴƻƴŎŞs dans la 
règle 36 du SRADDET sont développés au sein de la mesure оΦмΦо ŘŜ ƭΩŀȄŜ 3. 
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Dans ƭΩŀȄŜ 3, «La Gâtine en mouvement», les mesures de la Charte ǎΩƻǊƛŜƴǘŜƴǘ également autour de nombreux 
objectifs du SRADDET avec :  

- Objectif 43 du SRADDET «wŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ ŀǳȄ 
horizons 2021, 2026, 2030 et 2050» et mesure 3.1.1 de la Charte «Maîtriser les consommations 
ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ ŘŜ DŃǘƛƴŜ Řŀƴǎ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ŀǳ ŘŞŦƛ ǇƭŀƴŞǘŀƛǊŜ Řǳ 
changement climatique», 

- Objectif 31 du SRADDET «Réduire ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ рпΣр ҈ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ 
sur 2021-нлом Ŝǘ ǾƛǎŜǊ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƴŜǘǘŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ł нлрлΣ ǇŀǊ ǳƴŜ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ ŀŘŀǇǘŞŜ Ł 
chaque profil de territoire et par des modèles dΩaménagement économes en foncier» et la mesure 3.1.3 
de la Charte «Développer des formes architecturales et urbaines économes en foncier» qui prévoit 
notamment ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŜǊ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ sols à travers une 
politique de sobriété foncière. On retrouve également un écho de cet objectif du SRADDET au sein 
différentes dispositions de la Charte avec par exemple la première disposition de la mesure 1.3.2 qui 
prévoit également de privilégier la densification des zones déjà bâties et/ou imperméabilisées ou 
encore la première disposition de la mesure 2.2.2 qui prévoit de préserver les sols agricoles et 
ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 

- Objectif 66 du SRADDET «Conforter les villes et les bourgs comme pôles animateurs des espaces de vie 
du quotidien» et mesure 3.1.2 de la Charte «Aménager un territoire rural des courtes distances, 
ŦŀŎƛƭƛǘŀƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŜƳǇƭƻƛǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǾƛƭƭŜǎ Ŝǘ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ŀǘǘǊŀŎǘƛŦǎ» qui prévoit nomment le 
maintien des activités économiques en centre-bourg et centre-ville. Il est également prévu au sein de 
cette mesure de ǎǘƻǇǇŜǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜǎ dans le but de favoriser 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ-bourgs notamment. Cela permettra également de participer à 
ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 31 précédemment cité. 

Dans la première partie de ce troisième axe de la Charte, les objectifs 49 «wŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 
des et dans les bâtiments» et 68 «Reconquérir les centres-bourgs et les centres-villes, lieux essentiels au lien 
social et au dynamisme économique» du SRADDET sont mis en avant. En effet, comme cité précédemment, la 
mesure 3.1.2 de la Charte vise notamment à maintenir des activités économiques dans les centre-bourg et 
centre-ville ce qui correspond à la volonté marquée ǇŀǊ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 68 du SRADDET. La mesure 3.1.1 de la Charte 
«MaîtǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ ŘŜ DŃǘƛƴŜ Řŀƴǎ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ 
au défi planétaire du changement climatiqueη ǊŞǇƻƴŘ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 46 du SRADDET à travers ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ 
ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ économes en énergie. Il est notamment prévu ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ 
rénovation énergétique des bâtiments résidentiels Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ la réalisation 
ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ permettant une orientation bioclimatique des bâtiments. 

LΩobjectif 71 du SRADDET «Développer lΩaccès à la culture et les coopérations culturelles entre territoires» 
ressort assez fortement à travers la deuxième partie de cet axe 3. En effet, la mesure 3.2.1 «Maintenir le 
dynaƳƛǎƳŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭ ǾŀƭƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ DŃǘƛƴŜ Ŝǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳrs, contribuant à son rayonnement» prévoit 
notamment le développement des actions culturelles sur le territoire avec la volonté ŘΩŀƴƛƳŜǊ ζune action 
culturelle pour chaque commune par an» et de croiser les pratiques artistiques amateurs et professionnelles 
ŀŦƛƴ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŜǎ ŎǊŞŀǘƛƻƴǎ. 

Enfin, la dernière ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀȄŜ 3 ǎΩƻǊƛŜƴǘŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 45 du SRADDET «Développer les modes de 
déplacement alternatifs à la voiture solo» puisque le projet de Charte souhaite promouvoir des solutions 
alternatives à travers la mesure 3.3.1 «Mailler le territoire de voies douces sécurisées et développer des 
méthodes alternatives à la voiture individuelle». 

Pour finir, en ce qui concerne le dernier axe, «La Gâtine mobilisée» visant à favoriser les échanges sur le 
territoire et la mise en application de la Charte, plusieurs objectifs du SRADDET y sont transposés. Dans la 
première partie de ƭΩaxe 4, les objectifs 41 «Préserver et restaurer la biodiversité pour enrayer son déclin», 42 
«Préserver et restaurer la qualité des paysages et leur diversité» et 71, «Développer lΩaccès à la culture et les 
coopérations culturelles entre territoires» du SRADDET ressortent particulières à travers la mesure 4.1.2 de la 
Charte «Sensibiliser, éduquer et mobiliser Υ ǘƻǳǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŀǳ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ Charte». Cette 
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mesure prévoit notamment des actions dans le but de renforcer Ŝǘ ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ǿƛǎ-à-vis de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ et du territoire dans le but de fédérer un sentiment ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴŎŜ de la population à un 
territoire aux patrimoines naturel, paysager et culturel riches. Cette sensibilisation auprès de la population et 
des acteurs locaux permet de les informer des enjeux du territoire et de les impliquer dans des mesures de 
préservation de ce patrimoine. 

Les objectifs, 66 «Conforter les villes et les bourgs comme pôles animateurs des espaces de vie du quotidien», 
et 7, «Développer des destinations touristiques durables avec les acteurs locaux» du SRADDET ressortent 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜ п ŘŜ ƭŀ Charte, à travers la mesure 4.1.2 qui prévoit également ŘΩƛƳǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜ ǘƛǎǎǳ 
associatif local afin de valoriser le savoir-faire du territoire tout en faisant le lien entre le projet de parc et la 
population. Cette mesure prévoit également la création de postes ŘΩambassadeur qui auraient notamment 
pour missions de valoriser le territoire auprès des visiteurs et permettre ainsi la découverte du parc et des 
savoir-faire locaux aux touristes. Cette mesure intègre également une volonté de mobiliser les habitants et le 
tissu associatif local dans le but de renforcer celui-ci mais également de créer des événements festifs 
permettant de valoriser les actions portées par le parc et ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎΦ /Ŝƭŀ ǇŜǊƳŜǘ de participer en 
ǇŀǊǘƛŜ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 66 du SRADDET en appuyant le développement social des communes présentes 
sur le territoire du parc Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛcités du territoire à travers les associations et partenaires 
locaux. 

Dans la seconde et dernière partie de cet axe 4, lΩobjectif 29 «Renforcer les coopérations avec les régions 
voisines et les territoires européens, en favorisant le soutien aux grandes continuités naturelles et culturelles» 
du SRADDET est légèrement mis en avant mais ƴΩŜǎǘ pas totalement représentatif de cette partie. En effet, la 
deuxième partie de cet axe vise plus particulièrement ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Charte en interne et le 
fonctionnement des différentes instances signataires participantes. Cependant il est prévu, au sein de cette 
seconde section ŘŜ ƭΩŀȄŜ, de conserver un lien fort avec la Fédération des Parcs naturels régionaux de France 
afin de ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ tbw et ŘΩȅ contribuer également en mettant en avant le retour 
ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŘŜǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ du parc de la Gâtine. Cela permet au territoire de ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
nationale et ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭles coopérations ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ gestionnaires de parc naturel, en dehors de 
celles prévues Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΦ 

Pour finir, lΩƻōƧŜŎǘƛŦ 64 du SRADDET «aŜǘǘǊŜ ƭŜ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŎƛǇǊƻŎƛǘŞ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ 
territoires Υ ŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ŞƴŜǊƎƛŜΣ ƳƻōƛƭƛǘŞΣ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΧ» incite à une 
coordination des collectivités afin de se tourner vers une politique de partenariat et non de concurrence. Or, 
le projet de parc naturel correspond, sur de nombreux sujets (environnement, social, etc.), à cet objectif 
régional ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ Ǿŀ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ de favoriser les échanges et la mutualisation des moyens entre les collectivités 
signataires qui ǆǳǾǊŜǊƻƴǘ vers un même objectif sur de nombreux sujets ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘƻƴƴŞΦ Le 
projet de parc permettra une cohérence de gestion et une coopération entre les collectivités afin de valoriser 
le bien commun, à savoir le riche patrimoine naturel, paysager et culturel de la Gâtine. 

!ƛƴǎƛΣ ŘΩŀǇǊŝǎ ŎŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜΣ ƛƭ Ŝƴ ǊŜǎǎƻǊǘ ǉǳŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {w!559¢ ǎƻƴǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ 
Charte du PNR de Gâtine poitevineΦ /ŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŎƻƴŎƻǳǊǘ ŘƻƴŎ Ł ƭŀ ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ 
du SRADDET. Aucune incohérence entre le SRADDET et la Charte ƴΩŀ ŞǘŞ ǊŜƭŜǾŞŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜ 
des deux documents. 

[Ω99{ Řǳ {w!559¢ ŀ ŞǘŞ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ǎǳƛǘŜ Ł ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘǊƛŎŜ ŘŜ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊΦ tƻǳǊ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ 
ŘŜ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ό!Ŝύ Řŀǘŀƴǘ ŘŜ нлнп ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ 99{ Řǳ {w!559¢ ƳƻŘƛŦƛŞΣ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ 
recommandations énoncées concernent majoritairement des éléments qui ne transparaissent pas dans la 
Charte (ex. : compléter les dispositions des règles du SRADDET et dans le plan régional de prévention et gestion 
ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎύ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜǳƭǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ Ǿƛǎ-à-vis de celle-ci concernent ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 31 de réduction de la 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ sans pour autant remettre en question la formulation ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝƴ ƭǳƛ-même. Ces 
recommandations ont été prises en compte et le SRADDET a été modifié en conséquence et il en ressort que 
ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ {w!559¢ ƳƻƴǘǊŜ ǳƴŜ Ǉƭǳǎ-value globale significative sur le tŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ όwŞƎƛƻƴ bƻǳǾŜƭƭŜ-Aquitaine, 2024).   
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3.2.3 Cohérence des Schémas de Cohérence Territoriale (SCoT) 

[Ŝ {ŎƘŞƳŀ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ό{/ƻ¢ύ Ŝǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ƻǳ ŀǳ-
delà qui détermine une organisation spatiale et de grande orientation de développement du territoire sur 
ƭŜǉǳŜƭ ƛƭ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ό/9w9a!Σ нлннŀύΦ Deux SCoT ont été identifiés au sein du périmètre du PNR : le SCoT du 
Pays de Gâtine regroupant une majorité des communes du périmètre et le SCoT du Bocage Bressuirais 
regroupant seulement 6 communes (Saint-Paul-en-DŃǘƛƴŜΣ [Ω!ōǎƛŜΣ [ŀǊƎŜŀǎǎŜΣ ¢ǊŀȅŜǎΣ bŜǳǾȅ-Bouin et Clessé) 
présentent au nord-ouest du périmètre du PNR (Figure 3). 

Pour rappel, le SCoT doit être compatible avec différents plans et programmes existants et notamment avec 
les Charteǎ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ǎŀǳŦ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ Ŝǘκƻǳ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ Charte qui ne 
seraient pas compatibles avec le SRADDET (Article L131-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ 

Dans la mesure cependant où les échelles territoriales et vocations des SCoT et Chartes de PNR sont à 
rapprocher, et où notamment le SCoT du Pays de Gâtine, porté par le PETR, recouvre la quasi-intégralité du 
territoire du projet de PNR, il est intéressant ŘΩŜȄŀƳƛƴŜǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Řǳ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜ ŎŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŀǾŜŎ ƭŜ 
projet de Charte, ne serait-ce que pour mesurer la valeur ajoutée du projet de PNR, par rapport à un scénario 
ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǊŞƎƛ ǇŀǊ ƭŜǎ {/ƻ¢ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΦ  

Figure 3. Schémas de Cohérence Territoriale (SCoT) des communes du projet de Parc naturel régional de Gâtine 
poitevine 
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3.2.3.1 SCoT du Pays de Gâtine 

Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du Pays de Gâtine a été approuvé en 2015 et est opposable depuis 
le 13 décembre 2015 (PETR du Pays de Gâtine, s. d.b). 

Etabli par le PETR du Pays de Gâtine, le SCoT actuel du Pays de Gâtine se fonde sur un diagnostic et des 
ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ tbwΦ [ŀ DŃǘƛƴŜ ŀ ǎƻǳŦŦŜǊǘ ŘΩǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ 
et sa population est répartie de façon hétérogène. CΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƭŜ {/ƻ¢ ǘŜƴŘ Ł ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ un certain 
rééquilibrage territorialΦ [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řǳ Pays de Gâtine Ŝǎǘ ŀȄŞŜ ǎǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
ƭΩŞƭŜǾŀƎŜΣ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘΣ ƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ƭƻŎŀƭ Ŝǘ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ traditionnelles métallurgiques et mécaniques. 
Cependant, les modes de consommation actuelle de la population sont centrés sur la quantité au détriment 
de la qualité et de la nature des produits. [Ŝ {/ƻ¢ ƳŜǘ ŘƻƴŎ ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ le développement local avec 
notamment la valorisation des produits locaux, le soutien des démarches de qualité des produits issus de 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ [Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŎƛōƭŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ 
la petite enfance et le développement de la mobilité. Enfin, le développement durable est abordé : ζ [ŀ ƴƻǘƛƻƴ 
de développement durable sera prise dans son acceptation réelle et sincère, appuyée sur les trois piliers 
économiques, sociaux et environnementaux, cela même si ce dernier critère semble à ce jour prépondérant vis-
à-Ǿƛǎ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ŀǳǘǊŜǎ» (PETR du Pays de Gâtine, 2015).  

Le SCoT actuel du Pays de Gâtine préfigure en quelque sorte la Charte du PNR puisque les différents points 
cités ci-dessus sont tous abordés en cohérence. Il pourra cependant être nécessaire de retravailler les 
orientations et/ou les ambitions du PǊƻƧŜǘ ŘΩAménagement et de Développement Durables (PADD) de ce SCoT 
selon les dispositions du projet de Charte pouvant être retranscrites dans le SCoT et citées dans la 
section 3.2.3.3 suivante. 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ (2014) concernant le SCoT du Pays de Gâtine, le document 
«semble en deçà des enjeux identifiés et ne permet pas une prise en compte suffisante des enjeux majeurs du 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƭǎ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ». [Ω!Ŝ ǇǊŞŎƛǎŜ 
également que «ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ώΧƴŜ Ŧƻƴǘϐ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀǳŎǳƴŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ 5hh όǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ 
ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜύΣ ƳŀƭƎǊŞ ƭΩŜƴƧŜǳ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ» (Préfet des Deux-
Sèvres, 2014). Ces éléments sont eux intégrés dans le projet de PNR à travers diverses dispositions de la Charte. 

3.2.3.2 SCoT du Bocage Bressuirais 

Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du Bocage Bressuirais a été approuvé en 2017 et est opposable 
depuis le 3 mai 2017 (Agglomération du Bocage Bressuirais, s. d.; SCE Aménagement & Environnement, 2017). 

Ce SCoT se décompose en deux chapitres composés respectivement de quatre et six axes répondant aux 
différents enjeux identifiés lors du diagnostic du territoire concernant les dynamiques économiques 
(bouleversement des équilibres territoriaux, ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜs, etc.) 
ainsi que la qualité de vie des populations (accessibilité et mobilité, préservation du patrimoine naturel et 
ǇŀȅǎŀƎŜǊ ǉǳΩŜǎǘ ƭŜ ōƻŎŀƎŜΣ ŜǘŎΦύΦ /ŜǊǘŀƛƴǎ ŘŜ ŎŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǎƻƴǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜs à ceux identifiés dans le 
diagnostic du territoire réalisé dans le cadre de ce projet de Parc naturel régional, ce qui confirme en quelque 
sorte la cohérence territoriale du périmètre du projet de PNR. Ainsi le SCoT du Bocage Bressuirais intègre dans 
son PǊƻƧŜǘ ŘΩAménagement et de Développement Durables (PADD) différents objectifs ayant pour but de 
répondre à ces enjeux. Il y est notamment prévu de limiter ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ ŘΩŞǾƛǘŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ 
ƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎΣ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ Ŏƻƴǎƻmmation de produits locaux et les circuits 
courts, de valoriser le patrimoine architectural, dΩéviter la rupture de corridors écologiques dans les secteurs 
de développement et de valoriser la nature en ville, etc. (SCE Aménagement & Environnement, 2017).  

Le SCoT actuel du Bocage Bressuirais est donc plutôt en accord avec la Charte du PNR puisque différents points 
cités ci-dessus et objectifs du PADD sont abordés dans cette dernière, comme cela a notamment été mis en 
avant avec le SRADDET et les différentes mesures citées dans la section précédente. Il pourra cependant être 
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nécessaire de retravailler les objectifs de ce schéma selon les dispositions du projet de Charte pouvant être 
retranscrites dans le SCoT et citées dans la section 3.2.3.3 suivante. 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Řǳ {/ƻ¢ Řǳ .ƻŎŀƎŜ .ǊŜǎǎǳƛǊŀƛǎΣ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇƻǎƛǘƛǾŜǎ Ŝǘ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ 
concernant les différentes thématiques environnementales ont été identifiées. Les incidences négatives sont 
principalement dues à la croissance démographique prévue et au développement des activités économiques 
(SCE Aménagement & environnement et al., 2017). 5ΩŀǇǊŝǎ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ aƛǎǎƛƻƴ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ 
environnementale (MRAe) de Nouvelle-!ǉǳƛǘŀƛƴŜ Řŀǘŀƴǘ ŘŜ нлмсΣ ζƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǊŜǘŜƴǳ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ŘƛƳŜnsion 
ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘŜη Ƴŀƛǎ ζŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘǎ ƳŞǊƛǘŜǊŀƛŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ŀǇǇƻǊǘŞǎ ŀǳ 
ŘƻǎǎƛŜǊΣ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
de logements ou encore la localisation des risquesηΦ /ŜǊǘŀƛƴǎ ŘŜ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ǎƻƴǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ /ƘŀǊǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ tbwΦ 

3.2.3.3 Dispositions de la Charte à intégrer aux Schémas de Cohérence Territoriale (SCoT) 

En prévision de ce travail ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {/ƻ¢, le porteur de projet de la Charte a réalisé par anticipation 
ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ Charte qui seront à intégrer dans les SCoT présents au sein du périmètre 
du projet de PNR. Au total, 47 dispositions pertinentes, présentes dans les trois premiers axes de la Charte, 
seront à intégrer dans ces schémas qui doivent être rendus compatibles dans un délai de 3 ans. Ces 
dispositions sont listées dans le Tableau 12 ci-après. 

Les dispositions identifiées par le porteur de projet sont pertinentes vis-à-vis des SCoT et des enjeux 
territoriaux. Certaines dispositions ne sont pas désignées par le porteur de projet malgré leur intérêt puisque 
certaines thématiques assez transversales au sein de la Charte apparaissent par ailleurs dans diverses mesures 
et dispositions. Cependant, les dispositions clés abordant ces thématiques transversales (protection de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ŘƻǳŎŜǎΣ ŜǘŎΦύ ǎƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ liste des 47 dispositions 
ǇŜǊǘƛƴŜƴǘŜǎΦ {ƛ ƭΩƻƴ ǇǊŜƴŘ ƭΩŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ŘƻǳŎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜΣ ƭŀ 
disposition 3 «Développer une offre de mobilité alternative à la voiture individuelle et décarbonée» de la 
mesure 3.1.1 se recoupe avec les quatre dispositions de la mesure 3.3.1 «Mailler le territoire de voies douces 
sécurisées et développer des méthodes alternatives à la voiture individuelleη Řƻƴǘ ǘǊƻƛǎ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ Ł 
ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢Φ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛΣ ƳŀƭƎǊŞ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦ Ł ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ ǎƻƛǘ ŀōƻǊŘŞ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ 3, celle-ci 
ƴΩŀǇǇŀǊŀƞǘ Ǉŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ Tableau 12. 
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Tableau 12. Dispositions de la Charte à intégrer dans les SCoT du territoire 

Axes Orientations Mesures Dispositions 

A
X

E 1
 ς

 L
A

 G
Â

T
IN

E
 E

N
 HÉ

R
IT

A
G

E 

1.1 Renforcer la biodiversité 
aux différentes échelles de 

territoire  

1.1.1 Protéger la diversité des sites remarquables et 
des espèces patrimoniales de Gâtine 

2. Renforcer la protection des sites et espèces remarquables et utiliser les différents leviers 

3. Appliquer une gestion de qualité des espaces naturels protégés et de leurs continuités 
écologiques 

1.1.2 Préserver et restaurer la fonctionnalité 
écologique du territoire 

нΦ aŀƛƴǘŜƴƛǊ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭΩŞŎƻ-complexe bocager 

оΦ /ƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŦƻǊşǘǎ ŘŜ DŃǘƛƴŜ Ŝǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ 

4. Maintenir et restaurer des milieux ouverts accueillants pour la biodiversité 

5. Restaurer les continuités et fonctionnalités des cours dΩeau et des zones humides 

7. Restaurer les continuités écologiques en milieux urbanisés 

1.2 Préserver la qualité des 
milieux et de 

lΩenvironnement de la 
Gâtine  

1.2.1 Préserver les écosystèmes du maillage bocager 
Ŝƴ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ Ł ƭΩƘŜǊōŜ 

2. Protéger les écosystèmes bocagers 

3. Engager des actions opérationnelles de restauration et de gestion du bocage 

1.2.2 Protéger les pépites géologiques et la géo-
diversité vernaculaire 

2. Poursuivre et renforcer la protection des richesses géologiques 

мΦнΦо wŜǎǘŀǳǊŜǊ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ 
ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǘşǘŜ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ 

3. Préserver et restaurer les continuités et fonctionnalités des cours dΩeau 

4. Préserver et restaurer les zones humides et les sources 

рΦ ¢ŜƴŘǊŜ Ł ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ ǇƻǳǊ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩŜŀǳ 

1.2.5 Préserver un environnement favorable à la 
santé 

2. Renforcer la prise en compte de la santé environnement dans les politiques 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ Gâtine poitevine 
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Axes Orientations Mesures Dispositions 

 

1.3 Préserver une diversité 
de paysages vivants, 

identitaires de la Gâtine  

1.3.1 Maintenir et améliorer la qualité et la diversité 
des paysages de Gâtine 

2. Préserver la qualité paysagère face aux enjeux climatiques 

4. Connaitre, aimer et respecter les richesses naturelles qui composent le paysage 

мΦоΦн aŀƛǘǊƛǎŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ 

1. Préserver lΩécrin paysager : bâtir ou non bâtir 

2. Réinventer le bourg de Gâtine : rendre attirante et confortable la vie de village 

3. Améliorer la qualité paysagère des franges bâties : entrées de bourgs et de villes et zones 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ 

4. Faire paysage avec les énergies renouvelables 

5. Encadrer la signalétique et la publicité (enseignes et pré-enseignes) 

1.4 Protéger le patrimoine 
culturel, maillon entre les 

générations 

1.4.1 Protéger le patrimoine culturel matériel et 
immatériel emblématique de la Gâtine 

1. Protéger le patrimoine bâti monumental avec pour ambition de le rendre accessible au 
public 
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2.1 Valoriser durablement 
et en solidarité les 

ressources naturelles de la 
Gâtine  

нΦмΦм 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴ ōƻǳǉǳŜǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ 
renouvelables pour tendre vers un territoire à 

énergie positive  

мΦ {ŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ Ŝǘ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǇƻǳǊ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 9ƴw ŀŘŀǇǘŞ 
aux besoins de chaque secteur 

2. Définir une stratégie de développement du mix énergétique adaptée aux enjeux et aux 
besoins du territoire 

оΦ !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞ ŘŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ 
territoire 

нΦмΦн DŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴ ǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
des bassins versants, dans un contexte de 

changement climatique  

нΦ tǊƻǘŞƎŜǊ Ŝǘ ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ǇŀǊǘŀƎŜ ŞǉǳƛǘŀōƭŜ 

оΦ {ΩŀŘŀǇǘŜǊ Ł ǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ǉƭǳǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜ 

2.1.3 Développer la production et la consommation 
de produits locaux diversifiés et de qualité et les 

valoriser au-delà de la Gâtine  
4. Développer les jardins et autres espaces nourriciers des villes et villages de Gâtine 
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Axes Orientations Mesures Dispositions 

 

2.2 Accroître la valeur 
ajoutée territoriale des 

activités économiques de 
Gâtine  

2.2.1 Développer une économie exemplaire en 
termes environnementale et paysager  

1. Soutenir les entreprises intégrant les enjeux environnementaux dans leurs activités 

2. Améliorer la qualité paysagère des espaces et sites à vocation économique 

2.2.2 Accroître la valeur ajoutée économique et 
sociale des filières agricoles et forêts-bois diversifiées 

et adaptées à un climat en évolution 

1. Faciliter la reprise-transmission des fermes et pérenniser les installations 

5. Renforcer et développer la filière forêt-bois 
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3.1 Renforcer la sobriété 
dΩune Gâtine ζmaline η 

3.1.1 Maitriser les consommations énergétiques de 
DŃǘƛƴŜ Řŀƴǎ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ ŘŜ 

contribution locale au défi planétaire du changement 
climatique  

нΦ /ƻƴŘǳƛǊŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜǎ Ŝƴ ŞƴŜǊƎƛŜ 

3.1.2 Aménager un territoire rural des courtes 
ŘƛǎǘŀƴŎŜǎΣ ŦŀŎƛƭƛǘŀƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŜƳǇƭƻƛǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜ 

pour des villes et villages attractifs  

1. Créer, maintenir et faire vivre des lieux de proximité pour rendre les villages dynamiques 

2. Maintenir des activités économiques en centre-bourg et centre-ville 

3. Garantir un bon maillage de services adaptés à la population et au territoire 

5. Développer un habitat qualitatif en centre-bourg et centre-ville 

3.1.3 Développer des formes architecturales et 
urbaines économes en foncier  

1. Observer et suivre les dynamiques territoriales pour améliorer la connaissance et 
sensibiliser aux enjeux de sobriété foncière 

нΦ tƭŀƴƛŦƛŜǊ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Ǿƛŀ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ 
ambitieuse de sobriété foncière 

3. Développer les outils pour la densification des espaces bâtis et de nouvelles formes 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŀ ƳƻǎŀƠǉǳŜ ŘŜǎ ōƻǳǊƎǎ 

пΦ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ŘŜǎ 
sols 

3.2 Faire vivre le territoire 
en mobilisant ses 

ressources culturelles  

3.2.2 Valoriser un patrimoine bâti ouvert aux 
évolutions contemporaines   

1. Améliorer les connaissances pour accompagner les évolutions du patrimoine bâti 

2. Adapter le bâti aux besoins et usages contemporains 
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Axes Orientations Mesures Dispositions 

 

3.3 Adapter le territoire à 
des envies et des besoins 

dΩune population en 
évolution  

3.3.1 Mailler le territoire de voies douces sécurisées 
et développer des méthodes alternatives à la voiture 

individuelle 

1. Optimiser et promouvoir les déplacements en intermodalité avec les transports en 
commun 

2. Développer et promouvoir les mobilités douces pour les déplacements quotidiens 

пΦ hǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ 

3.3.2 Offrir aux habitants qui le souhaites un rythme 
de vie ζbenaise η  

1. Développer un territoire au rythme de vie «benaise» 

пΦ 9ƴŎŀŘǊŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƭŞƎŜǊ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ǇƻǳǊ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ǳƴ 
habitat durable et solidaire 

Source : PETR du Pays de Gâtine, 2023 
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3.2.4 !ǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Charte ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ǎΩŜǎǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǊǘŞŜ ǎǳǊ ƭŀ 
cohérence des mesures et dispositions de celle-ci vis-à-vis du {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ 
des Eaux (SDAGE) et des {ŎƘŞƳŀǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{!D9ύ, Şǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴce 
ŘŜ ƭΩenjeu présent sur le territoire du projet de PNR concernant la qualité et la quantité de la ressource en eau. 
La nature de ces documents crée également de nombreuses passerelles opérationnelles avec les documents 
de planification territoriale comme les Charteǎ ŘŜ tbw Ŝǘ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Étant donné que le document ciblé par cette évaluation environnementale est une Charte de Parc naturel 
régional, il a également été développé la cohérence avec la Stratégie Nationale pour les Aires Protégées (SNAP) 
et sa déclinaison régionale du Pƭŀƴ ŘΩAction Territorial aires protégées. 

Le Plan Régional Santé Environnement (PRSE) de la Région Nouvelle-Aquitaine est en cours de renouvellement. 
CΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ŎŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƴΩŜǎǘ ǉǳΩŀōƻǊŘŞ ǎǳŎŎƛƴŎǘŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ŎŜ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜΣ Ŝƴ ǎŜ ǊŞŦŞǊŀƴǘ au précédent 
document en vigueurΦ [ΩŀƴŎƛŜƴ ǇƭŀƴΣ ŎƻǳǾǊŀƴǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ 2017-2021Σ Ŧŀƛǘ Şǘŀǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦs variés concernant la 
santé et ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ {Ŝǳƭ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ 3 semble avoir un lien direct avec 
le projet de Charte, car il concerne la qualité de la ressource en eau potable. La Charte intègre dans sa 
mesure мΦнΦо ζResǘŀǳǊŜǊ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǘşǘŜ ŘŜ 
bassin η ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
Ŝƴ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ /Ŝƭŀ ǊŞǇƻƴŘ ŘƻƴŎ Ŝƴ ǇŀǊǘƛe ŀǳȄ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 
stratégique 3 du PRSE 2017-2021 (Région Nouvelle-Aquitaine, 2019a). 

Le Schéma Régional des Carrières (SRC) de Nouvelle-!ǉǳƛǘŀƛƴŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΦ {Ŝǳƭǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 
avant-projet sont disponibles puisque le programme est dans une phase de premières consultations 
réglementaires. Le document pourrait être modifié suite à cette étape de consultation en ǾǳŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ 
par le Préfet de la Région (DREAL Nouvelle-!ǉǳƛǘŀƛƴŜΣ ǎΦ ŘΦύΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ŎŜƭǳƛ ǊŜǎǘŜ ǎǳŎŎƛƴŎǘŜ 
et est développée uniquement dans le présent paragraphe. Le rapport des objectifs, orientations et mesures 
du SRC Nouvelle-Aquitaine énonce trois grands objectifs dont deux concernent en partie la CharteΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ 
ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ м ζAssurer un approvisionnement durable du territoire et des filières industriellesη Ŝǘ н ζSuivre et 
limiter les impacts des carrièreǎ η ό5w9![ bƻǳǾŜƭƭŜ-Aquitaine, 2024). Par exemple, la Charte prévoit 
notamment dans sa mesure мΦмΦн ζPréserver et restaurer la fonctionnalité écologique du territoireη 
ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ƻǳ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ Ŝƴ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ƴƻƴ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜ patrimoine 
ƴŀǘǳǊŜƭ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŎŜ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ŞŎƘƻ Ł ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ нΦн ζ tǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŀǳ ŎƻǳǊǎ 
ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŞǘŀǇŜǎ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜη Řǳ {w/Φ [ŀ ƳŜǎǳǊŜ 1.2.2 de la Charte compte également une disposition 
Ǿƛǎŀƴǘ Ł ζRenforcer le lien avec les acteurs professionnels des carrièresη Ŝƴ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ 
ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇŀǊŎΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘΩŀǎǎƻŎƛŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΣ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜs carrières ce qui correspond à 
ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ нΦм ζ!ƧǳǎǘŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎη Řǳ {w/Φ [ΩŀƴŀƭȅǎŜ 
ŎƻƴƧƻƛƴǘŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƳƻƴǘǊŜ ǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {ŎƘŞƳŀ 
Régional des Carrières de la Région et les actions prévues par la Charte du projet de PNR. 5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ƭΩ99{ Řǳ {w/ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ (Ecovia, 2024), la stratégie ne met pas en avant 
ŘΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘ Ǉƭǳǘƾǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ Ǉƭǳǎ-value sur le territoire. Le SRC a notamment permis de 
ŎƛōƭŜǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŞŦƛŎƛǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΦ Lƭ ŜǎǘƛƳŜ ǉǳŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǎǳǊ ceux-ci et 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ Ǉƭǳǎ-value vis-à-vis notamment des enjeux économiques et environnementaux 
associés au transport. 5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭΣ le territoire du thouarsais est une zone de forte 
production avec un solde positif entre production/consommation ƻǴ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ ƴŜ 
se justifient pas pour ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ /ŜǘǘŜ tendance de solde positif entre production et 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ǎΩƻōǎŜǊǾŜǊ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ tbw ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭΦ 
[Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ōƛŜƴ ƛƴǘŞƎǊŞs 
et identifient ǉǳŜ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ƛƳǇŀŎǘŞǎΣ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǎŀƴǘ ǇŀǊ 
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ŜȄŜƳǇƭŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŀȅŀƴǘ ƭŜ Ƴƻƛƴǎ ŘΩŜƴƧŜǳΦ [Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ Şǘŀƴǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ 
Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ ŀǳŎǳƴ ŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ŞƳƛǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩ99{ du SRC. 

3.2.4.1 Schéma 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩAménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) 

¦ƴ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩAménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) est un document de planification 
ǘƻǳǊƴŞŜ ǾŜǊǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŜŀǳΣ ŀǳǘŀƴǘ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ ǉǳŜ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦΣ Ŝǘ des 
ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΦ [Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩǳƴ {5!D9 ǎΩŞǘend Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ōŀǎǎƛƴǎ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ŘŜ 
France. Pour chacun de ces bassins, ce schéma fixe des orientations fondamentales concernant la gestion 
équilibrée de la ressource en eau ainsi que des objectifs qualitatifs et quantitatifs à atteindre vis-à-vis de cette 
ressource naturelle (CEREMA, 2020b). 

Le territoire du PNR de Gâtine poitevine relève du territoire du SDAGE Loire-Bretagne. Le SDAGE actuel couvre 
la période 2022-2027 et est en vigueur depuis le 04 ŀǾǊƛƭ нлнн ό!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ [ƻƛǊŜ-Bretagne, s. d.). Le 
programme de mesures du SDAGE Loire-Bretagne priorise les actions à mettre en place sur les différentes 
ǎǳōŘƛǾƛǎƛƻƴǎ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ tbw Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ζMaine-Loire-Océan η 
Ŝǘ ζVienne et Creuseη Řƻƴǘ ǉǳŀǘǊŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ŎƻƳƳŜ Şǘŀƴǘ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ Ł ŘŞŎƭƛƴŜǊ ό!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
Loire-Bretagne, 2022) : 

¶ La gestion quantitative de la ressource en eau : 

LΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŘŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǉǳƛ ǇŞƴŀƭƛǎŜ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ 
ŘΩŜŀǳΦ Sur le territoire de la commission Vienne et Creuse, des prélèvements importants, supérieurs aux 
capacités de la ressource, impactent fortement la quantité de la ressource en eau disponible. De nombreux 
Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘs en tête de bassin versant impactent ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ Le SDAGE 
souhaite donc développer des analyses HMUC3 sur les territoires présentant des difficultés régulières en 
période de basse eau, de développer les connaissances ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ en 
milieux aquatiques, ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳ pour les différents usages sur les 
territoires en difficultéΣ ŘŜ ǇǊŞǾƻƛǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ (déconnexion des plans ŘΩŜŀǳ du 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳύ sur les secteurs considérés comme étant à enjeu ainsi que des actions de restauration et de 
préservation des zones humides ό!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ [ƻƛǊŜ-Bretagne, 2022). 

¶ Les pollutions diffuses : 

«La commission Maine-Loire-Océan présente 3/4 ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ en risque pesticides et une 
problématique phosphore diffus importante» et «44 % des massŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ, toutes localisées à 
ƭΩŀǾŀƭΣ ǎƻƴǘ Ŝƴ ƳŀǳǾŀƛǎ Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŎƭŀǎǎŞŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜ ŀǳȄ ƴƛǘǊŀǘŜǎ» pour la commission Vienne 
et Creuse. Le SDAGE indique quŜ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ou la 
restriction de certains pesticides, conformément à la disposition 4A-1, sont des éléments de réponses afin de 
lutter contre les pollutions diffuses. Il est également précisé que la limitation de ces transferts par une 
approche ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ όŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ la zone en amont des bassins versants) est un levier 
primordialΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ Řǳ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ōƻŎŀƎŜǊ ǎǳǊ ŎŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ainsi que le 
développement de cultures à haute valeur ajoutée όǇƭǳǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘǊƛŎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘΩƛƴǘǊŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘύ ǎƻƴǘ 
en partie responsables ŘŜ ƭΩŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ des transferts de polluants ό!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ [ƻƛǊŜ-Bretagne, 2022). 

¶ Les milieux aquatiques : 

Les territoires de plaines et de têtes de bassin versant sont concernés par des enjeux importants du fait 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘŜ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
des zones humides au fil du temps et de la rupture des continuités écologiques. Ces altérations, en plus des 
pressions hydriques, «diminuent la capacité des cours ŘΩŜŀǳ de dilution des rejets diffus et ponctuels et 
ŘΩŀǳǘƻŞǇǳǊŀǘƛƻƴη ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǳǘ ŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ŘŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ Ǉƭǳǎ ƳŀǊǉǳŞǎ ŘΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴΦ [Ŝ {5!D9 ǎƻǳƘŀƛǘŜ 

 
3 Analyse Hydrologie Milieux Usage Climat (HMUC) : outils pour contribuer Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ όDŜǎǘΩ9ŀǳΣ нлннύ.  
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donc mettre en avant des actions visant à reconquérir les continuités écologiques, en particulier pour les 
espèces de poissons migrateurǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ, à réaliser une restauration 
hydromorphologique des ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ zone de plateau, Ł ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ŎƻǳǊǎ 
ŘΩŜŀǳ, à limiter les transferts des particules ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘs au colmatage important, et à 
améliorer le niveau de protection des zones humides (intégration au PLU, PLUi, etc.) ό!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩeau Loire-
Bretagne, 2022). 

¶ Et le littoral : 

/ƻƳƳŜ ǎƻƴ ƴƻƳ ƭΩƛƴŘƛǉǳŜΣ ƭa commission territoriale Maine-Loire-Océan contient une zone de littoral 
relativement importante au sein de son zonageΣ ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘ ŘŜ [ŀ wƻŎƘŜƭƭŜ Ł ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ Ł {ŀƛƴǘ-
Nazaire. Cette zone de grande importance économique et écologique et ayant ses propres spécificités en 
termes ŘΩǳǎŀƎŜ Ŝǘ ŘΩŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜ fait face à de nombreuses pressions qui nécessite de mettre en place une 
stratégie adaptée. Le littoral fait notamment face à des enjeux de gestion des ressources en eau douce, de 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŝǊŜ ƻǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ (estuaire de la Loire notamment) Ŝǘ ŘΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ (Agence 
ŘŜ ƭΩŜŀǳ [ƻƛǊŜ-Bretagne, 2022). 

La Charte du PNR de Gâtine poitevine, vis-à-vis du SDAGE, est cohérente avec les enjeux relevés et les mesures 
prescrites dans son Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ. En effet, la mesure 2.1.2 «DŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴ ǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ 
bassins versants, dans un contexte de changement climatique» ƳƻƴǘǊŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ƭŀ 
gestion quantitative de la ressource en eau ǉǳƛ ǊŜǎǎƻǊǘ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ 
commissions territoriales. La Charte intègre également la volonté de restaurer et préserver ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
et des milieux aquatiques à travers la mesure 1.2.3 de la Charte. La question du traitement prioritaire des têtes 
de bassin versant est également bien identifiée. 5Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ 
négatif sur les milieux aquatiquŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǾǳŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ tbw Ŝǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ƭŀ 
ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳƭŜǾŞŜ ǇŀǊ ƭŜ {5!D9Φ [ŀ Charte intègre également la volonté 
de soutenir les pratiques agricoles durables en favorisant notamment les structures agroécologiques 
ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ tbwΣ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘΩƛƴǘǊŀƴǘǎ. 

Le rapport environnemental du SDAGE Loire-Bretagne 2022-нлнт ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ 
ƴŞƎŀǘƛǾŜ ƴƻǘŀōƭŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ό9ǾŜƴ ŎƻƴǎŜƛƭ Ŝǘ ŀƭΦΣ нлнлύΦ [ΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řŀǘŀƴǘ 
ŘŜ нлнл ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Řǳ {5!D9 2022-2027 porte des 
recommandations sur divers point, dont certains ne sont pas pertinents vis-à-Ǿƛǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ /ƘŀǊǘŜΦ [Ωǳƴ ŘŜǎ 
Ǉƻƛƴǘǎ ǎƻǳƭƛƎƴŜ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōanisme 
or, comme énoncé précédemment, ces enjeux sont pris en compte par la Charte à travers diverses mesures. 
tƻǳǊ ǊŀǇǇŜƭΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ό{/ƻ¢Σ t[¦ƛΣ t[¦Σ ŜǘŎΦύ ǎŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ 
/ƘŀǊǘŜ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŀǇǇǳȅŜǊ la prise en compte des enjeux vis-à-vis de la ressource en eau. Certaines 
des ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƳŜǎǳǊŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ǎƻƴǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛées comme étant à intégrer 
aux SCoT du territoire (cf. section 3.2.3.3). 

3.2.4.2 {ŎƘŞƳŀǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{!D9ύ 

Le territoire du SDAGE est scindé en sous-bassins hydrographiques sur lesquels des outils de planification 
ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŜŀǳ permettant de guider les acteurs du territoire. Ces documents de planification sont les 
Schémas ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{AGE). «Le SAGE est élaboré par une commission Locale de 
ƭΩ9ŀǳ ό/[9ύ et approuvé par le préfet». Ce document de planification fixe des objectifs généraux et des 
dispositions dans le but de développer une gestion durable de la ressource en eau, de préserver la qualité de 
ƭΩŜŀǳ, des milieux aquatiques, des zones humides et des écosystèmes, etc. (CEREMA, 2020a). 

Le territoire couvert par la Charte du PNR de Gâtine poitevine est concerné par cinq SAGE différents : 
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¶ SAGE Sèvre Niortaise et Marais poitevin approuvé en 2011 et en cours de révision depuis 2018 : il 
ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ 32 communes de la partie sud-ouest du périmètre du projet de PNR (Institution 
Interdépartementale du Bassin de la Sèvre Niortaise (IIBSN), 2011), 

¶ SAGE Sèvre Nantaise approuvé le 07 avril 2015 Υ ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ мл communes de la partie nord-ouest 
du périmètre du projet de PNR (CLE du SAGE Sèvre Nantaise, 2015), 

¶ SAGE du Thouet adopté par la CLE le 15 février 2022 (ANTEA group et al., 2023) Υ ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ 
44 communes traversant le territoire du projet de parc du nord-ƻǳŜǎǘ ǾŜǊǎ ƭΩŜǎǘ (Arrêté 
Interpréfectoral du 20 décembre 2010 fixant le périmètre du SAGE du bassin du Thouet), 

¶ SAGE de la Vendée approuvée le 18 avril 2011 et en cours de révision Υ ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ huit communes 
de la partie ouest du périmètre du projet de PNR (Syndicat Mixte Vendée Sèvre Autizes (SmVSA), s. 
d.), 

¶ SAGE du Clain approuvé le 11 mai 2021 Υ ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ м6 communes de la partie sud-est du 
périmètre du projet de PNR (Établissement Public Territorial de Bassin (EPTB) Vienne, s. d.). 

Seulement trois SAGE seront présentés dans cette section. Les SAGE de la Vendée et Sèvre Niortaise et Marais 
poitevin ne seront pas détaillés Řŀƴǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Şǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ƭŜǳǊ ŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞ et du fait que ces programmes 
soient en cours de révision. 

Le SAGE de la Sèvre Nantaise met en avant différents enjeux sur son territoire, incluant des enjeux relatifs à la 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ζgestion quantitative de la ressource en eau 
superficielle». Différents sujets sont notamment soulevés à travers ces enjeux tels que la priorisation des 
usages concernant ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ou encore la restauration des continuités écologiques 
ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŜǘŎΦ (CLE du SAGE Sèvre Nantaise, 2015). Un enjeu est également soulevé concernant la 
valorisation de la ressource en eau et des milieux aquatiques ǉǳƛ ǎΩŀȄŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ autour du développement 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞs locales respectant ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀŦƛƴ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΦ 
Ces éléments ressortent toujours sur le territoire à travers le SDAGE 2022-2027 du Bassin Loire-Bretagne 
couvrant le territoire (cf. section précédente) qui est pourtant ǇƻǎǘŞǊƛŜǳǊ ŀǳ tƭŀƴ ŘΩAménagement et de 
Gestion Durable (PAGD) des eaux et des milieux aquatiques du SAGE de la Sèvre Nantaise. 5ΩŀǇǊŝǎ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ 
ƭΩ!Ŝ ǎǳǊ ƭŜ {!D9 ŘŜ ƭŀ {ŝǾǊŜ ƴŀƴǘŀƛǎŜ (Préfet de la Vendée, 2014), les incidences globalement positives 
associées à la ressource en eau et aux milieux aquatiques sont identifiées à juste titre par le rapport 
environnemental. Les éléments de remise en question du document concernent principalement des 
ƳŀƴǉǳŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ǉǳƛ ƴΩƛƴǘŞƎǊŀƛǘ Ǉŀǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭŜ 
périmètre du projet de PNR (ex. : PPRI Loire aval). 

Le SAGE du Thouet, lui, met ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ǎƻƴ t!D5 ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ŦƛȄŜ ǘǊƻƛǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 
environnementaux à atteindre concernant ce sujet : 

- «!ǘǘŜƛƴŘǊŜ Ŝǘ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ŘǳǊŀōƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ; 
- wŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŜŀǳ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ƘǳƳŀƛƴŜ; 
- wŜŎƻƴǉǳŞǊƛǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ōŀƛƎƴŀŘŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ» 

Le SAGE du Thouet rappel aussi le cadre juridique concernant la priorité des usages vis-à-vis de la gestion 
quantitative de la ressource en eau sur les territoires et intègre un objectif ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ 
ressource en eau permettant de satisfaire les besoins des milieux aquatiques et des différents usages. Le plan 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǉǳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ŎƘŀƴgement climatique 
sur la ressource en eau et sur les milieux aquatiques dans les politiques locales et autres programmes locaux. 
Le SAGE ƛƴǘŝƎǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǘŜƭǎ ǉǳΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ une gestion quantitative durable ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀŦƛƴ 
ŘΩŞŎƻƴƻƳƛǎŜǊ ƭΩŜŀǳ, restaurer les continuités ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ou encore 
préserver, restaurer et valoriser les zones humides et la biodiversité, etc. (ANTEA group et al., 2023b). 5ΩŀǇǊŝǎ 
ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Řǳ {!D9 Řǳ ¢ƘƻǳŜǘ ŀǳŎǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ƴŞƎŀǘƛǾŜ ƴΩŜǎǘ ŀǘǘŜƴŘǳŜ (ANTEA group et 
al., 2023aύΦ 5ΩŀǇǊŝǎ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩ!Ŝ Řŀǘŀƴǘ ŘŜ нлнн Ŝǘ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜs en vigueur, 
ƭŜ {!D9 ƴŜ ǘǊŀƛǘŜ ǉǳŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜ Ŝǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƴΩƛƴǘŝƎǊŜ Ǉŀǎ ŘŜ 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΦ [Ω!Ŝ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ que le point fort du SAGE concerne la gestion 
ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ƴŀƛǎ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ǘƛƳƻǊŞ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜ Ŝǘ 
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qualitative de la ressource en eau (nécessité de mettre en place des études, objectif en matière de pollution 
par les nutriments à réévaluer, etc.). Or, comme explicités précédemment, ces éléments autour de la gestion 
quantitative et qualitative de la ressource en eau sont intégrés à la Charte à travers diverses dispositions et 
mesures. Le SAGE Thouet a lancé une étude « Hydrologie, Milieux, Usages, Climat » (HMUC) en 2023. 

Le SAGE du Clain met en avant des enjeux similaires à ce qui a été exposé dans les SAGE du Thouet et de la 
Sèvre Nantaise. En effet, on y soulève également des enjeux concernant la gestion qualitative et quantitative 
de la ressource en eau ainsi que sur la fonctionnalité des milieux aquatiques («profonde modification» de la 
ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳύ (EPTB Vienne, 2021). 

Comme présenté précédemment pour le SDAGE, la Charte du projet de Parc naturel régional de Gâtine 
poitevine, est cohérente avec les enjeux relevés dans les SAGE et les actions à mettre en place ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ 
ŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ Ŝǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎǳǊ la 
ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ Ces éléments sont en grande partie traduits dans la 
mesure нΦмΦн ζDŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴ ǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎΣ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ 
changement climatiqueη ŘŜ ƭŀ Charte en ce qui concerne la gestion quantitative de la ressource en eau. Le 
projet de Charte intègre également, au sein de cette mesure, ƭΩanticipation des besoins futurs vis-à-vis de cette 
ressource sur le territoireΣ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǎǳǊ les 
ressources consommées dans le cadre de la lutte incendie. La Charte du PNR intègre également les enjeux liés 
à la modification de la morpholƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŀǳȄ ruptures des continuités écologiques à travers la 
mesure 1.2.3 qui montre ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ. Le 
projet de PNR intègre également la volonté de soutenir les pratiques agricoles durables en favorisant 
notamment les structures agroécologiques présentes sur le territoire du PNR. 5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭΣ ŀǳŎǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ƴŞƎŀǘƛǾŜ ƴΩŜǎǘ ŀǘǘŜƴŘǳŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ {!D9 Řǳ /ƭŀƛƴ όDŞƻ-hyd et al., 
2021). 5ΩŀǇǊŝǎ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ aƛǎǎƛƻƴ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ όaw!Ŝύ de Nouvelle-Aquitaine 
datant de 2019, diverses recommandations ont été formulées dont une établissant que le bassin du Clain 
«présente des enjeux très forts appelant des actions ambitieuses, notamment sur la gestion quantitative et 
ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ». Comme énoncé précédemment, ces enjeux de gestion quantitative et qualitative de la 
ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ tbw Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ 
mesures au sein de la Charte. 

3.2.4.3 Stratégie Nationale pour les Aires Protégées (SNAP) et Pƭŀƴ ŘΩAction Territorial (PAT) aires 
protégées de Nouvelle-Aquitaine 

Les aires protégées sont des espaces permettant notamment ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
nature ainsi que les services écosystémiques et les valeurs culturelles qui leur sont associés. On distingue deux 
niveaux de protection pouvant être mis en place en fonction des enjeux du territoire : les aires protégées et 
les zones de protection forte. Ces dernières Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Ǉƭǳǎ ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘΦ Ces 
zonages de protection sont des outils primordiaux pour ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŜŦŦƻƴŘǊŜment de la biodiversité, 
ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ мл ҈ ŘŜǎ мΣу Ƴƛƭƭƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǊŜŎŜƴǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƻƴŘŜ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜs en France (incluant 
les DOM qui représentent 80 % de la biodiversité française) (OFB, s. d.c). 

La Stratégie Nationale pour les Aires Protégées 2030 ambitionne de protéger 30 % du territoire national et des 
ŜǳȄ ƳŀǊƛǘƛƳŜǎ ŘΩƛŎƛ нлол Řƻƴǘ мл % en protection renforcée (mesures 1 et 2 de la SNAP). Au-delà de la simple 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀƛǊŜs de protection, cette SNAP intègre également la gestion de ces espaces (OFB, s. d.c ; Biotope 
et al., 2021). Cette SNAP se décompose en sept objectifs, listés ci-dessous, et eux-ƳşƳŜǎ ŎƻƳǇƻǎŞǎ ŘΩǳƴ ǘƻǘŀƭ 
de 18 mesures (Biotope et al., 2021) : 

1. 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀƛǊŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ǊŞǎƛƭƛŜƴǘ ŀǳȄ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ƎƭƻōŀǳȄΣ 
2. !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŜŦŦƛŎŀŎŜ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŞŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀƛǊŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎΣ 
3. !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀƛǊŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎΣ 
4. /ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀƛǊŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΣ 
5. wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ł ƭΩƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ŜƴǊŀȅŜǊ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ 
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6. ¦ƴ ǊŞǎŜŀǳ ǇŞǊŜƴƴŜ ŘΩŀƛǊŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎΣ 
7. Conforter le rôle des aires protégées dans la connaissance de la biodiversité. 

Cette stratégie est déclinée Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀux (PAT) aires protégées. 
[Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ŝƴ ŘŀǘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ bƻǳǾŜƭƭŜ-Aquitaine couvre la période 2022-2024 et développe 
notamment trois grands points (DREAL, 2023) : 

1. wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀƛǊŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎΣ 
2. !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀƛǊŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎΣ 
3. LƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ǘŜǊǊŜ-mer. 

[Ŝ t!¢ Ŧŀƛǘ Şǘŀǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ но % du territoire terrestres avec seulement 0,5 % en protection forte ce 
ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ŞŎƘƻ Ł ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜΦ [Ωǳƴ 
des objectifs de ce PAT est de posséder une couverture de 1 % du territoire en protection forte. Pour les autres 
ŀƛǊŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜǎ tŀǊŎǎ bŀǘǳǊŜƭǎ wŞƎƛƻƴŀǳȄ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ŘŜǳȄ Ł ǘǊƻƛǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇŀǊŎǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ŦƛƴŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŜȄǘŜnsion terrestre en cours pour le réseau 
Natura 2000 (DREAL Nouvelle-Aquitaine, 2023). 

Le projet de Parc naturel régional de Gâtine poitevine en lui-même participe donc à ces objectifs de création 
ŘΩŀƛǊŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŜǎ tbw ǎƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ 
ŀƛǊŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŀ {b!t 2030 (Biotope et alΦΣ нлнмύ Ŝǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ǉǳƛ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ 
deux à trois nouveaux PNR (DREAL Nouvelle-Aquitaine, 2023). 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ DŃǘƛƴŜ Ŝǎǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩǳƴŜ ƳƻǎŀƠǉǳŜ ǘǊŝǎ ŦƛƴŜ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ł 
ŜƴƧŜǳ ǾŀǊƛŀōƭŜ ǉǳƛ ǎΩŜƴǘǊŜƳşƭŜƴǘ Ŝǘ ǇŜǳǘ ǊŜƴŘǊŜ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀƛǊŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ǎǳǊ ŘŜ ƎǊŀƴŘǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ 
au sein desquels des mesures de ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŦƻǊǘŜ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘŜǎ Ŝǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀǾŜŎ 
ŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞΦ Lƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǎŀƛǎƛǊ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ƳƻǎŀƠǉǳŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎΣ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ 
bocager du territoire, ne permet pas de justifier avec évidence la localisation des secteurs méritant plus que 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ ŦƻǊǘŜǎΦ 9ƴŦƛƴΣ ƭŜ ƭƛŜƴ ŞǘǊƻƛǘ ŜƴǘǊŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Řǳ ōƻŎŀƎŜ Ŝǘ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ 
ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾƛŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƳƻŘŝƭŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǎǳǇǇƻǊǘ Řǳ 
maintien du bocage dans un contexte de mise en place de protections fortes. 

Malgré cette relative inadaptation du concept de protection forte aux caractéristiques diffuses du territoire, 
la Charte intègre dans son premier axe des éléments visant à renforcer la protection des sites et espèces 
ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƭŜǾƛŜǊǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ wŞǎŜǊǾŜ Naturelle Nationale 
Géologique, la préservation des sources du Thouet et de la Sèvre-Nantaise sur ce territoire de tête de bassin 
versant (faisant ainsi le lien avec les objectifs de préservation de la ressource en eau), la protection prioritaire 
des zones identifiées comme Réservoirs de Biodiversité, etc. 

[Ωǳƴ ŘŜǎ objectifs de la mesure 1.1.1 de la Charte Ŝǎǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ŘŜ ζ ŘŞǇƭƻȅŜǊ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞǎ 
au 17 388 Ƙŀ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ tbw ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Ŝƴ ½ƻƴŜǎ ŘΩ;ǘǳŘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ !ƛǊŜǎ tǊƻǘŞƎŞŜǎ (ZEAP) ηΦ !ǳ ǎŜƛƴ ŘŜ 
ŎŜǘǘŜ ƳŜǎǳǊŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Ŝƴ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŦƻǊǘŜ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
naturels éligibles à la reconnaissance en protection forte au cas par cas. La méthodologie de définition des 
ZEAP donne également des objectifs de gestion des milieux naturels à préserver adaptés au territoire agricole 
de Gâtine et permettant de répondre à la SNAP. 

En complément de la création de ces aires protégées, il est important de noter que la Charte prévoit un certain 
ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ Ǿƛǎŀƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ 
maintien des pratiques de polyculture-ŞƭŜǾŀƎŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŦŀœƻƴƴŜ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ 
paysager ainsi que les milieux naturels. Elle est, par conséquent, fortement liée aux enjeux de biodiversité du 
territoire. La prise en compte de ces éléments est donc essentielle pour la préservation de la biodiversité à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ tbw ŘŜ Gâtine poitevine Ŝǘ ǾƛŜƴǘ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀƛǊŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ 
règlementairement. 
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4 ÉTAT INITIAL DE LΩENVIRONNEMENT, PERSPECTIVES DΩEVOLUTION ET PRINCIPAUX 

ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX 

NB : [ΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ Ŏƛ-dessous reprend synthétiquement le diagnostic actualisé réalisé par le porteur du projet 
de parc pour la Charte elle-même et datant de 2022 (PETR du Pays de Gâtine, 2022). /Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǎΩŀǇǇǳie 
sur différentes sources bibliographiques et notamment sur un Atlas de Biodiversité Communale datant de 
2021 ǊŞŀƭƛǎŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ du projet de PNR et pour lequel ǘǊƻƛǎ ŀƴǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ont été réalisés (PETR du Pays 
de Gâtine et al., 2022). Des recherches complémentaires ont parfois été faites pour préciser certains 
éléments mais la majorité des éléments présentés ci-dessous sont tirés du diagnostic datant de 2022. 

/ƻƳƳŜ ŜȄǇƭƛŎƛǘŞ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘΣ ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ Řǳ t9¢w ƴŜ ǎŜǊŀ Ǉŀǎ ƛƴŘƛǉǳŞŜ Ł ŎƘŀǉǳŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘΩŀƭƭŞƎŜǊ 
la lecture du présent document. Seules les sources extérieures complémentaires utilisées seront citées sous 
le format suivant : (Auteurs, année de publication). 

4.1 Milieu physique 

4.1.1 Caractéristiques géophysiques 

Le territoire du projet de PNR est un territoire rural. Les espaces agricoles occupent majoritairement le 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ DŃǘƛƴŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ мпн мпу ha, les espaces naturels tels que les milieux forestiers et 
ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻǳǾǊŜƴǘ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ нл онп ha, alors que les surfaces bâties représentent la plus faible 
ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ мм фуу ƘŀΦ /ŜǘǘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Ŝǎǘ ƭŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜǎ 
caractéristiques géologiques, topographiques et hydrographiques qui sont détaillées par la suite dans cette 
partie du document. 

La description plus détaillée des milieux naturels et des paysages est réalisée dans les sections 4.1 et Figure 4 
de ce document. 
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Figure 4. Occupation du sol du territoire du projet de PNR de Gâtine poitevine. 

 

Source : PETR du Pays de Gâtine, 2022 

4.1.1.1 Géologie 

Le territoire du PNR de la Gâtine est majoritairement présent sur un socle granitique (affleurement du massif 
ancien) et schisteux (débris rocheux recouvrant le versant Sud-Ouest) hérité du plissement hercynien dans le 
prolongement du Massif armoricain. Ces sols sont donc imperméables et froids, et souvent caractérisés de 
ǎƻƭǎ ǇŀǳǾǊŜǎΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ǎƛ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŀƴŎƛŜƴǎ ŘƻƳƛƴŜƴǘΣ ƭŀ DŃǘƛƴŜ ƧƻǳŜ ŘΩǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ǎƻƭǎ Ł ƭŀ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ 
des bassins aquitain et parisien. 

Les franges Sud-Ouest et Nord-9ǎǘ ƻƴǘ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǊŜŎƻǳǾǊŀƴǘ ǳƴ ǎƻŎƭŜ ǎŞŘƛƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŘŜ ƎǊƻƛŜǎ 
(sol argilo-ŎŀƭŎŀƛǊŜύΦ [ŀ ǇƭŀƛƴŜ ŎŀƭŎŀƛǊŜ ŘŜ bƛƻǊǘ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŀƴŎƛŜƴǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘŜ ǘŜǊǊŜǎ 
rouges, tandis que la plaine de ¢ƘƻǳŀǊǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ōƻŎŀƎŜ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘŜ ŘŞǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ǎŀōƭŜǳǎŜǎ ŘŜǎ 
bords du Bassin parisien abordant la vallée du Thouet de Saint-Loup-Lamairé à Saint-Généroux (hors territoire). 

/ŜǘǘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ǎƻƭǎ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŜƴŎƻǊŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭŀ DŃǘƛƴŜΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǎƻƴ 
histoire et sa culture. 
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Figure 5. Contexte lithologique simplifié du territoire du projet de PNR de Gâtine poitevine. 

 

Source : PETR du Pays de Gâtine, 2022 

4.1.1.2 Topographie 

[Ŝ ǊŜƭƛŜŦ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ ǎǳǊ ǳƴ ƭŀǊƎŜ ǊŜƭŝǾŜƳŜƴǘ ƎǊŀƴƛǘƛǉǳŜ ŘŜǎǎƛƴŀƴǘ ǳƴŜ ƭŀǊƎŜ ŘƛŀƎƻƴŀƭŜ ƻōŞƛǎǎŀƴǘ Ł 
un axe Nord-Ouest, Sud-Est, et entaillé en son centre par la vallée du Thouet et ses nombreux affluents. 

5Ŝǎ Ǉƻƛƴǘǎ Ƙŀǳǘǎ ǇƻƴŎǘǳŜƴǘ ǳƴŜ ƭƛƎƴŜ ŘŜ ŎǊşǘŜ ǉǳƛ ǎΩŞǘƛǊŜ ŘŜ ±ŜǊƴƻǳȄ-en-Gâtine rencontrant le bocage 
bressuirais au Nord-Ouest jusque sur la commune de Mazières-en-Gâtine occupant le centre Nord du 
territoire. La ville de Parthenay et ses bourgs avoisinants se positionnent en contrebas du massif élevé, au 
contact de la vallée du Thouet. tƭǳǎ Ł ƭΩ9ǎǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƭƛƎƴŜ ŘŜ ŎǊşǘŜΣ ƻƴ ǊŜmarque le point culminant du 
ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Ł нтн ƳŝǘǊŜǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ Υ ƭŜ Terrier du Fouilloux. 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƭŀƛƴŜǎΣ Ŝǎǘ ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ Ŝǘ ǾŀƭƭƻƴƴŜƳŜƴǘǎ 
Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜƴǎŜΦ hƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ Řǳ ¢ƘƻǳŜǘΣ ƭŀ Ǉƭǳǎ 
impliquée et la plus étirée dans le massiŦ ƎǊŀƴƛǘƛǉǳŜΦ 9ƭƭŜ ǎΩŞǘƛǊŜ ŀƛƴǎƛ ǎǳǊ ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ сл kilomètres, 
à partir du site dit Le Beugnon culminant à 248 ƳΣ ƧǳǎǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ bƻǊŘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 
ŘΩLǊŀƛǎΦ /ƾǘŞ {ǳŘ-hǳŜǎǘΣ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƛȊŜ ǎΩŞŎƻǳƭŜ ǎǳǊ Ǉƭǳǎ ŘŜ ол kilomètres de Mazières-en-Gâtine à 
/ƻǳƭƻƴƎŜǎ {ǳǊ [Ω!ǳǘƛȊŜ Ŝǘ {ŀƛƴǘ-tƻƳǇŀƛƴ ǉǳƛ ƳŀǊǉǳŜƴǘ ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ {ǳŘ-hǳŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [Ω!ǳǘƛȊŜ Ŝǘ ǎŜǎ 
affluents dessinent un chevelu régulier qui érode le massif du Nord-Ouest au Sud-Est. 
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Figure 6. Topographie et hydrographie du territoire du projet de PNR de Gâtine poitevine. 

 

Source : PETR du Pays de Gâtine, 2022 

4.1.1.3 Hydrographie 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ DŃǘƛƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜƴǎŜΣ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǘǊƻǳǾŜƴǘ ƭŜǳǊǎ 
sources au niveau de la ligne de crête qui traverse le territoire. Le territoire se localise ainsi en amont de cinq 
bassins versants :  

- Le bassin versant du Thouet, 
- Le bassin versant du Clain, 
- Le bassin versant de la Sèvre Nantaise, 
- Le bassin versant de la Vendée, 
- Le bassin versant de la Sèvre Niortaise. 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ƳƻǎŀƠǉǳŜ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Řƻƴǘ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ƳƻȅŜƴƴŜ Ŝǎǘ ŘŜ лΣну ha. Les deux plus grands 
Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻƴǘ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǊŜǘŜƴǳŜ Řǳ ōŀǊǊŀƎŜ Řǳ /ŞōǊƻƴΣ ŎǊŞŞ Ŝƴ мфун όмтмΣу ha) et le 
Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǊŜǘŜƴǳŜ Řǳ ōŀǊǊŀƎŜ Ře la Touche Poupard, créé en 1995 (143 ha)Σ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ 
potable. 

[Ŝǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ de Gâtine poitevine se concentrent surtout dans les paysages de bocage dense et de transition. 
SŜƭƻƴ ƭΩŞǘǳŘŜ Ia¦/ ƭŀƴŎŞŜ Ŝƴ нлно ǎur le bassin du Thouet, le plus vaste bassin versant du territoire, un 
traitement cartographique à permis de montrer que la majorité dŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ est déconnectée du réseau 
hydrographique. Cependant, les plans ŘΩŜŀǳ connectés, bien que moins nombreux, couvrent une surface 
totale plus importante, ce qui augmente leurs impacts négatifs sur les débits Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŀǾŜŎ 
de nombreuses conséquences sur la biodiversité aquatique. 
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Figure 7. Réseau hydrographique du territoire du projet de PNR de Gâtine poitevine. 

 

Source : PETR du Pays de Gâtine, 2022 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǘƛǊŜ ǎŀ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ǎŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳǳƭǘƛǘǳŘŜ ŘŜ 
ruisseaux qui le traverse. Cette ressource est composée de plus de 2300 Ƙŀ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ мопл km de cours 
ŘΩŜŀǳ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘΩǳƴŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ [ŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ǎƻƴǘ ŎƭŀǎǎŞǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ 
ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ bŀǘǳǊŀ нлллΣ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ½ƻƴŜ {ǇŞŎƛŀƭŜ ŘŜ 
/ƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ό½{/ύ .ŀǎǎƛƴ Řǳ ¢ƘƻǳŜǘ ŀƳƻƴǘ όCwрпллппнύ ƻǳ ƭŀ ½{/ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƛȊŜ όCwрпл0443). 

Cet important réseau hydrographique structure le paysage et ses milieux naturels avec notamment une 
présence importante de zones humides. Sur le territoire du projet de PNR, les zones humides représentent 
ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ мн лнм ha, soit 7,07 % de la surface du territoire. 

/Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŜǎ 
ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ł Ƴŀƭ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǘǊŝǎ ƴƻƳōǊŜǳȄ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ Ł 
ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘΣ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ƛƳǇƻǊtante. Le réseau hydrographique du Thouet est particulièrement 
ŎƻƴŎŜǊƴŞΣ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ Řǳ ǘǊŀŎŞ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ Ŝǘ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǘǊƻƴœƻƴǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴŜ 
forte densité (4 obstacles ou plus par tronçon de 1 kilomètre de rivière). 

Cela représente un enjeu important pour la biodiversité car les milieux humides, situés en amont de grands 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ¢ƘƻǳŜǘ ƻǳ ƭŜ ±ŀƭ ŘΩ!ǳǘƛȊŜ ǎƻƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ŘŞǎƛƎƴŞǎ ŎƻƳƳŜ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ 
diversité écologique et les vallées reconnues comme corridors écologiques. 
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4.1.1.4 Synthèse des enjeux liés aux caractéristiques géophysiques 

Tableau 13. Enjeux liés aux caractéristiques géophysiques. 

Pressions existantes 

- !ǎǎŝŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎƻŎŜ Ŝǘ ŦǊŞǉǳŜƴǘ Ŝƴ ŞǘŞΣ 
- Disparition des zones humides, 
- 5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳȄ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƭƛǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǉǳƛ ƛƳǇŀŎǘŜƴǘ ƭŀ 
ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΦ 

tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ 

Réchauffement climatique :  
- !ǎǎŝŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ 
- Disponibilité de la ressource en eau impactée, 
- Augmentation des inondations. 

Enjeux 

- Fragilisation de la biodiversité et fragmentation des habitats aquatiques 
όŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƴƻƴ ŀǎǎǳǊŞŜ 
ǇƻǳǊ ŎŀǳǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎύΣ 

- Intégration dŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ 
sensibilisation aux enjeux, 

- Sensibilisation sur la bonne utilisation de la ressource eau. 

Enjeux de la vulnérabilité climatique : 
- Disponibilité moindre de la ressource en eau pour les activités humaines 

(population et activités agricoles), 
- Fragilisation de la biodiversité et des milieux naturels aquatiques (assecs 

plus fréquents), 
- !ǎǎŝŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ όǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜǎ Ŝǘ 

disponibilité en eau plus faible due à une réduction de la pluviométrie et 
saisonnalité des pluies), 

- wŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩŞǘƛŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ 

- Augmentation du risque inondation. 

4.1.2 État de la ressource en eau : qualité et quantité 

Ce dense réseau hydrographique et sa position en tête de bassin versant sur un relief granitique confèrent au 
territoire du projet de PNR de Gâtine poitevine ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ǘŀƴǘ 
sur la qualité que sur la quantité. En effet, sillonné par 1340 ƪƳ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ нолл ha 
ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘ Ł тΣлт % de zones humides, ce territoire est en tête de cinq bassins versants chacun 
ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŜǳǊǎ {ŎƘŞƳŀǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{!D9ύ ǊŜǎpectifs.  
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Figure 8Φ {ŎƘŞƳŀǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{!D9ύ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ projet de PNR 
de Gâtine poitevine. 

 

Source : PETR du Pays de Gâtine, 2022 

La directive-ŎŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜǊ ŘŜǳȄ ŞǘŀǘǎΣ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ 
surface et deux états, quantitatif et chimique, pour les eaux souterraines. 

tƻǳǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜǎ όǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎύΣ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ŀōƻǊŘŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ 
des milieux aquatiques principalement au travers de la biodiversité. Le bon état écologique correspond à un 
bon fonctionnement des écosystèmes Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜΦ Lƭ ǎŜ ƳŜǎǳǊŜ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩǳƴŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǉǳƛ ƴŜ 
ǎΩŞƭƻƛƎƴŜ ǉǳŜ ƳƻŘŞǊŞƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƴƻƴ ǇŜǊǘǳǊōŞŜǎΦ " ŎƾǘŞ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŦƛƎǳǊŜ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘΩŞǘŀǘ 
ŎƘƛƳƛǉǳŜΦ 9ƭƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ŘŜǎ ƳƛŎǊƻǇƻƭƭǳŀƴǘǎ ǘǊŝǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΣ ŘŜǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ 
au niveau européen pour protéger les prédateurs supérieurs des milieux aquatiques, les mammifères 
dépendants de ceux-ci et la santé humaine.  

5ŀƴǎ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ ǉǳŜ ǘǊŝǎ ǇŜǳ ŘŜ ǾƛŜ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ 
ǇŀǎΦ [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǎŜ Ŧŀƛǘ ŀƭƻǊǎ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ŘŜǳȄ ƴƻǘƛƻƴǎ Υ ƭΩŞǘŀǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ Ŝǘ ƭΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ όŞǘŀǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦύΦ 
Le premier consiste dans un bon équilibre entre prélèvements et ressources. Le second porte sur les teneurs 
en nitrates et pesticides, principaux polluants qui affectent les eaux souterraines.  

4.1.2.1 aŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ 

9ƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ мм ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ŀŦŦƭŜǳǊŀƴǘŜǎΦ /Ŝ 
maillage hydrographique et la richesse de sa ressource en eau ont notamment permis au territoire de 
développer une agriculture de polyculture-élevage, maillant le paysage de bocage, mais pouvant être source 
de pollution. 
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9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŎŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ŀŦŦƭŜǳǊŀƴǘŜǎ ǎƻƴǘ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ Ł ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ, 7 des 11 ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 
ŀŦŦƛŎƘŜƴǘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ƳŀǳǾŀƛǎŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŎƘƛƳƛǉǳŜΦ {ŜǳƭŜǎ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ versant du Thouet, 
Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ {ŝǾǊŜ bŀƴǘŀƛǎŜ Ŝǘ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ζŎŀƭŎŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƳŀǊƴŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴŦǊŀǘƻŀǊŎƛŜƴ ŀǳ ƴƻǊŘ Řǳ 
seuil du Poitou majoritairement captifsη ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ζCalcaires à silex et marnes captifs du Dogger 
sud bassin parisienη ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ Ŝƴ нлмтΦ  

Tableau 14Φ ;ǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ de PNR de Gâtine poitevine 

 

Source : Dans PETR du Pays de GâtineΣ нлнн Ŝǘ ǘƛǊŞ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ [ƻƛǊŜ-Bretagne 

Les principales pressions sont la pollution de la qualité chimique des eaux par le nitrate et/ou les pesticides, et 
ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳȄ όǘƻǳǎ ǳǎŀƎŜǎ ŎƻƴŦƻƴŘǳǎύΦ 5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ 
ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ [ƻƛǊŜ-BretaƎƴŜΣ Ŝƴ нлмоΣ Ŏƛƴǉ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŞǘŀƛŜƴǘ ǎƻǳǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ƴƛǘǊŀǘŜΣ 
cinq sous pressions significatives pesticides, et quatre sous pressions prélèvement élevé ou moyenne (cinq 
peu élevé).  
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Figure 9Φ [ΩŞǘŀǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ de PNR de Gâtine poitevine.  

 

Source : PETR du Pays de Gâtine, 2022 

4.1.2.2 aŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ τ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ 

[Ŝǎ ŘŜǳȄ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻƴǘ ƭŀ wŜǘŜƴǳŜ Řǳ /ŞōǊƻƴΣ ŎǊŞŞ Ŝƴ мфун 
(171,8 ha) et la Retenue de la Touche Poupard, créée en 1995 (143 ƘŀύΦ /Ŝǎ ŘŜǳȄ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΣ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ 
ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜǎ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ 
ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ нлмф Řǳ {5!D9 [ƻƛǊŜ .ǊŜǘŀƎƴŜΦ 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƭŜǳǊ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘ Ŝǘ ŎŜ ƳŀƭƎǊŞ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇŀǊ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ǎȅƴŘƛŎŀǘǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜau potable et 
gérant cette ressource. 

Tableau 15Φ ;ǘŀǘ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ projet de PNR de Gâtine poitevine 

 

Source : Dans PETR du Pays de GâtineΣ нлнн Ŝǘ ǘƛǊŞ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ [ƻƛǊŜ-Bretagne 

4.1.2.3 aŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ τ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ  

[Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ projet de PNR de Gâtine poitevine sont dans un état écologique peu 
satisfaisant entraînant un déclassement de la quasi-ƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ Şǘŀǘ Ǝƭƻōŀƭ ζ ƴƻƴ 
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ŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ηΦ [ŜǳǊ ǉǳŀƭƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ǿŀ ŘΩǳƴ Şǘŀǘ ƳƻȅŜƴ Ł ƳŀǳǾŀƛǎ Ŝƴ Ǉŀǎǎŀƴǘ ǇŀǊ ƳŞŘƛƻŎǊŜ 
ŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŦŀƛǘŜ Řǳ ζ/ƘŀƳōƻƴ Ŝǘ ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎΣ ǊŜǘŜƴǳŜ ŘŜ ƭŀ ¢ƻǳŎƘŜ tƻǳǇŀǊŘ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ {ŝǾǊŜ 
niortaise η Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ 

Les continuités écologiques liées aux ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŀƭǘŞǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ƳŀǎǎƛǾŜ 
ŘΩƻǳǾǊŀƎŜsΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŜ ƭƻƴƎ Řǳ ¢ƘƻǳŜǘΦ [ΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎ όǘŜƭ ǉǳŜ ƭŜ 
ǊŀƎƻƴŘƛƴΣ ƭŜǎ ŞŎǊŜǾƛǎǎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎΣ ƭŀ .ŀƭǎŀƳƛƴŜ ŘŜ ƭΩIƛƳŀƭŀȅŀΣ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭŀ WǳǎǎƛŜύ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ŎŀǳǎŜ 
de dégradation des milieux aquatiques et menace leǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŜƴŘŞƳƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ 

[ŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ 
produits phytosanitaires, et la destruction des milieux naturels comme les zones humides, les ripisylves, les 
haies, etc. qui jouent un rôle majeǳǊ Řŀƴǎ ƭΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŜƴŀŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŀ ŦƻǊǘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŞǘŀƴƎǎ à ǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ƴƻƴ ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŀŦŦŜŎǘŞŜ 
ǇŀǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎΣ ƭŀ ǇŜǊǘŜ ŘŜ ǾƛǘŜǎǎŜ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƭΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜΣ ŜǘŎΦ [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞǘŀƴƎǎ ŀ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜƳŜƴǘ ŀǳƎƳŜƴǘŞ Ł ǇŀǊtir des années 1980, généralement 
implantés au niveau des sources, ils constituent une cause de dégradation de la qualité des milieux aquatiques 
situés en aval. 

9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŎƘƛƳƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Ǉƭǳǎ 
variables Υ ǎŜǳƭǎ ǎŜǇǘ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ŀŦŦƛŎƘŞǎ ŎƻƳƳŜ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ōƻƴ ŞǘŀǘΦ 

Figure 10Φ ;ǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ projet de PNR de Gâtine poitevine. 

 

Source : PETR du Pays de Gâtine, 2022 

[Ŝǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻƴǘ ǉǳŀǎƛƳŜƴǘ ǘƻǳǘŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦǳǎŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ 
Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ όол ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ оуύΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘŜ 
ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ƴƛǘǊŀǘŜǎΦ [ΩŀǎǇŜŎǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŞǾŀƭǳŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ όŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳύ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ 
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ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎΩŀŎŎƻǊŘŜƴǘ 
à dire que les étiages sont généralement plus précoces et plus longs. 

Figure 11Φ ;ǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ projet de PNR de Gâtine poitevine. 

 

Source : PETR du Pays de Gâtine, 2022 

4.1.2.4 9ƴƧŜǳȄ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 

[ΩŞǘŀǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜs et souterraines du territoire est donc non satisfaisant. Bien 
ǉǳΩŞǘŀƴǘ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ζ ŎƘŃǘŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ηΣ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Gâtine poitevine est sous forte 
ǇǊŜǎǎƛƻƴǎΦ /ŜǘǘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǾǊŀƛǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ şǘǊŜ ŀŎŎŜƴǘǳŞŜ Ł ƭΩŀǾŜƴƛǊ Řǳ Ŧŀƛǘ Řǳ ŘŞǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ 

[ŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŜƴǘǊŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ŘŜǎ 
ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΣ ǳǎŀƎŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΣ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ƘǳƳŀƛƴŜ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ Ŝǘ ǾŀƭŜǳǊ 
patrimoniale. 

Tableau 16. Enjeux liés à la ressource en eau. 

Pressions existantes 

- Ressource abondante mais sensible à la pollution (masses, cours, et plans 
ŘΩŜŀǳύΣ 

- tǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜΣ 
- ;ǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŞƎǊŀŘŞΣ 
- Ressource en eau qui commence à être en tension en été (étiages plus 

précoces et plus longs), 
- ¦ƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ƴƻƴ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƴƻƴ 
ŀǘǘŜƛƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ł ƳŜƴŜǊ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 
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tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ 

Réchauffement climatique :  
- !ǎǎŝŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ 
- Disponibilité de la ressource en eau impactée, 
- /ƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎΣ 
- Augmentation des inondations 

Enjeux 

Enjeux de la vulnérabilité climatique : 

- Disponibilité moindre de la ressource en eau pour les activités humaines 
(population et activités agricoles), 

- Fragilisation de la biodiversité et des milieux naturels aquatiques (assecs 
plus fréquents), 

- !ǎǎŝŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ όǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜǎ Ŝǘ 
disponibilité en eau plus faible due à une réduction de la pluviométrie et 
saisonnalité des pluies), 

- wŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩŞǘƛŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΣ 

- Augmentation du risque inondation. 

Pollution de la ressource eau : 

- Fragilisation de la biodiversité et des milieux naturels par la modification 
des continuités écologiques (aménagement des rives, introduction 
ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎΣ ŀƴǘƘǊƻǇƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄύΣ 

- ¦ƴ ƴƻƳōǊŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻƴƴŜŎǘŞǎ ŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ 
territoire, ce qui augmente la présence de cyanobactéries et les risques 
ŘΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴΣ 

- Intégration dŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ 
sensibilisation aux enjeux de la pollution, 

- Sensibilisation sur la bonne utilisation de la ressource eau. 

4.1.3 Climat et risques naturels  

4.1.3.1 Climat 

Le territoire du PNR de la Gâtine est caractérisé par un climat océanique, avec des hivers doux et pluvieux et 
des étés frais et relativement humides. Les précipitations maximales se concentrent durant la saison froide. 
Ce climat est néanmoins altéré par des signes de continentalité, notamment du point de vue thermique. De 
plus, les hauteurs de Gâtine, malgré leur altitude modeste, provoquent quelques modifications du climat selon 
les régions Υ ƭŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ƭΩ9ǎǘ ŘŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ ƻōǎŜǊǾŜƴǘ ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛon de la pluviométrie, alors que 
dans ces collines on observe une augmentation de la pluviométrie, et une baisse de la température. Ce relief 
induit un volume de précipitations différent entre les façades ouest et est de la Gâtine. 
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Figure 12. Pluviométrie du territoire du projet PNR de Gâtine poitevine. 

 

Source : PETR du Pays de Gâtine, 2022 

[ŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ ǊŜƭŜǾŞŜǎ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł ммΣу °C sur la période 1976-2005. Il est constaté une hausse 
de +0,9 °C entre cette période et la décennie 2001-2010 et +1,4 °C avec la décennie 2011-2020. Ces constats 
ǎƻƴǘ ǇŀǊǘŀƎŞǎ ǇŀǊ ƭŜ DL9/ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ ŀǾŜŎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ DŃǘƛƴŜΣ нлнл ŎƻƳƳŜ 
année la plus chaude depuis 1999 avec 14,1 °C. 

Le record de chaleur a été constaté en 2003 avec 40,1 °C. Une année marquante pour la société française tant 
la surmortalité a été importante auprès des personnes âgées. La température de 40 °C a été constatée en 
2019 et en 2020. La moyenne des pics de chaleur était de 37,4 °C entre 2011 et 2020 soit +1,5 °C de plus que 
celle constatée entre 2001 et 2010. Entre les deux décennies, on constate également moins de records de 
froid, il devient rare de descendre en dessous des -5 °C. 

Les précipitations constatées sur la décennie 2011-2020, sur la station la plus proche du territoire du projet 
ŘŜ tbwΣ ǎƛǘǳŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ bƛƻǊǘΣ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƴǘ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ т % vis-à-vis de la 
normale (calculée entre 1976-2005). Particulièrement, on constate une augmentation de 16 % des 
précipitations en automne et de 7 % au printemps. Entre les périodes 1976-2005 et 2001-2010, il avait été 
constaté une stagnation du volume annuel de précipitations (+3 %), une hausse des précipitations en automne 
(+19 %) et une forte baisse au printemps (-13 ҈ύΦ /Ŝǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴǎ Řǳ DL9/ ǉǳƛ 
démontrent en Europe le maintien du volume annuel de précipitations mais un changement dans les saisons. 
Le climat devient relativement imprévisible. 

Depuis 1999, on observe 3 cycles de faibles précipitations sur une durée de 2 ou 3 ans (2003-2005, 2010-2011 
et 2016-2017). À cela, se sont ajoutées de fortes chaleurs qui ont induit de fortes sécheresses, impactant 
populations, économie agricole et biodiversité. 

Les caractéristiques géologiques et hydrologiques du territoire le soumettent à divers risques naturels, dont 
ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Ŝǎǘ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ŎƻƳƳǳƴ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [Ŝǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǎƻƴǘ 
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particulièrement importants sur la période hiver-printemps, au cours de laquelle peuvent se dérouler 
inondations, coulées de boues, mouvements de terrain par réhydratation des sols, etc. 

4.1.3.2 Les risques inondation 

[Ŝ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ǊŜƳƻƴǘŞŜ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜΦ  

À ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 5ŜǳȄ-Sèvres, les rivières de la Sèvre Nantaise, de la Sèvre Niortaise et le Thouet 
ŦƛƎǳǊŜƴǘ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǊǘŀƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŘΩŜƴƧŜǳȄ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ [Ŝ ¢ƘƻǳŜǘ ŀ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞ ŘŜ 
subir des crues particulièrement rapides sur sa partie amont. 

[Ŝ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ Řǳ ¢ƘƻǳŜǘ Ŝǎǘ ŎƻǳǾŜǊǘ ǇŀǊ ǳƴ ttwL όtƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ 
Inondation) approuvé en 2008 qui couvre 14 communes du territoire du projet de PNR de Gâtine poitevine. 
[ΩƻōƧŜǘ ŘŜǎ ttw ŀ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ƭŀ [ƻƛ ƴϲ 95-101 du 2 février 1995 relative au renforcement de la protection de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇǊŞŎƛǎŞ ǇŀǊ ƭŜ 5ŞŎǊŜǘ Ŝƴ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩÉtat n° 95-1089 du 5 octobre 1995 relatif aux plans de 
prévention des risques naturels prévisibles. 

Les objectifs poursuivis et les principes de gestion des zones inondables sont précisés par deux circulaires 
interministérielles :  

- Circulaire interministérielle du 24 janvier 1994 relative à la prévention des inondations et à la gestion 
des zones inondables : 

o Interdire les implantations humaines dans les zones les plus dangereuses où, quels que soient 
les aménagements, la sécurité des personnes ne peut être garantie intégralement, et les 
ƭƛƳƛǘŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ȊƻƴŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ Τ 

o tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ǇƻǳǊ ƴŜ Ǉŀǎ ŀƎƎǊŀǾŜǊ ƭŜǎ 
ǊƛǎǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ Ŝǘ Ŝƴ ŀǾŀƭ Τ 

o {ŀǳǾŜƎŀǊŘŜǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŘŞǇŜƴŘŀƴǘ ŘŜǎ ǇŜǘƛǘŜǎ ŎǊǳŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ 
ǎƻǳǾŜƴǘ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ Řǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŜƴŎƻǊŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜǎ 
vallées concernées. 

- Circulaire interministérielle du 24 avril 1996 relative aux dispositions applicables au bâti et ouvrages 
existants en zone inondable : 

o /ŜǘǘŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ŘŜǎ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀǇǇƻǊǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ζ ŎŜƴǘǊŜǎ 
ǳǊōŀƛƴǎ η ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ƘƛǎǘƻƛǊŜΣ ǳƴŜ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŘŜ Ŧŀƛǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΣ ǳƴŜ 
continuité bâtie et la mixité des usages entre logements, commerces et services. 

Le PPRI définit deux grandes zones : 

- [ŀ ȊƻƴŜ ǊƻǳƎŜΣ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ Τ 
- [ŀ ȊƻƴŜ ōƭŜǳŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ 

visant à réduire la vulnérabilité des constructions autorisées (premier niveau de plancher au-dessus 
ŘŜ ƭŀ ŎƻǘŜ ŘŜ ŎǊǳŜ ŎŜƴǘŜƴƴŀƭŜΣ ƳƛǎŜ ƘƻǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜǎ Şǉǳƛpements sensibles, etc.). 
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Figure 13Φ [Ŝ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ projet de PNR de Gâtine poitevine. 

 

Source : PETR du Pays de Gâtine, 2022 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŜƳƻƴǘŞŜ ŘŜ ƴŀǇǇŜΦ /Ŝ ǊƛǎǉǳŜ ǎŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜ 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇƭŀƛƴŜΦ !ǾŜŎ ŘŜǎ 
hivers plus humides, les inondations par remontée de nappes sont plus fréquentes et importantes. 

4.1.3.3 Le risque incendie 

Le département des Deux-Sèvres est soumis au risque incendie de culture. Ce risque est défini par la 
ǇǊƻōŀōƛƭƛǘŞ ǉǳΩǳƴ ƛƴŎŜƴŘƛŜ ǎŜ ŘŞŎƭŜƴŎƘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǇƭŀƴǘŞŜǎ ŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ 
inflammables telles que les céréales à paille (blé, orƎŜΧύΦ [Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ projet de PNR ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ 
département le plus concerné par ce risque, les cultures céréalières étant moins dominantes que sur le reste 
des Deux-Sèvres. 

Cependant les secteurs de plaine présentent des taux de cultures céréalières relativement élevés (30-55 %) et 
sont donc concernés par ce risque. De plus, lŜ ǊƛǎǉǳŜ ǎΩŀŎŎǊƻƞǘ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ŦƻǊǘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ Ŝǘ ŘΩŜȄǘǊşƳŜ 
ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜΦ [Ŝǎ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǳƎƳŜƴǘŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǎŀ 
vulnérabilité face à ce risque. 

4.1.3.4 Les risques liés au sol et au sous-sol 

Retrait/gonflement des argiles : Du fait de la nature de ses sols, le territoire de la Gâtine poitevine est 
partiellement soumis à un aléa de retrait/gonflement des argiles, qui varie de moyen à fort. Un peu plus de la 
moitié du territoire (51,6 %) est concerné par ce risque, avec cependant certains secteurs épargnés (secteurs 
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granitiques). Cependant des changements de saisons avec des hivers plus humides et des étés plus secs, ces 
phénomènes de gonflements et retraits vont se voir augmenter. 

Cavités : ¦ƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŎŀǾƛǘŞǎ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ нлмп ǇŀǊ ƭŜ .wDa Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 5ŜǳȄ-
Sèvres. Cet inventaire (non exhaustif) recense les carrières souterraines abandonnées, les cavités naturelles 
et les ouvrages civils (tunnels, galeries, aqueducs, caves à usage industriel, etc.). Un total de 81 cavités a ainsi 
ŞǘŞ ǊŜŎŜƴǎŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ tbwΦ [Ŝǎ ŎŀǾƛǘŞǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 
ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜ όпо ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŎƛǾƛƭǎ Τ н ŎŀǾŜǎΣ мн carrières). Les cavités naturelles se retrouvent davantage sur les 
ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇƭŀƛƴŜΦ /ŜŎƛ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Řǳ ǎƻƭΣ ƭŜǎ ŎŀǾƛǘŞǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜǎ 
Ł ƭŀ Řƛǎǎƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƻŎƘŜǎ ǎŞŘƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇŀǊ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

Sismicité : ! ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ Gâtine poitevine est entièrement 
ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǎƛǎƳƛŎƛǘŞ ƳƻŘŞǊŞ ƭƛŞ Ł ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ŦŀƛƭƭŜǎ ƘŜǊŎȅƴƛŜƴƴŜǎΦ 

Radon : [Ŝ ǊƛǎǉǳŜ ǊŀŘƻƴ Ŝǎǘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ŀǎǎŜȊ ŞƭŜǾŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ōƛŜƴ ǉǳΩƘŞǘŞǊƻƎŝƴŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ǾŀǊƛŀƴǘ ŘΩǳƴ όƘǳƛǘ ŎƻƳƳǳƴŜǎύ Ł ǘǊƻƛǎ όтп ŎƻƳƳǳƴŜǎύΦ [Ŝ ǊŀŘƻƴ Ŝǎǘ ǳƴ ƎŀȊ ǊŀŘƛƻŀŎǘƛŦ 
naturellement présent dans la croûte terrestre, particulièrement dans les sous-sols granitiques et volcaniques 
naturellement riches en uranium et propices aux concentrations plus élevées de radon. Le département des 
Deux-Sèvres fait partie des 31 départements prioritaires au niveau national pour la gestion du radon. 

4.1.3.5 Synthèse des enjeux liés au climat et risques naturels 

Tableau 17. Enjeux liés au climat et aux risques naturels. 

Pressions existantes 

Changement climatique : augmentation des événements climatiques 
exceptionnels et des risques naturels (sécheresses, stress hydrique, incertitude 
Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ǇƭǳǾƛƻƳŞǘǊƛǉǳŜΣ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƻǊŀƎŜǎΣ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΣ ƛƴŎŜƴŘƛŜǎύΦ 

Impact sur : 

- Population (inondation, ressource en eau), 
- Économie agricole (sécheresses et incertitudes pluviométriques), 
- Biodiversité (assecs plus fréquents du réseau hydrographique, ressource 

en eau, modification du cycle biologique, adaptation spécifique au climat). 

tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ 

Réchauffement climatique :  
- Modification de la pluviomètrie et saisonnalité du climat (hivers plus 

humides et étés plus secs), 
- !ǎǎŝŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ 
- Disponibilité de la ressource en eau impactée, 
- Augmentation des inondations. 



Evaluation environnementale stratégique (EES) du projet de Charte de Parc naturel régional de Gâtine poitevine 
Rapport environnemental ς 13 août 2025 

  71 

Enjeux 

- Disponibilité moindre de la ressource en eau pour les activités humaines 
(population et activités agricoles), 

- Fragilisation de la biodiversité et des milieux naturels aquatiques (assecs 
plus fréquents), 

- CǊŀƎƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŦŀŎŜ Ł ƭΩƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜ ŘŜ ƭŀ ǎŀƛǎƻƴƴŀƭƛǘŞ ŘŜǎ 
pluies, 

- wƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǊŜƴŦƻǊŎŞ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŜǎǘƛǾŀƭŜ όƻǊŀƎŜǎ Ǉƭǳǎ 
violents) et une population touchée plus nombreuse, 

- !ǎǎŝŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ όǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜǎ 
et disponibilité en eau plus faible due à une réduction de la pluviométrie 
et saisonnalité des pluies), 

- wŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩŞǘƛŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ 

- Renforcement du risque de feux de forêts et de cultures (sécheresses), 
- Inadaptation des essences culturelles (pommiers, chênes, saules, 
ƴŞŦƭƛŜǊǎΧύ ŀǳ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƻǇǘƛƳƛǎǘŜ Řǳ DL9/Σ 

- tǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜ ƳƛƎǊŀƴǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ {ǳŘ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜΣ 
- Développement de nouveaux agents pathogènes, 
- Renforcement de la mortalité des essences non adaptées à une hausse des 

températures et à des sécheresses récurrentes, 
- Renforcement du risque caniculaire à même de fragiliser les populations 

et modes de vie, 
- Augmentation des retraits/gonflements des argiles qui peuvent fragiliser 

les structures (sols, infrastructures) et engendrer des fissures et 
déformations dans le sol, les bâtiments et les routes. 
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4.2 Milieu humain 

4.2.1 Patrimoine paysager, historique et culturel 
Le patrimoine naturel de la Gâtine est détaillé dans la section 4.3 et ne sera donc pas développé dans cette 
section. 

4.2.1.1 Patrimoine paysager 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ tbw ŘŜ DŃǘƛƴŜ ǇƻƛǘŜǾƛƴŜ Řŀǘŀƴǘ ŘŜ нлнрΣ ƴŜǳŦ unités paysagères 
se distinguent dans le paysage de gâtine (Figure 14) et se ressemblent en cinq grands types de paysages : 

¶ La Gâtine en immersion : le haut bocage, les landes bocagères, les crêtes et vallons bocagers; 

¶ Les paysages de la vallée du Thouet; 

¶ Les paysages urbains de Parthenay; 

¶ La Gâtine en transition : les contreforts et les franges; 

¶ Les horizons de Gâtine : la plaine thouarsaise et la plaine niortaise. 

Figure 14. Carte des unités paysagères du projet de PNR de Gâtine poitevine 

  

Source : PETR du Pays de Gâtine, 2023 
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4.2.1.1.1 La Gâtine en immersion 

4.2.1.1.1.1 Le haut bocage 

[ΩǳƴƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ «Haut bocage» se situe au sud-est du territoire où tous les motifs typiques de ce paysage 
sont présents de manière concomitante (haies variées, présence de troupeaux dans les prés, mares, etc.). Le 
«Haut bocage» est caractérisé par ǳƴ ōƻŎŀƎŜ ŀǊōƻǊŞ ŀǳȄ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜǎ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǘǊŝǎ ǾŀǊƛŞŜǎ Řƻƴǘ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ 
vues dégagées permet ŘΩƻōǎŜǊǾŜǊ ƭŜ ǾŜǊǎŀƴǘ ƻǇǇƻǎŞ ŘŜǎ ǊŜƭƛŜŦǎ ǇƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ǳƴƛǘŞ ƻǊŘƻƴƴŞe en une multitude 
de petits vallons. Ces points de vue sont cependant contrastés par le point culminant du département 
permettant de grandes vues lointaines. 

Cette unité paysagère, qui est formée ŘΩǳƴ ōƻŎŀƎŜ ŘŜƴǎŜ Ŝǘ ǳƴŜ ŦŀƛōƭŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ōŃǘƛŜΣ ŀōǊƛǘŜ également de 
nombreuses sources. Les ruisseaux et rivières serpentant au milieu des parcelles pâturées où sont également 
présents mares et étangs. 

4.2.1.1.1.2 Les landes bocagères 

[ΩǳƴƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ζlandes bocagères» se situe au nord-ouest du territoire où, avec une pluviométrie plus 
faible que sur le reste du territoire, les sols y sont pauvres et peu fertiles. Ces sols étant difficilement cultivables 
ƛƭǎ ŎƻƴǾƛŜƴƴŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ŘŜǎ ƳƻǳǘƻƴǎΦ 5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǇŜǘƛǘǎ Ǿŀƭƭƻƴǎ ŘƛǎŎǊŜǘǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘs au 
ǎŜƛƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǳƴƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ƘŀƛŜǎ ōŀǎǎŜǎ ǊȅǘƘƳŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ ƛǎƻƭŞs renforcent le caractère 
ƛƳƳŜǊǎƛŦΦ 5Ŝǎ ŀŦŦƭŜǳǊŜƳŜƴǘǎ ǊƻŎƘŜǳȄ ǇŀǊǎŝƳŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ƭŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǊŞǎǳǊƎŜƴŎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ 
petits ruisseaux sont également présents. 

4.2.1.1.1.3 Les crêtes et vallons bocagers 

[ΩǳƴƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ζcrêtes et vallons bocagers» se situe au sud-ouest du territoire et est fortement 
marquée par les mouvements du relief : depuis les crêtes présentes ŘΩŜǎǘ Ŝƴ ƻǳŜǎǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ƴƛƻǊǘŀƛǎŜ 
présente au sud-ouest. Cette unité accueille les sources du Thouet et de la Vendée ainsi que la vallée de 
ƭΩ!ǳǘƛȊŜ Ŝǘ ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎΦ 5ŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ǎǳŘ ŘŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ Ŝǘ ŀǳ ƴƻǊŘ-ouest, un bocage dense et la présence de 
ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ǎƻƴǘ ŘƻƳƛƴŀƴǘs. Des boisements ponctuels sont également annexés aux vallées. 

Sur les hauteurs, les boisements se raréfient et les haies bocagères sont moins densesΦ [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ 
marquée et diffuse sur les crêtes avec quelques gros bourgs le long des ruisseaux et beaucoup de fermes 
disséminées, tous les 500 mètres environ. 

4.2.1.1.2 Les paysages de la vallée du Thouet 

[ΩǳƴƛǘŞ ŘŜǎ ζpaysages de la vallée du Thouetη ǎΩŞǘŜƴŘ Ŝƴ ƭƻƴƎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊǊƻƳǇǳŜ ǇŀǊ ƭΩǳƴƛǘŞ 
paysagère des «paysages urbains de Parthenay». La rivière coule dans un fond de vallée parfois encaissé avec 
ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ƳŞŀƴŘǊŜǎ Ŝǘ ŎƻǘŜŀǳȄΣ ŘŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ ǎŝŎƘŜǎ Ŝǘ Ǿŀƭƭƻƴǎ ŘΩŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ŎƻƳǇƭŝǘŜƴǘ ŎŜǘǘŜ ǳƴƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ. 
[ŀ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜ Řǳ ¢ƘƻǳŜǘ ǎΩŞǘƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƘŀƛŜǎ ōƻŎŀƎŝǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŃǘǳǊŜǎΦ {ǳǊ ƭŜǎ ŎƻǘŜŀǳȄ ŀōǊǳǇǘǎ ǎŜ ŘŞŎƻǳǇŜƴǘ 
des falaises rocheuses. 

[ΩǳƴƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǎǘ marquée par deux villes, Airvault et Parthenay, situées de manière stratégique au-dessus 
de la vallée, mais aussi par la présence de ōƻǳǊƎǎ ǎƛǘǳŞǎ Ŝƴ ǎǳǊǇƭƻƳō ƻǳ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ŀǳ 
ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ŘŜ ǇŜǘƛǘǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ƻǳ ŘŜ ǾŀƭƭŞŜǎ ǎŝŎƘŜǎΦ [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǘŜŀǳȄ ǎŜ ƳŀƴƛŦŜǎǘŜ 
par des châteaux et des fermes et certains bâtiments industriels (moulins, forƎŜǎΧύ ǉǳƛ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŎƻƴǘŀŎǘ ŘƛǊŜŎǘ 
ŀǾŜŎ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

4.2.1.1.3 Les paysages urbains de Parthenay 

[ΩǳƴƛǘŞ ŘŜǎ ζpaysages urbains de Parthenay» se situe au centre du périmètre du projet de PNR au niveau de 
la ville de Parthenay, qui est la ville la plus peuplée et la plus étendue au sein du périmètre, et qui se développe 
le long du Thouet. 
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La ville crée une césure dans les paysages de bocage. Son patrimoine bâti, qui révèle les différentes époques 
du développement de la ville, est riche et varié. La ville centre se compose de la cité dans ses remparts, puis 
ƭŜ ōŃǘƛ Ŝǘ ƭŜǎ ƧŀǊŘƛƴǎ ǎΩƛƴǎŝǊŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜƭƛŜŦΣ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ζtalweg» de la rue de la Vau Saint-Jacques. 

4.2.1.1.4 La Gâtine en transition 

4.2.1.1.4.1 Les contreforts 

[ΩǳƴƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ζcontreforts» se situe en trois endroits distincts au sein du périmètre du projet de PNR 
Ł ƭΩƻǳŜǎǘΣ ŀǳ ƴƻǊŘ-est et au sud-est. Ces paysages mêlent coteaux et vallées boisées ou bocagères, à des 
plateaux plus céréaliers, où le maillage de haies se fait plus lâche. On parle de contreforts car les limites vers 
les paysages de plaines sont strictes, matérialisées par des boisements denses et larges, associés pour lΩǳƴƛǘŞ 
présente au nord-est du territoire à un relief prononcé. 

[Ŝǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǳƴƛǘŞ ƻƴǘ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞ ŘΩŀǇǇŀǊŀƞǘǊŜ ŎƻƳƳŜ ƻǊŘƻƴƴŞǎΣ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜǘŜƴǳǎΣ 
dits ƧŀǊŘƛƴŞǎΦ [Ŝ ōƻŎŀƎŜ ǎΩŜŦŦŀŎŜ ŘŜǊǊƛŝǊŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ : la juxtaposition de haies basses ou arborées, de 
pâtures et de cultures, de boisements denses et de fonds de vallon ouvert, de parcs avec leurs grands arbres 
ŘΩƻǊƴŜƳŜƴǘΣ ŎǊŞŜ ǳƴŜ ƳƻǎŀƠǉǳŜ ŘŜ ƳƛŎǊƻǇŀȅǎŀƎŜǎΦ 

4.2.1.1.4.2 Les franges 

[ΩǳƴƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ζfranges» est également présente en différentes unités distinctes au sein du périmètre 
du projet de PNR au sud-ƻǳŜǎǘΣ Ł ƭΩŜǎǘ Ŝǘ ŀǳ ƴƻǊŘ-est. Cette unité se caractérise par un bocage semi-ouvert qui 
ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƛƳƳŜǊǎƛƻƴΣ ŘŜ ōƻŎŀƎŜΣ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ 
plaines. Les prairies permanentes et temporaires et les haies sont encore présentes, mais les parcelles sont 
Ƴƻƛƴǎ ǊŜǎǎŜǊǊŞŜǎ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎǆǳǊ Řǳ ōƻŎŀƎŜΦ Chacun des secteurs de frange observe des caractéristiques qui 
lui sont propres. 

4.2.1.1.5 Les horizons de Gâtine 

4.2.1.1.5.1 La plaine thouarsaise 

[ΩǳƴƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ ζ [ŀ ǇƭŀƛƴŜ ǘƘƻǳŀǊǎŀƛǎŜ η ǎŜ ǎƛǘǳŜ ŀǳ ƴƻǊŘ-est du territoire. Les paysages ouverts offrent 
une vue dégagée qui contraste avec les paysages de bocage au caractère immersif et collinaire. Le paysage se 
ǊŞǎǳƳŜ Ł ǳƴŜ ƭƛƎƴŜ ŘΩƘƻǊƛȊƻƴ Ł ǇŜƛƴe crénelée, parfois agrémentée de silhouettes bâties, de rares bosquets et 
de lignes à haute tension. 

4.2.1.1.5.2 La plaine niortaise 

[ΩǳƴƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ ζLa plaine niortaise» se situe au sud-ouest du territoire. Le contraste est frappant entre 
ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŘŜ ōƻŎŀƎŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƛƳƳŜǊǎƛŦ Ŝǘ ŎƻƭƭƛƴŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŘŜ ǇƭŀƛƴŜ ǉǳƛ ǎΩŜƳōǊŀǎǎŜƴǘ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ 
regardΤ ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ Ł ǇŜǊǘŜ ŘŜ ǾǳŜΦ Les parcelles en lanières ont laissé place à de grandes étendues céréalières. 
{ŀƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴΩŀƛŜƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ōƻŎŀƎŜǊ ŘŜƴǎŜ ǇŀǊ ƭŜ ǇŀǎǎŞΣ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŜƴŎƻǊŜ ƻǳǊƭŞŜǎ ŘŜ 
ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ǇƻƴŎǘǳŞŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ Ƙŀǳǘ ƧŜǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜnt le long des voies et aux approches des 
villages. Les perspectives sont légèrement plongeantes et les linéaires de haies arborées accentuent la 
profondeur de champ. 

4.2.1.2 Patrimoine historique et culturel 

4.2.1.2.1 Le patrimoine architectural et bâti 

Les découvertes ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀǘǘŜǎǘŜǊ ǉǳŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ DŃǘƛƴŜ Ŝǎǘ ŀƴŎƛŜƴƴŜ, avec des éléments datant 
notamment du néolithique Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƴǘƛǉǳƛǘŞΦ Ces découvertes restent rares Şǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ǉǳŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ 
territoire augmente principalement au Moyen-Âge. Le château de Parthenay ainsi que les maisons à pans de 
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bois et les rues sinueuses de la ville sont ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ des éléments représentatifs de cette époque médiévale. La 
valorisation de cette richesse ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ ŀ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ǇŜǊƳƛǎ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ Řǳ ƭŀōŜƭ ζtŀȅǎ ŘΩ!Ǌǘ Ŝǘ ŘΩIƛǎǘƻƛǊŜ» 
par la communauté de communes Parthenay en 1993. Des réflexions sont menées ŀŦƛƴ ŘΩŞǘŜƴŘǊŜ ŎŜ ƭŀōŜƭ sur 
le territoire la communauté de communes et sur la commune de Saint-Loup-Lamairé possédant un 
remarquable château du XVIIIème siècle et également des maisons à pans de bois dont trois sont classées 
«Monument Historique». Saint-Loup-Lamairé possède déjà le label «Petites Cités de Caractèreη Ł ƭΩƛƴǎǘŀǊ ŘŜ 
ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƛǊǾŀǳƭǘ, ancienne ville médiévale avec une abbaye et une citadelle médiévale classées 
«Monument Historique». [ŀ ǾƛƭƭŜ ŘΩ!ƛǊǾŀǳƭǘ ŎƻƳǇǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ IŀƭƭŜǎ datant de la fin du Moyen Âge qui 
accueille toujours un marché hebdomadaire. Le patrimoine bâti de la région compte également un ensemble 
de châteaux seigneuriaux plus modestes. Ainsi le patrimoine architectural et bâti de la Gâtine est riche avec 
au total 98 édifices classés et inscrits au titre «Monument Historique». 

Leǎ ŎǆǳǊǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ŘŜ tŀǊǘƘŜƴŀȅ Ŝǘ /ƘŃǘƛƭƭƻƴ-sur-Thouet sont ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ 
protection Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ {ƛǘŜ Patrimoniale Remarquable (SPR) qui regroupe une 
centaine de maison à pans de bois ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳƻƴǳƳŜƴǘǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭΩéglise de la Maison Dieu. Un plan 
de sauvegarde et de mise en valeur concernant ce SPR a été approuvé en 2002. Des aménagements plus 
discrets témoignent également du passé féodal et clérical sur le territoire à travers la présence de nombreuse 
croix. 

Le bâti plus commun de la Gâtine se distingue également sur le territoire puisque les typologies du bâti 
traditionnel sont directement liées aux matériaux disponibles dans le socle géologique, qui se distingue selon 
les paysages de plaine (pierre calcaire) et de bocage (granite et schiste). Les maisons de bourgs sont 
principalement des maisons mitoyennes à étages (deux à trois) qui offrent une continuité du bâti. On retrouve 
au niveau des grands axes des maisons ŘΩŀǊǘƛǎŀƴ ou de commerçant incluant une boutique au rez-de-chaussée. 
À ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ǊǳǊŀƭΣ ƭŜǎ Ƴŀƛǎƻƴǎ sont dispersées et ne comptent souvent pas ou peu ŘΩŞǘŀƎŜs. Les 
maisons de maître sont également visibles dans les campagnes. 

Le territoire est également parsemé de divers éléments bâtis ŀǎǎƻŎƛŞǎ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ 
hydrographique important sur le territoire. On retrouve par exemple des puits, fontaines, lavoirs, moulins, 
ponts, gué, etc. 

4.2.1.2.2 Le patrimoine culturel 

Le territoire de la Gâtine est ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩǳƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭ ǊƛŎƘŜ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǎŀǾƻƛǊ-faire locaux, 
des traditions, des langues, etc. 

Les savoir-faire Ŝǘ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ de la Gâtine gravitent essentiellement autour des activités agricoles qui se 
développent à partir du Moyen-Âge sur le territoire.  

¶ Le travail du cuir était une industrie importante du territoire par le passé du fait de la forte utilisation 
du cuir dans divers corps de métier Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ. Ce savoir-faire a presque disparu du 
territoire à la fin du XXème ǎƛŝŎƭŜ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǎȅƴǘƘŞǘƛǉǳŜǎΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
de valorisation de ce savoir-faire du travail du cuir sont mises en valeur à proximité du périmètre du 
projet de PNR au sein de la Cité des Tanneurs et une entreprise de fabrication artisanale de chaussures 
présente à Pompaire au sein du périmŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ adhère au Cluster CUIR créé dans la région. 

¶ Les métiers de la laine sont également très présents en Gâtine aux mêmes périodes que le travail du 
ŎǳƛǊΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ traditionnelle va finir par disparaître progressivement suite à 
ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ. CrééŜ Ŝƴ нллс Ł ±ŀǎƭŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǇŀǊŎΣ ƭΩŞŎƻƭŜ ŘŜ ƭŀ ƭŀƛƴŜ ŀ 
pour but de sensibiliser et former aux techniques de transformations artisanales de la laine. 

¶ La tradition laitière est ancienne sur le territoire. Elle a connu un essor au cours du XIX siècle avec 
ƭΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜΦ [Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎŜ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŜ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ et débute la fabrication de beurre 
de façon industrielle, suivi en suite par celle de fromage au lait de vaches et de chèvres. Le 
développement de ces activités économiques a permis le désenclavement des campagnes grâce à la 
construction de réseau de transport (routier, ferroviaire). Cette tradition laitière est toujours 
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ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǘŞ Ŝƴ DŃǘƛƴŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘs reconnus au-delà de ses frontières a permis le 
rayonnement de cette industrie. 

5ΩŀǳǘǊŜǎ ǎŀǾƻƛǊ-faire liés ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ DŃǘƛƴŜ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 
présents sur le territoire. 

¶ La fabrication de tuiles et de briques était une activité développée sur le territoire qui permettait de 
fournir les matériaux nécessaires aux constructions locales. De nombreuses carrières étaient 
exploitées afin de produire ces ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝǘ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ dénombre un certain 
ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǘǳƛƭŜǊƛŜ Ŝǘ ōǊƛǉǳŜǘŜǊƛŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 

Des acteurs locaux se sont mobilisés en Gâtine afin de valoriser le patrimoine géologique et la filière 
industrielle extractive du territoire à travers un projet intitulé «ƭΩIƻƳƳŜ Ŝǘ ƭŀ tierreηΦ [ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ gère 
dΩŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŞŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ afin notamment de sensibiliser le public à la 
découverte des ressources et du patrimoine géologique. 

La Gâtine possède également une forte identité culturelle à travers son patois poitevin : le parlanjhe. Quelques 
mots et expressions de cette langue perdurent dans les jeunes générations. [Ω¦ƴƛƻƴ pour la Culture Populaire 
en Poitou-Charentes-Vendée (UPCP) Métive organise tous les ans des ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ƳŜǘǘŀƴǘ Ł ƭΩƘƻƴƴŜǳǊ ce 
patois à travers divers médiums (ateliers, contes, chansons, ǘƘŞŃǘǊŜΣ ŦƛƭƳ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴύΦ 

La Gâtine possède également une tradition orale forte. Des figures légendaires, telles que la fée bâtisseuse 
Mélusine, ont modelées ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ƭŞƎŜƴŘŜǎΣ ŜƭƭŜ ǎŜǊŀƛǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ōƻƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ 
constructions Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀǳǊŀƛǘ ōŃǘƛ durant la nuit et pouvant laisser des constructions inachevées si 
ƭΩƻƴ dérangeait la fée, «Ŝƴ ǘŞƳƻƛƎƴŜ ƭŀ ŦƭŝŎƘŜ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ {ŀƛƴǘ-Pierre de Parthenay-le-Vieux à laquelle il manque 
ǳƴŜ ǇƛŜǊǊŜ ƻǳ ōƛŜƴ ƭΩŞƎƭƛǎŜ ŘŜ aŞƴƛƎƻǳǘŜ ǇǊƛǾŞŜ ŘΩǳƴŜ ŦŜƴşǘǊŜ». [Ŝ /ŜƴǘǊŜ ŘΩÉtudes, de Recherches et de 
5ƻŎǳƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩhǊŀƭƛǘŞ ό/9w5hύ participe Ł ƭΩŀǊŎƘƛǾŀƎŜ ŘŜ ŎŜǎ éléments de patrimoine immatériel et 
participe à la diffusion de ces connaissances. 

Le tissu associatif est relativement développé sur le territoire et certaines associations et événements à 
vocation de développement culturel sont intéressants à promouvoir tels que ƭΩ¦t/tΣ ƭŜ bƻƳōǊƛƭ Řǳ ƳƻƴŘŜ 
(développement du conte et des arts de la parole), les festivals de musiques «Commandos jazz» et «Le Jazz 
bat la campagne» proposant des concerts gratuits, le Festival International du Film Ornithologique (FIFO) de 
Ménigoute, etc. Ce tissu associatif est dynamique et ǇǊƻǇƻǎŜ ǳƴ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞΣ 
ǎΩŀŘǊŜǎǎŀƴǘ Ł ǘƻǳt public ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ et mettant en avant la culture et le patrimoine local. Ces 
associations participent ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜ ǘƻǳǘ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ 
ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜ Ŝǘ ŀǊǘƛǎǘƛǉǳŜ ǇǊŞǎŜƴǘs sur le territoire. [ŀ DŃǘƛƴŜ ǇƻǎǎŝŘŜ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ƭƛŜǳȄ 
où ces manifestations culturelles peuvent se mettre en place à travers des salles de spectacle (public ou 
privées) notamment. Le réseau de bibliothèque participe également à la diffusion de cette culture. 

Le tissu associatif se heurte cependant à des problématiques de populations de bénévole souvent vieillissantes 
et de budget malgré le fait que le tissu soit dynamique et en progression avec de nombreuses créations 
ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎΦ 

Les collectivités sont également impliquées dans ces démarches de valorisation de la culture ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜǎ 
développent ŘŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƳŞŘƛŀǘƛƻƴΣ ƎŝǊŜƴǘ ƭŜǎ ƳǳǎŞŜǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ƭƛŜǳȄ ŎǳƭǘǳǊŜls. Ces 
collectivités soutiennent également les centres socio-culturels locaux qui jouent un rôle important dans 
ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ culturelle locale, notamment en proposant des services culturels itinérants normalement éloignés 
de certaines collectivités, type cinéma itinérant. 
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4.2.1.3 Synthèse des enjeux liés au patrimoine paysager, historique et culturel 

Tableau 18. Synthèse des enjeux liés au patrimoine paysager, historique et culturel 

Pressions existantes 

- Évolution des pratiques agricoles (agrandissement des parcelles), 
- Habitats naturels ordinaires et pratiques agricoles définissant un paysage 

souvent ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ǇŜǳ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ όŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜs 
emblématiques fortes), 

- /ƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƛƴŘǳƛǎŀƴǘ ǳƴŜ 
fermeture du paysage des vallées, 

- Multiplication des enseignes publicitaires qui impactent le paysage et le 
patrimoine bâti, 

- Oubli du bâti plus ordinaire et plus discret dans la considération du 
patrimoine bâti du territoire, 

- Vieillissement de la population de bénévoles au sein du tissu associatif. 

tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ 

- Régression progressive du maillage bocager par arrachage et 
dépérissement du maillage existant (sensibilité du chêne au changement 
climatique), 

- 5ŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ 
- Inondations avec des pics de crues plus rapides et marquées, 
- Raréfaction du patrimoine bâti ordinaire et plus discret de Gâtine, 
- Disparition de certaines associations par manque de renouvellement des 

populations de bénévoles. 

Enjeux 

- Régression du maillage bocager causant la perte ou affaiblissant les 
continuités écologiques existantes Ąmaintien et renforcement du bocage, 

- 5ŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇŀǊ ƭŀ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ Řǳ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ōƻŎŀƎŜǊ 
jouant un rôle hydraulique important, 

- tŜǊǘŜ ŘΩǳƴ ǇŀȅǎŀƎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŀǊ ƭΩŀŦŦŀƛōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ 
bocage, 

- Sensibiliser les exploitants à une gestion durables du maillage bocager 
alliant les enjeux de biodiversité et économique, 

- Intégrer les transitions entre paysages urbains et les autres unités 
paysagèreǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ōŃǘƛΣ 

- Contrôler ƭŜǎ ŀŦŦƛŎƘŀƎŜǎ ǇǳōƭƛŎƛǘŀƛǊŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜ 
patrimoine bâti et le paysage, 

- aŀƛƴǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ōƻŎŀƎŜǊ ŀŦƛƴ ŘŜ 
ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ 

- Préserver, restaurer et mettre en valeur le patrimoine bâti du territoire, 
- Maintien de la transmission du patrimoine immatériel, 
- Renouveler les populations de bénévoles, 
- Maintenir un tissu associatif dynamique. 

4.2.2 Agriculture 

/ΩŜǎǘ ƛƭ ȅ ŀ ŜƴǾƛǊƻƴ слл ŀƴǎ ǉǳŜ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ ƭŀ DŃǘƛƴŜ ǎΩŜǎǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ du 
métayage ǉǳƛ ŀ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ǇŜǊƳƛǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ Řǳ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ōƻŎŀƎŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜǎ 
contrats de métayage ǇǊŞŎƛǎŀƛŜƴǘ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘŞƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ Ŝǘ 
ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ŎŞǊŞŀƭƛŝǊŜǎ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎΦ [Ŝ ǘȅǇŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ Ŝǎǘ ŀƭƻǊǎ 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǇƻƭȅŎǳƭǘǳǊŜ-élevage, encore pratiquée ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΦ [Ŝǎ ƘŀƛŜǎ ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ dans le 
fonctionnement économique des exploitants afin de produire des fruits, du bois de chauffage et du bois 
ŘΩǆǳǾǊŜΦ [ΩŀǊōƻǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Şǘŀƛǘ ŘƻƴŎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ōƻŎŀƎŝǊŜΦ 
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/Ŝ ǘȅǇŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǎΩŜǎǘ ƳŀƛƴǘŜƴǳ ƧǳǎǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ 1960 mais la révolution verte a favorisé le 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƭŀƛƴŜǎ ŎŞǊŞŀƭƛŝǊŜǎ ƻǴ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ȅ ŀ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŎǊǶΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ όōƻǾƛƴΣ ƻǾƛƴ 
et caprin) a perduré sur le territoire malgré la mutation agricole grâce notamment à la «spécialisation de la 
vache parthenaise dans le secteur viande, labellisation, réorganisation des modèles de production et de vente, 
ƳŞŎŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴΧηΦ 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ƻǾƛƴ Ŝǘ ŎŀǇǊƛƴ ǎƻǳŦŦǊe de la concurrence étrangère. Le 
développement de coopérative laitière a également contribué à dynamiser la filière voire à la spécialisation et 
à la modernisation de certaines exploitations. Le modèle agricole évolue également avec un modèle familial 
ŘƻƳƛƴŀƴǘ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ··ŝƳŜ siècle qui est beaucoup moins présent depuis les années 2000 avec un salariat qui 
ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞΦ 

[ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƳŀƧŜǳǊe du territoire ǇǳƛǎǉǳΩŜƴ нлму ŜƭƭŜ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŀƛǘ ŜƴǾƛǊƻƴ 
2900 emplois soit 12,1 % des emplois au sein du périmètre du projet de parc. Ce chiffre représente 
majoritaƛǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƘŜŦǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ Ƴŀƛǎ ŘŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŜŎŜƴǎŞs, en 
particulier en arboriculture ou en aviculture. Les saisonniers représentent également un nombre important de 
contrats. Ce secteur agricole attire ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƴƴŜȄŜǎ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ǎǳǊ ƭŜ 
territoire (ex. : activité agroalimentaire). 

[ŀ ǎȅƭǾƛŎǳƭǘǳǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜΣ ōƛŜƴ ǉǳŜ ƭƛƳƛǘŞŜ Ŝƴ 
superficie (12 ҈ύΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƛŞŜ Ł ǎƛȄ ǎȅƭǾƻŞŎƻǊŞƎƛƻƴǎ ŘƛǎǘƛƴŎǘŜǎ. La filière bois est portée 
localement par un tissu dense dΩentreprises de première et seconde transformation. La filière de valorisation 
de bois de haies bocagères reste à être structurée.  

4.2.2.1 Une population agricole en déclin 

La part de ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
départementale et régionale ce qui montre ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ PNR. 
Cependant, cette population ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ лΣу % tandis que la population globale elle augmente 
légèrement sur la période 2008-2018, ce qui induit une baisse de la population agricole présente sur le 
territoire, avec -0,3 % en 10 ŀƴǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ōŀƛǎǎŜ Ŝǎǘ Ƴƻƛƴǎ ƳŀǊǉǳŞŜ ǉǳΩŁ ƭΩŞŎƘelle 
départementale et régionale sur cette même période (respectivement 2 % et 2,8 %). 

Des études montrent ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭΩŃƎŜ ƳƻȅŜƴ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ рл ans ce qui induit un «risque 
de non-renouvellement des actifs agricoles ǎƛ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ώΧϐ ǊŜǎǘŜ Ł ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŎƻƳǇŀǊŀōƭŜ Ł ŎŜƭǳƛ 
de ces dernières années». Les plus de 55 % représente 28 % de la population agricole contre seulement 7 % 
pour les moins de 24 ans ce qui montre le vieillissement de cette population. Des statistiques encore plus 
marquées sont présentes ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩ!ƛrvaudais ς Val du Thouet et du Val de Gâtine où la part des 
moins de 24 % ne représentent respectivement que 0 % et 3 % de la population agricole. Cette problématique 
est majeure ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ŜƴǾƛǎŀƎŜnt un départ à la retraite ŘΩƛŎƛ 
cinq à dix ans Ŝǘ ǉǳΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ŘŜ ǎǳŎŎŜǎǎŜǳǊǎΦ 

Les différentes structures de formations agricoles présentent sur le territoire indique une tendance de hausse 
des demandes de formations à ces métiers mais elles mettent en garde sur «le fait que toutes les formations 
ƴΩŀōƻǳǘƛǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ Ł ǳƴ ŜƳǇƭƻƛ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳŞǘƛŜǊǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƻǳ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ». 

4.2.2.2 Diversité des productions 

Divers types de pratiques agricoles sont présentes ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŀǾŜŎ des cultures céréalières qui 
ŘƻƳƛƴŜƴǘ Ł ƭΩŜǎǘ Ŝǘ Ł ƭΩƻǳŜǎǘΣ un mélange de prairies et de culture au centre du territoire et plus 
ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǾŜǊƎŜǊǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Ŝǘ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǾƛƎƴŜǎΦ Le système polyculture-
élevage présent au centre et en périphérie sud-est est jugé comme performant par les exploitants face aux 
aléas des marchés financiers. 
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LŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ǊŜǎǘŜƴǘ ŘƻƳƛƴŀƴǘŜǎ en Gâtine avec des productions variées (ex. : élevage bovin viande 
spécialisé ou en association avec des ovins ou des vaches laitières). On note cependant une tendance à la 
baisse du cheptel ovin et en production laitière ƳŀƭƎǊŞ ǉǳΩƛƭǎ ǊŜǎǘŜƴǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜs sur le territoire. [ΩŞƭŜǾŀƎŜ 
hors-sol de porcs et de poules pondeuses ƎŀƎƴŜΣ ƭǳƛΣ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞrêt contrairement à des activités ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ƘƻǊǎ-
sol de lapins et de poulet de chair, historiquement présentes sur le territoire. 

Figure 15. Évolution du cheptel en Gâtine poitevine (en têtes) 

 

Source : Dans PETR du Pays de Gâtine, 2022 tiré de SRISET Nouvelle-Aquitaine 

À ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ tbwΣ la surface exploitée en culture est plus importante que celle exploitée en 
prairies (permanentes ou temporaires). Cependant, on retrouve une Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘ ŘŜ ǇǊŀƛǊƛŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ (41 %) quΩŁ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ département (32 %) ou de la région (37 %). 

Le territoire a également su garder un écosystème agricole développé sur son territoire en maintenant 
notamment des usines de transformations, etc. Cela permet notamment la valorisation des produits sur le 
territoire.  

[Ŝǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǎƻǳƭƛƎƴŜƴǘ ǉǳŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƭƛƳƛǘŜ ƭŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ 
opportunités économiques à saisir tant en matière de production, de valorisation et de communication, et ce 
malgré la richesse du territoire concernant son panel de production. Il est donc nécessaire de créer des liens 
entre les filières. 

4.2.2.2.1 [ΩŞƭŜǾŀƎŜ 

[ΩŞƭŜǾŀƎŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ un pilier économique agricole majeur en Gâtine poitevine avec, en 2010, ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ 
herbivore qui compte pour plus de la moitié de la valeur agricole, devant les ƎǊŀƴŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ Ŝǘ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ŘŜ 
volailles. La filière ōƻǾƛƴŜ Ŝǎǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ Ŝƴ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǇƭŀŎŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜs agricoles et la 
Parthenaise, race locale, représente presque la moitié du nombre de vaches présentes sur le périmètre 
ŘΩŞǘǳŘŜΦ Le territoire ŘΩŞǘǳŘŜ ŀ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ǇǊƻŘǳƛǘ Ŝƴ нлмт ŜƴǾƛǊƻƴ ол % des effectifs de bovins à des fins de 
boucherie du département des Deux-Sèvres. 

La filière bovine viande est prédominante avec environ 80 % des bovins qui sont de race à viande. La filière 
ōƻǾƛƴŜ ƭŀƛǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǇǊŝǎ ŘŜ ол % des effectifs de vaches laitières du département. La 
filière laitière est tout de même reconnue avec notamment une AOP Beurre Charentes-Poitou sur le territoire. 

[ΩŞƭŜǾŀƎŜ ƻǾƛƴ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ōƛŜƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞ Ŝƴ DŃǘƛƴŜ ŀǾŜŎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ plus de la moitié des élevages et du 
cheptel ovins du département présent sur le territoire. Le cheptel ovin a fortement baissé entre 2000 et 2020. 
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La production est principalement orientée vers de la viande de boucherie. Les agneaux sont également 
valorisés par différents labels qualité tels quΩǳƴ ƭŀōŜƭ ǊƻǳƎŜΣ ǳƴŜ LDt ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ōƛƻΦ 

[ΩŞƭŜǾŀƎŜ ŎŀǇǊƛƴ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ǘǊŝǎ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ avec une concentration massive de cheptel en Deux-
Sèvres et notamment en Gâtine poitevine. Les races privilégiées sont celles à fort rendement laitier et quelques 
élevages choisissent la race locale. À ƭΩŞŎƘŜƭƭe régionale le cheptel tend à progresser entre 2017 et 2019 mais 
celui des Deux-Sèvres tend à régresser sur cette période. {ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎΣ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŜƴǾƛǊƻƴ 
38 ҈ ƻƴǘ ŦƻǳǊƴƛ Řǳ ƭŀƛǘ Ł ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ƭŀƛǘƛŝǊŜ. [ΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦormation du lait est très présente dans la région 
avec notamment la présence de trois groupes coopératifs majeurs. Des laiteries plus modestes sont également 
présentes sur le territoire du projet de parc. Malgré une diversité conséquente de fromages locaux, seule une 
ǾŀǊƛŞǘŞ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ !htΣ ƭŜ /ƘŀōƛŎƘƻǳΣ dont la moitié des élevages de Gâtine sont situés Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ 
cette appellation. ¦ƴŜ ǎŜŎƻƴŘŜ !ht Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩautres labels ont été mis en place afin de 
valoriser les produits locaux. 

4.2.2.2.2 Culture et fourrage 

Peu de surface agricole sont destinées aux vergers (principalement de pommiers) et à la culture de melons sur 
ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǇǳƛǎǉǳŜ ŎŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ 1 % de la surface déclarée. Ce sont les prairies 
et fourrages ainsi que les grandes cultures qui représentent la majorité de la surface agricole. 

Entre 2000 et 2020, les surfaces déclarées à la PAC restent constantes Ƴŀƛǎ ƭΩƻƴ ƴƻǘŜ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ 
des grandes cultures (+ 14 %) tandis que la surface en prairies et fourrage baisse (- 12 %). Le type de culture 
chŀƴƎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ ƴŜǘǘŜ ŘŜ ƭΩƻǊƎŜ Ŝǘ Řǳ ƳŀƠǎ au détriment du triticale et du tournesol. 
Les prairies artificielles et temporaires sont également en baisse contrairement aux prairies naturelles et 
fourrages annuels. 

Les modes de cultures évoluent également avec les surfaces cultivées drainées qui augmentent de manière 
importante (+ 17 % entre 2000 et 2010). On observe cependant une baisse de superficie des surfaces irrigables 
et seulement 72 ҈ ŘΩŜƴǘǊŜ ƭΩƻƴǘ ŞǘŞ Ŝƴ нлмлΦ [Ŝ ƭŀōƻǳǊŀƎŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ ƴƻƴ Ǉƭǳǎ ŀǾŜŎ 
environ 77 % des surfaces labourées en 2010. 

4.2.2.3 Structuration des exploitations 

Plus de 1 479 ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭŜǳǊ ǎƛŝƎŜ ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎƻƴǘ ŘŞŎƭŀǊŞŜǎ Ł ƭŀ t!/ Ŝƴ нлнл ŀǾŜŎ 
Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ǎƻǳǎ ǎǘŀǘǳǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭΣ Ƴŀƛǎ ǉǳƛ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘΩǳƴ ǘƛŜǊǎ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ 
aux EARL et GAEC qui sont les formes sociétaires les plus fréquentes et qui représentent plus de 50 % des 
surfaces exploitées. La surface agricole utile (SAU) est en moyenne de 86 ha en 2020 sur le territoire ce qui est 
Ƴƻƛƴǎ ǉǳŜ ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŜƴǾƛǊon un tiers dépasse les 100 ha pour la 
SAU déclarée et environ un cinquième possède une SAU de 140 ha et plus. Ces exploitations avec 140 ha et 
plus représentent 44 % de la SAU du territoire. ¦ƴ ŎƛƴǉǳƛŝƳŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ǳƴŜ {!¦ ƳƻȅŜƴƴŜ maximale 
de 20 ha sont également recensé. Ce sont principalement des exploitations de subsistance de retraité, de gens 
ǇŀǎǎƛƻƴƴŞǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ƻǳ ǳǘƛƭƛǎŀƴǘ ƭŜ ǇŃǘǳǊŀƎŜ ŎƻƳƳŜ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞΣ ŘŜ ǇŜǘƛǘŜǎ 
exploitations émergentes, etc.  

Le territoire a perdu plus de 1500 exploitations entre 2000 et 2020 mais les surfaces déclarées se sont 
maintenues ce qui a pour conséquence une augmentation moyenne de 23 ha de la SAU par exploitation. Ce 
sont cependant les grandes installations qui ont progressé au détriment des autres puisque les exploitations 
de 140 ha et plus ont progressé de 20 %, en surface et en effectif, tandis que les autres ont régressé de 16 % 
en effectif et de 13 % en surface exploitée. 

Sur cette même période 2000-2020, on constate une progression nette des GAEC (en effectif et en surface) et 
ǳƴ ŀǎǎŜȊ ƴŜǘ ǊŜŎǳƭ ŘΩŀǳǘǊŜǎ statuts tels que les entreprises individuelles. /ŜǘǘŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǇŀǊ 
ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ et la mutualisation des moyens de différentes exploitations permettant 
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ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ. Ce fonctionnement ǇŜǊƳŜǘ ŀǳȄ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜr plus confortablement 
le temps de travail et les congés. 

4.2.2.4 Adaptation aux enjeux de société 

Afin de répondre aux demandes croissantes concernant la qualité des produits consommés, de nombreux 
labels de qualité ont été développés Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǊŞƎƛƻƴ tƻƛǘƻǳ-Charentes ou de territoire plus 
important que celui du projet de PNR. Ces labels visent à faire reconnaître certains modes de production et à 
valoriser le terroir local. 

Cette reconnaissance de la qualité des produits locaux ainsi que le changement des modes de consommations 
ŘΩǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ ŦŀǾƻǊƛǎŜƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ŎƛǊŎǳƛǘ ŎƻǳǊǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ et limitent 
les intermédiaires. Les points de vente directs et les labels de qualité permettent également de valoriser les 
produits auprès des touristes. 

Le monde agricole intègre également des enjeux paysagers et environnementaux. En effet, ce sont les 
ǇǊŜƳƛŜǊǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŦŀœƻƴƴŜǊ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ōƻŎŀƎŜǊ ǘȅǇƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
ŘΩŞǘǳŘŜΦ !ƛƴǎƛΣ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎƻƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŀŦƛƴ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŎŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŀǳȄ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ 
agricoles. Il est également important de noter que 161 exploitations agricoles sont engagées en agriculture 
biologique sur le territoire pour un total de 17 % des surfaces bio du département des Deux-Sèvres. La surface 
en agriculture biologique au sein du périmètre du projet de PNR est cependant inférieure Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
départementale ce qui indique que des efforts restent à fournir sur le territoire. La conversion des 
exploitations agricoles en agriculture biologique est tout de même en progression sur le territoire. La filière 
bio est également touchée par la crise de renouvellement des exploitations qui risquerait de faire baisser les 
chiffres ǇǳƛǎǉǳΩŜƴǾƛǊƻƴ нκо ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ōƛƻ ƴΩŀǳǊŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŜǇǊŜƴŜǳǊǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎΦ 

4.2.2.5 Agriculture et changement climatique 

Le changement climatique joue sur la régularité du climat avec «des canicules, des sécheresses et ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘŜ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŜƴǘ». Les exploitants sont directement touchés par ces changements 
qui ont un impact sur les rendements céréaliers, les productions laitières, de pommes, etc. Ces événements 
mettent en avant également la perte de diversité dans le monde agricole, également présente sur le territoire 
malgré le maintien de certaines races locales. Les exploitations de polyculture-élevage sont plus résilientes 
aux événements que celles spécialisées. 

[Ŝǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎŜ ƳƻōƛƭƛǎŜƴǘ Ŝǘ ǇǊƻǇƻǎŜƴǘ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ƭƻŎŀƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŜǳǊ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ à la crise climatique qui est un enjeu de plus en plus récurrent pour ces populations 
Řƻƴǘ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǎǘ ŘŞǇŜƴŘŀƴǘ Řǳ ŎƭƛƳŀǘ. 

4.2.2.6 {ȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 

Tableau 19. Synthèse des enjeux liés à ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 

Pressions existantes 

- Sensibilité des exploitations spécialisées au changement climatique, 
- Vieillissement des populations et renouvellement des exploitations, 
- Progression des grandes cultures et perte du caractère identitaire du 

territoire ƭƛŞ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜΣ 
- Cloisonnement des filières agricoles. 

tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ 
- .ŀƛǎǎŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴs et augmentation de la SAU moyenne 

des exploitations, 
- Baisse de la production en lien avec le changement climatique. 
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Enjeux 

- Maintenir une diversité des pratiques agricoles afin de préserver le 
paysage et la ressource en eau, 

- Valorisation des produits locaux par une montée en gamme (encourager la 
labélisation, etc.), 

- Accompagnement des exploitants pour la transmission des exploitations, 
- Maintien et valorisation des pratiques agricoles durables. 

Vulnérabilité aux changements climatique : 

- Adaptation des races locales au changement climatique, 
- Évolution des pratiques agricoles plus adaptées aux nouvelles conditions 

climatiques (ex. : pression sur la ressource en eau), 
- Baisse des rendements agricoles. 

4.2.3 Ressources minérales, biosourcées et énergie 

4.2.3.1 Ressources minérales 

Comme énoncé dans la partie géologie de ce rapport, le territoire de la Gâtine se situe à la convergence de 
trois régions géologiques : le Massif armoricain et les bassins sédimentaires parisien au nord-est et aquitain 
au sud. 

Au total, 10 carrières actives ǎƻƴǘ ǊŜŎŜƴǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ƭŀ ōƻǊŘǳǊŜ ŀǾŜŎ ƭŜ Bassin parisien est 
ŎƻƴƴǳŜ ŎƻƳƳŜ Şǘŀƴǘ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŀŎǘƛǾŜΦ Les matériaux extraits par les carrières sont 
variés (microgranite, calcaire, etc.ύΦ [ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜ ŘΩŀǊƎƛƭŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ 
projet de PNR dans les années à venir. 

De nombreuses anciennes exploitations sont également présentes sur le périmètre du projet de PNR avec 
160 ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŦŜǊƳŞŜǎ ǊŜŎŜƴǎŞŜǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ǘŞƳƻƛƎƴŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ dans le passé. Il est important 
de noter que les volumes extraits étaient alors bien plus limités. Ces ressources étaient utilisées pour la 
construction des maisons et bâtiments du territoire (cf. section 4.2.1.2) et les carrières se situaient donc 
souvent à proximité des hameaux. Ces anciennes carrières se sont bien souvent transformées en mares. 

[ŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŜȄǘǊŀƛǘŜ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ōŜŀǳŎƻǳǇ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Ƴŀƛǎ ǎŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜ ǎǳǊ ǉǳŜƭǉǳŜǎ 
sites du territoireΣ ǘƻǘŀƭƛǎŀƴǘ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ пмл ha. [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀǎǎŜȊ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ. La diversité géologique de 
la Gâtine a permis ƭΩessor de cette activité sur le territoire mais les matériaux extraits ne sont pas nobles et 
ǎΩŜȄǇƻǊǘŜnt donc sur de faibles distances étant donné les coûts de transport. «Les matériaux argileux et 
calcaires seǊǾŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ŎƛƳŜƴǘŜǊƛŜ ŘΩ!ƛǊǾŀǳƭǘ»Σ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŜȄǘǊŀƛǘs servent à la production 
de bitume, de granulat, etc. 

Ne pouvant pas être associé à une carrière car ne réalisant Ǉŀǎ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΣ ǳƴŜ ǳǎƛƴŜ de béton 
est présente sur le territoire en compléments des carrières. Elle sert notamment pour les projets 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

Les carrières soulèvent différents enjeux environnementaux directs et indirects, et sonǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ 
nuisances liéeǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳȄ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ όǇƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǇƻǳǎǎƛŝǊŜǎΣ 
saturation des voiries routières, etc.). Des mesures servant à limiter ces nuisances peuvent être mises en place, 
par exemple eƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǇƻǳǎǎƛŝǊŜǎΣ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ simples telles que ƭΩŀǊǊƻǎŀƎŜ des voiries 
de communication sont possibles. 

Les carrières ont un impact sur le paysage local et peuvent modifier la perception de celui-Ŏƛ ŎΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜ Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ Řŀƴǎ la recherche de site et 
ŎŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 
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/ŜǘǘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ŦƻǊǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ƭŀ ŦƭƻǊŜ Ŝǘ ƭŀ ŦŀǳƴŜ ǇǳƛǎǉǳΩǳƴ ŘŞŎŀǇŀƎŜ Řǳ 
sol Ŝǘ ƭΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ sont nécessaires ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ce qui modifie profondément les 
habitats naturels et dΩespècesΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƭƛŞǎ ŀǳx milieux naturels doivent être fortement 
considérés ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ Ŝǘ se limiter à des habitats «banals» afin de limiter 
ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜ Ŝǘ ƭŀ ŦƭƻǊŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜs. Ces sites ne doivent également pas être laissés à ƭΩŀōŀƴŘƻƴ en 
Ŧƛƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ et doivent être suivisΦ /ŜǊǘŀƛƴǎ ŀƴŎƛŜƴǎ ǎƛǘŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ identifiés comme ayant un fort 
intérêt écologique. La renaturalisation des anciennes carrières peut par exemple permettre la création de 
milieux humides, de parcours de promenade ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ǎŜǊǾƛǊ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇǊƻƧŜǘ. 

4.2.3.2 Ressources biosourcées 

Les ressources biosourcées correspondent aux «matériaux de fabrication et de construction issus de matières 
organiques animales ou végétales». Le bois est la ressource biosourcée historique et majeure du territoire 
ŘΩŞǘǳŘŜ avec des boisements qui représentent environ 12 % de la superficie du territoire. Les essences 
présentes sur le territoire sont également variées de par la présence de six sylvoécorégions qui possèdent des 
caractéristiques climatiques et de sols spécifiques. 

Cette richesse se reflète à travers ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭŀ filière locale. À lΩéchelle du département, la filière bois 
répond à trois domaines majeurs : menuiserie, charpente et scierie. Malgré son espace boisé limité, le 
département possède une production de bois importantŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ France du fait de la localisation du 
territoire proche de ports spécialisés dans le traitement des produits issus de la filière bois, les besoins locaux 
concernant la filière agroalimentaire (cagettes, tonneaux, etc.), etc. 

En Gâtine, de nombreuses petites entreprises sont présentes sur le territoire et représentent la majorité du 
tissu économique de celle-ci. Ces entreprises répondent aux besoins régionaux et locaux en ce qui concerne 
le domaine de la menuiserie et des charpentes. Quelques entreprises plus imposantes sur le marché sont 
ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ produisent à une plus grande échelle, exportant leur production vers 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŀȅǎΦ 

{ǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ Ŝǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Ǉƭǳǎ ǾŀǎǘŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΣ ǳƴŜ ǾƻƭƻƴǘŞ Ŝǎǘ marquée de renforcer la filière 
bois sur les territoires avec notamment des stratégies régionales qui sont en cours de développement. Des 
propriétaires de parcelles nues indiquent également leur volonté de planter des espaces boisés, en particulier 
sur des espaces agricoles pauvres ou en friche. 

Il est important de souligner que les essences plantées sont choisies en fonction de la rentabilité et de la facilité 
de gestion (ex. : pins, peupliers, etc.), ainsi les essences culturelles telles que le chêne et de châtaigniers ne 
sont pas forcément favorisées. 

[Ŝ ǊƾƭŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎ ōƻŎŀƎŝǊŜǎ Ŧŀƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ (ex. : 
ōƻƛǎ ŞƴŜǊƎƛŜΣ ōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜΣ ŜǘŎΦύΦ Des coopératives agricoles se structurent notamment dans le but de 
développer une filière bois-énergie en partenariat avec des chaufferies de collectivités ou de particuliers. 

En complément de la filière bois, des initiatives sont également présentes sur le territoire dans le but de 
développer les filières du chanvre (ex. : textile, corderie, etc.) et de la paille (ex. : isolant). 

4.2.3.3 Ressources énergétiques, consommations et émission de gaz à effet de serre 

4.2.3.3.1 Consommation énergétique 

La consommation énergétique des habitants est disparate sur le territoire du projet de PNR avec une 
consommation forte ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ !ƛrvaudais-Val du Thouet qui atteint les 160 MWh/hab tandis que 
ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ DŃǘƛƴŜ Ŝǎǘ ŘŜ пл MWh/hab. tƻǳǊ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ !ƛǊǾŀǳŘŀƛǎ-Val 
du Thouet, la forte consommation par habitant est notamment due à la présence de la cimenterie Calcia. Cette 
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ƳƻȅŜƴƴŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜ ƻōǎŜǊǾŞe Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ό31 MWh/hab) 
et régionale (29 MWh/hab). 

Au sein du territoire, la consommation énergétique est issue principalement de trois grands secteurs 
όƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎύ ǉǳƛ ǊŜƎǊƻǳǇŜƴǘ ŜƴǾƛǊƻƴ chacun 1/3 de la consommation du territoire. 

¶ La consommation des logements résidentiels représente 23 % de la consommation totale Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǇŜǳǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ ƭa présence de bâti ancien (patrimoniaux) à faible isolation, le 
nombre de logement construit avant les années нллл Ŝǘ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ Ł ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜs réglementations 
thermiques ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ formes urbaines choisies (maisons pavillonnaires non mitoyennes de plain-
pied). 

¶ tƻǳǊ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΣ ŎŜƭŀ ǇŜǳǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ 
population à la voiture thermique individuelle ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ ŦƭǳȄ ŘŜ ƳŀǊŎƘŀƴŘƛǎŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘŞŜǎ Ł ƭΩŀƛŘŜ 
quasi-exclusive de véhicules thermiques. 

¶ LΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ Ŝǎǘ ƭƛŞŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŘŜ ŦŀōǊƛŎŀǘƛƻƴ 
de plâtre et de ciment. 

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƳŀƭƎǊŞ ǎŀ ŦƻǊǘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǉǳΩǳƴŜ ŦŀƛōƭŜ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭŀ 
consommation énergétique locale avec seulement 6 %. 

La consommation énergétique repose en premier lieu sur les énergies fossiles, notamment les produits 
pétroliers et le gaz naturel, Ǉǳƛǎ ǎǳǊ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƴǳŎƭŞŀƛǊŜ Ŝǘ ŜƴŦƛƴ ƭŜ ōƻƛǎ-énergie. 

4.2.3.3.2 Émission des gaz à effet de serre (GES) 

La consommation énergétique représente une part non négligeable des émissions ŘŜ D9{ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŀǾŜŎ ŜƴǾƛǊƻƴ 627 tCO2éq. 

Les secteurs agricole et industriel représentent également une part importante des émissions avec environ 
1080 tCO2éq associés notamment, pour le milieu agricole, ŀǳȄ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƳŞǘƘŀƴŜ Řǳ ōŞǘŀƛƭΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘΩŜƴƎǊŀƛǎ, la gestion des déchets et, pour le secteur industriel, à la fabrication de chaux, plâtre et ciment. Ces 
deux secteurs représentent à eux deux environ 80 % des émissions du territoire. Les secteurs des transports 
et du bâtiment représentent une faible part des émissions avec environ 18 %. 

Cette industrie de productions de ciment et autres matériaux Ŝǎǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ responsable de la majeure partie 
des émissions liées au secteur industriel ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ !ƛǊǾŀǳŘŀƛǎ-Val du Thouet avec 
environ 97 % des émissions du secteur. Les émissions polluantes auraient diminué de 24 % entre 2009 et 2019 
sur le site de la cimenterie et un projet de renouvellement est lancé afin de tendre vers une décarbonation du 
site. [ΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŀƎǊƻ-alimentaire est ƭŜ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞƳŜǘǘŜǳǊ ŘŜ D9{ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

{ƛ ƭΩƻƴ ǊŀǇǇƻǊǘŜ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ǎŜǊŀƛǘ ŘŜ 
28 tCO2éq/hab ce qui est bien supérieur à la moyenne nationale de 8 tCO2éq/hab. 

La quantité de carbone ǎǘƻŎƪŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ Ǉƭǳǘƾǘ ŦŀƛōƭŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŀǳȄ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ 
estimé que seulement 95 tCO2éq sont stockés, principalement via les prairies (59 %) et les espaces forestiers 
(27 %). Le maillage bocager ne permet lui de stocker que 7 % du carbone émis et pourrait être réévalué à la 
ōŀƛǎǎŜ ǎŜƭƻƴ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ Řǳ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ōƻŎŀƎŜǊ όŀǊǊŀŎƘŀƎŜύ Ŝǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŜ ŀǊōƻǊŞŜ 
(principalement du chêne, essences sensibles au changement climatique). 

4.2.3.3.3 Ressources énergétiques : les énergies renouvelables 

En 2018, 579 GWh d'énergies renouvelables est produites sur le projet de PNR, dont 364 GWh produisant de 
la chaleur et 216 GWh ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ En 2021 la production ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ équivaut à 25% de la 
consommation énergétique totale du territoire. 
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La filière bois-ŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǎǘ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŎƘŀƭŜǳǊ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ƴŀƛǎ ƭŜ ōƻƛǎ ǳǘƛƭƛǎŞ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
nécessairement local malgré la présence de la ressource au sein du territoire. [ΩŞƻƭƛŜƴ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜ Ŝǎǘ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ 
source de production ŘΩélectricité du territoire suivi ensuite par le solaire. Ces deux modes de production sont 
amenés à se développer sur le territoire étant donné le nombre de permis accordés récemment concernant 
la réalisation de tel projet. 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ƎƭƻōŀƭŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ Ŝǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ƭǳƳƛŝǊŜ 
que les énergies renouvelables représentent 25 % des énergies thermiques consommé (bois-énergie, solaire, 
PAC particuliers) et 24 % des énergies électriques (ŞƻƭƛŜƴ Ŝǘ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜύΦ [Ŝǎ ŎŀǊōǳǊŀƴǘǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜs 
renouvelables (biocarburant) représentent eux une part très minime de la consommation globale avec 
seulement 5 %. 

¶ Bois-énergie 

Le bois-ŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŀ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ǇŀǊǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ renouvelable à usage thermique sur le 
territoire de la Gâtine avec 91 % de part de production en 2016. 9ƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳ ōŜǎƻƛƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 
20 % des consommations à usages thermiques du territoire. 

/ŜǘǘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ł ǎƻƴ ƳŀȄƛƳǳƳ ŎŀǊ seulement 71 % de la ressource mobilisable a été exploité en 
2016Φ Lƭ Ŝƴ Ŝǎǘ ŘŜ ƳşƳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŜƴǾƛǊƻƴ мκо ŘŜ ƭŀ ressource mobilisable 
a été exploitée en 2016, issue principalement de peupliers. 

¶ Méthanisation 

Plusieurs unités de méthanisation sont présentes ou en projet sur le territoire de Gâtine avec trois unités en 
fonctionnement en 2021 et deux en projets. La puissance totale générée par ces installations est de 4,04 MW 
au 1er mars 2019 ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 

¶ Solaire 

En 2016, on comptait 22 installations photovoltaïques ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ représentant une production 
de 17 D²Ƙ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ 

LŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ǇǊƛǾŞΣ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ Ł ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ 
panneaux photovoltaïques. Le marché aux bestiaux de Parthenay ŀ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ 
ŀŦƛƴ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ǎǳǊ ǎŀ ǘƻƛǘǳǊŜ Řes panneaux sur une surface de 17000 m² ce qui permet la production de 
ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ŘŜ la consommation en électricité de 800 foyers. 

[ΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜ ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎŜǊǾƛǊ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ. Elle était évaluée à 2 GWh sur le 
territoire en 2016 (hors installations de particuliers). 

¶ Éolien 

En 2024, on compte 11 parcs éoliens en exploitations sur le territoire du projet de PNR, 3 projets de parc éolien 
étaient autorisés et 2 Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ. La filière est donc dynamique et en développement sur le 
territoire du projet de parc. 

9ƴ нлмфΣ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎΩŞƭŜǾŀƛǘ Ł ŜƴǾƛǊƻƴ нмл MW en incluant les parcs en 
exploitations et en projet. Ce chiffre devra être revu à la hausse depuis lΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳx projets de 
parc éolien qui se sont développés sur le territoire. Ces parcs éoliens se concentrent aux extrémités Nord-Sud 
et Ouest du parc, notamment dans les zones de plaines, ce qui a permis de conserver le paysage bocager 
ǇǊŞǎŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 

¶ Autres énergies renouvelables 

5ΩŀǳǘǊŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ DŃǘƛƴŜ Ƴŀƛǎ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜǎ Ł 
identifier et mesurer. La population sΩŜǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ approprié le potentiel de la géothermie à travers les 
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pompes à chaleurs. Il serait donc intéressant de développer ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŞƴŜǊƎƛŜ Řƻƴǘ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ Ŝǎǘ 
sûǊŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ŝǘ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ Ł ŎƘŀǉǳŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƻƳǇŜ Ł ŎƘŀƭŜǳǊΦ 

4.2.3.4 Synthèse des enjeux ƭƛŞǎ ŀǳȄ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƳƛƴŞǊŀƭŜǎΣ ōƛƻǎƻǳǊŎŞŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ 

Tableau 20Φ {ȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƳƛƴŞǊŀƭŜǎΣ ōƛƻǎƻǳǊŎŞŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ 

Pressions existantes 

- {ŜŎǘŜǳǊ ŀƎǊƛŎƻƭŜ όŞƭŜǾŀƎŜΣ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘǊŀƴǘǎύ Ŝǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ 
émetteur de gaz à effet de serre, 

- Secteur industriel énergivore dû à la présence de la cimenterie Calcia, 
- Parc de logement vieillissant favorisant une forte consommation 

énergétique, 
- Dépendance aux véhicules thermiques pour le transport individuel et de 

marchandise. 

tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ 

- Mixité des productions énergétiques sur le territoire, 
- 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƻƭƛŜƴΣ Řǳ ǎƻƭŀƛǊŜΣ ŘŜ ƭŀ ƳŞǘƘŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ 

bois (bois-énergie notamment), 
- Développement des ressources bio-sourcées autre que la filière bois (ex. : 

chanvre, paille), 
- Fragilisation de la filière bois liée au maillage bocager à cause des 

changements climatiques (essences sensibles telles que le chêne). 

Enjeux 

- Intégration des enjeux biodiversité à la transition énergétiques et aux 
énergies renouvelables, 

- Appropriation des énergies renouvelables par les citoyens, 
- Renforcement des mesures de sobriété énergétique dans tous les secteurs 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ 

- 5ŞŎŀǊōƻƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜΣ 
- Développement et maîtrise des énergies renouvelables (mixte 

énergétique : attention particulière sur la méthanisation et les panneaux 
photovoltaïques), 

- Reconquête globale des rôles du bocage : économique, énergétique, 
arboricole, hydraulique, écologique et paysager, 

- Mise en place de plans de gestion pour les haies en lien avec le stockage 
carbone, 

- Risques de précarité énergétique liés à la mobilité et au logement. 

4.2.4 Vie locale 

Créé en 1976, le Pays de Gâtine Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǳƴ tƾƭŜ ŘΩ;ǉǳƛƭƛōǊŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Ŝǘ wǳǊŀƭ (PETR). Il a connu une 
évolution concernant son périmètre au fil des réformes territoriales. La Gâtine est administrée par des élus 
locaux au service des communes, des associations et des acteurs socioprofessionnels et des communautés de 
communes. 

4.2.4.1 Population 

La population du périmètre d'étude du PNR est de 69 313 habitants en 2022, avec 15 % de cette population 
ŎƻƴŎŜƴǘǊŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ tŀǊǘƘŜƴŀȅ Ŝǘ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ пр ҈ Ŝƴ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭŀ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜΦ [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
de la population du territoire est assez hétérogène avec une baisse de 0,35 % par an entre 1982 et 1999 puis 
une augmentation de 0,3 %/an entre 1999 et 2012 et à nouveau une baisse de 0,13 %/an les cinq années 
suivantes.  
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En 2017, la densité de population du territoire est de 40 habitants au km², et est plus faible que la moyenne 
du département des Deux-Sèvres qui est de 62 habitants au km². La commune la plus densément peuplée est 
la commune de Parthenay, avec 902 habitants au km². 

[Ŝ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǉǳƛ ǘƻǳŎƘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 5ŜǇǳƛǎ мфсуΣ ƭŜǎ 
personnes de plus 60 ans sont en augmentation dans les territoires ruraux (+37 %). Les habitants de plus de 
75 ans représentent 13,6 % de la population gâtinaise ce qui est légèrement supérieur aux moyennes 
départementale et régionale avec 11,5 % pour les Deux-Sèvres et 11,2 % pour la Nouvelle-Aquitaine.  

Seulement 25 % des ménages de la Gâtine sont des couples avec enfants contre 35 ҈ Ŝƴ мффф Ŝǘ ǇǊŝǎ ŘΩǳƴ 
ǘƛŜǊǎ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞǎ ŘΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜΦ 

Le changement climatique amenant des épisodes de canicules plus marquées est un élément important à 
prendre en compte étant donné le vieillissement de la population sur le territoire et la fragilité de celle-ci face 
Ł ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ ƳŞǘŞƻǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎΦ 

4.2.4.2 Logement 

En 2017, la Gâtine compte от прл logements dont 82,8 % de résidences principales, 10,7 % de logements 
vacants et 5,2 % de parcs locatifs sociaux. La catégorie de logement vacant est en augmentation de 5 % par an 
entre 2007 et 2017 et se situe en majorité dans les centres-bourgs.  

Les communes les plus marquées par le taux de logements vacants se situent au Nord du territoire et sur les 
franges Est/Ouest tandis que le Sud est relativement épargné. Thénezay affiche le taux le plus important du 
territoire avec 19 % de logements vacants en 2017. 

5Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŜŘȅƴŀƳƛǎŜǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ζ tŜǘƛǘŜǎ 
ǾƛƭƭŜǎ ŘŜ ŘŜƳŀƛƴ η ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜǎ ǇŜǘƛǘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ ǉǳŀǘǊŜ 
ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ ǎǳǊ le territoire de Gâtine : Airvault, Parthenay, Secondigny et Coulonges-sur-[Ω!ǳǘƛȊŜΦ  

Dans les résidences principales, seulement un quart est en locatif. La majorité de ces résidences sont des 
Ƙŀōƛǘŀǘǎ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ст % des ménages sont composés de 
2 personnes ou moins alors que 80 % des logements comportent plus de 4 pièces. Au total, 71 % des 
logements du territoire sont sous-ƻŎŎǳǇŞǎΦ /ŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ǎΩŀǾŞǊŜǊ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ 
ǎŜƴƛƻǊǎ Ŝƴ ǇŜǊǘŜ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ όŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ŞǘŀƎŜǎΣ ŎƻǶǘ ŘŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜΣ Ŝǘc.) et peut 
şǘǊŜ ǳƴ ŦŀŎǘŜǳǊ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎ ŀŎǘƛŦǎΦ [Ŝǎ ŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ у % 
des logements du territoire dont 70 % sont situés à Parthenay. 

Ces 50 ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ ǳƴŜ ŘŞŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳ 
logement a été observée (cf. Figure 16). En effet, la construction de ces logements a augmenté de manière 
ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜΣ ŎƻƴŘǳƛǎŀƴǘ Ł ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ DŃǘƛƴŜ ǘŀƴŘƛǎ 
que la population a légèrement diminué. Entre 2009 et 2019, une superficie de 75 ha a été artificialisée par 
an sur le territoire de Gâtine. 

[Ŝ ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǊŀƭŜƴǘƛǘ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ƳşƳŜ ǎΩƛƭ 
reste haut. Le développement résidentiel représente 76 ҈ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ observée. La majorité des 
ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ όǇŀǾƛƭƭƻƴǎΣ ŜǘŎΦύ Ŝǘ ŘŜ ƎǊŀƴŘǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ όр ǇƛŝŎŜǎ Ŝǘ Ǉƭǳǎύ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ 
la taille des ménages diminue. Les ouvrages de type pavillonnaire ont une densité de bâti faible entre 9 et 
13 logements par hectare. Ainsi ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŀ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ ŘƛƳƛƴǳŞ entre 2016 et 2019 par 
ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŀƴƴŞŜǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜǎΦ 9ƭƭŜ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł млмΣу ha de parcelles nouvellement bâties sur cette période, 
contre 186,4 ha sur la période 2012-2015. 
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Figure 16. Évolution comparée en base 100 de la construction neuve, des ménages et de la population  

 

Source : Dans PETR du Pays de Gâtine, 2022 tirés ŘŜ ƭΩLb{99 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ п улл nouveaux habitants, le SCoT du Pays de Gâtine prévoit la création de 
о упл nouveaux logements (à construire ou à réhabiliter) en 12 ans, soit une moyenne de 320 logements par 
ŀƴΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ŎŜƭǳƛ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мффлΦ !ƛƴǎƛΣ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
du SCoT, sur la base des fichiers fonciers 2020, a permis de constater une baisse du nombre de logements 
ŎƻƴǎǘǊǳƛǘǎ ǎǳǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊe parcellaire par logement, 
ōƛŜƴ ǉǳŜ ƴΩŀǘǘŜƛƎƴŀƴǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {/ƻ¢ ŘΩǳƴŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ ууп m² par logement hors espace 
public. 

5ŜǇǳƛǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {/ƻ¢Σ ǇŜǳ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƻƴǘ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ŎŜƭǳƛ-ci 
ƳŀƛǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŞǾƻǉǳŞΣ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ t[¦ƛ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴƻǳǎ ƛƴǾƛǘŜ Ł ŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ Ł ǇǊƛƻǊiser la densification.  

4.2.4.3 Mobilité 

Le mode routier est le mode dominant de déplacement dans la Gâtine. Plusieurs facteurs participent à 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ Řŀƴǎ un tel territoire à faible densité. On peut citer entre autres les bassins 
ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǾŀǎǘŜǎΣ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴƴŜ ŀǎǎŜȊ ƳƻŘŜǎǘŜ Ŝǘ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀƧŜǘǎ 
relativement longs pour accéder à ces services. 

La mobilité sur le territoire demeure fortement dépendante de la voiture individuelle, utilisée par près de 84 % 
ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ /ŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ǇŀǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ǇǊŝǎ ŘŜ фл ҈ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩŀǳ 
moins un véhicule. La destination privilégiée en termes de flux domicile-travail est Parthenay au centre du 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ /Ŝ ŦƭǳȄ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ол сул actifs du territoire recensés en 2017. 

Le territoire propose des offres de mobilité avec les services de transport commun tel que le réseau bus TER 
de la SNCF. Malheureusement, ce service est peu développé et distendu en raison principalement de la 
dispersion des usagers potentiels. La question de la mobilité sur le territoire rural de la Gâtine est donc 
primordiale, que ça soit pour les actifs, les personnes âgées isolées, les jeunes, les touristes mais également le 
transport de marchandises. Des solutions alternatives ont été mises en place pour pallier les difficultés 
rencontrées telles que le covoiturage et la mobilité douce (vélo). 
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4.2.4.4 Activités économiques  

La Gâtine poitevine est un territoire historiquement dynamique. Il est caractérisé par une double richesse : la 
richesse des hommes/terroirs et des savoir-faire reconnus. [ΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎΩŜǎǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞŜ ŀǳ Ŧƛƭ Řǳ 
ǘŜƳǇǎ Ŝǘ ǊŜǇƻǎŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ tŀǊǘƘŜƴŀȅΣ ǾƛƭƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ƭŀ Gâtine, est une 
véritable locomotive économique. Son marché aux bestiaux lui conférait une notoriété nationale. 

Au-delà de ce marché, se sont développéeǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭ ŘΩƻǊŘǊŜ ǎŞŘŜƴǘŀƛǊŜ 
et non-ǎŞŘŜƴǘŀƛǊŜǎΦ ¢ŜǊǊŜ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜǎΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ 
ŘŜ ƭΩŀƎǊƻŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜΦ tƻǳǊ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎΣ ƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ŀǳssi des TPE PME dans le secteur du 
.¢t Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƳŞǘŀƭƭǳǊƎƛŜΦ Lƭ Ŧŀǳǘ ƴƻǘŜǊ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ǉǳŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƭƻŎŀƭŜ ŀ ōŀƛǎǎŞ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜƳŜƴǘ ŘǳŜ Ł ƭŀ 
ǇŜǊǘŜ ŘŜ ǾƛǘŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŜǎ ŀŎǘƛvités industrielles ont su propulser 
ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ǊŞƻǊƛŜƴǘŀƴǘ ƭŜǳǊǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎΦ 

[ŀ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŀƴǘŜ ŀƳŝƴŜ ǳƴ ǎǳƧŜǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŀǾƻƛǊ des 
professionnels de santé en nombre suffisant sur le territoire. Or, il est important de soulever que les 
professionnels de santé sont de moins en moins nombreux sur le territoire et sont vieillissants. Ce secteur 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ŘƻƴŎ un renouvellement et une augmentation du nombre de ces professionnels sur le 
territoire. 

4.2.4.5 Tourisme et hébergement 

{Ŝƭƻƴ ƭΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƳƻƴŘƛŀƭŜ Řǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜΣ ƭŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ǎŜ ŘŞŦƛƴƛǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ζactivités déployées par les personnes 
au cours de leur voyage et de leurs séjours dans des lieux situés en dehors de leur environnement habituel pour 
ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŎƻƴǎŞŎǳǘƛǾŜ ǉǳƛ ƴŜ ŘŞǇŀǎǎŜ Ǉŀǎ ƭΩŀƴƴŞŜΣ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΣ ǇƻǳǊ ŀŦŦŀƛǊŜ ƻǳ ŀǳǘǊŜǎ ƳƻǘƛŦǎ η. 

Dans le territoire de la Gâtine, le tourisme est une activité transversale et tire son développement de la culture, 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜΦ /Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ƎŞƴŞǊŜǊ environ 7600 emplois Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
du département. La Gâtine a un potentiel touristique non négligeable malgré quΩŜƭƭŜ ǎƻƛǘ ǎƛǘǳŞŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǊǳǊŀƭŜΦ 
LŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ όtǳȅ Řǳ Cƻǳ Ŝƴ ±ŜƴŘŞŜ Ŝǘ ƭŜ CǳǘǳǊƻǎŎƻǇŜ Ŝƴ ±ƛŜƴƴŜύ Ŝǘ ǎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
naturels remarquables, font de la Gâtine un point de chute remarquable pour les vacanciers en séjour. 
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Figure 17. Les Deux-Sèvres et les principales destinations touristiques régionales. 

 

Source : Dans PETR du Pays de Gâtine, 2022 tiré du site internet pole-implantation-tourisme 

4.2.4.6 Synthèse des enjeux liés à la vie locale 

Tableau 21. Synthèse des enjeux liés à la vie locale 

Pressions existantes 

- Ralentissement démographique sur de nombreuses communes : baisse 
annuelle moyenne de -0,13 %, 

- Vieillissement global de la population, 
- Taux de logements vacants élevé (10,7 %) par rapport à la moyenne 

départementale (8,6 %), 
- Locatif social bas (5,2 %) par rapport à la moyenne régionale (10 %), 
- Artificialisation en augmentation malgré la baisse de population et de 
ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ 

- Banalisation des formes urbaines et du paysage, 
- CƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ǉǳƛ ŜƴƎŜƴŘǊŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜΣ 
- [ƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜ ƳŀǊŎƘŞǎ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊǎ Ŝǘ ŦƻƴŎƛŜǊǎ Ŝƴ ŘŞŦŀǾŜǳǊ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ǉƭǳǎ 

denses. 

tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ 
- !ǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ 
- tƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘΩŃƎŜ ŞƭŜǾŞe surreprésentée sur le 

territoire. 
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Enjeux 

- Réduction des risques de précarité liés au logement, 
- Rajeunissement de la pyramide des âges par des actions relatives à 
ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜΣ Ł ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞΣ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŀŘŀǇǘŞǎ 
aux jeunes et jeunes familles, 

- Anticipation du vieillissement de la population et des besoins 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ 

- 9ƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
sols, 

- Réhabilitation des logements vacants, 
- Évolution du modèle urbain (renouvellement urbain, densité ou encore 

revitalisation des centres), 
- Activation de leviers de sobriété foncière économique similaires à ceux mis 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘΦ 

4.2.5 Santé 

4.2.5.1 Eau potable 

Depuis les années 1980, les activités anthropiques ont dégradés la qualité de la ressource en eau. Cependant, 
ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŀ wŜǘŜƴǳŜ Řǳ /ŞōǊƻƴ Ŝǘ ƭŀ wŜǘŜƴǳŜ ŘŜ ƭŀ ¢ƻǳŎƘŜ tƻǳǇŀǊŘ ǉǳƛ 
ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜǎ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ǇǊŞǎentent un bon état chimique. Leur état écologique 
ƴΩŜǎǘ ŀǳ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ Ǉŀǎ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘ ƳŀƭƎǊŞ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΦ 

Comme abordée dans la section 4.1.2Σ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Ŝǘ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ Ŝǎǘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ 
ƳŀǳǾŀƛǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǇŀǊŎ ŀǾŜŎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŞǾŀƭǳŞ Ŝƴ ōƻƴ ŞǘŀǘΦ 

5Ŝǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦǳǎŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ DŃǘƛƴŜΣ 
également classé en zone de vulnérabilité aux nitrates. 

4.2.5.2 vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

La pollution atmosphérique se définit comme des ζsubstances ayant des conséquences préjudiciables de 
nature à mettre en danger la santé humaine, à nuire aux ressources biologiques et aux écosystèmes, à influer 
sur les changements climatiques, à détériorer les biens matériels, à provoquer des nuisances olfactives 
excessivesη. 

{Ŝƭƻƴ {ŀƴǘŞ tǳōƭƛǉǳŜ CǊŀƴŎŜΣ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ŜƴǘǊŀƛƴŜǊ ǳƴŜ ǇŜǊǘŜ ŘΩŜǎǇŞǊŀƴŎŜ ŘŜ ǾƛŜ ǇƻǳǾŀƴǘ ŘŞǇŀǎǎŜǊ н ŀƴǎΦ 
Ce phénomène ne touche pas seulement les grandes villes. Dans les zones entre 2000 et 100 000 habitants, la 
ǇŜǊǘŜ ŘΩŜǎǇŞǊŀƴŎŜ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǎǘ ŜǎǘƛƳŞŜ Ł 10 mois en moyenne. Les zones rurales ne sont pas épargnées puisque 
ŎŜ ǎƻƴǘ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ф Ƴƻƛǎ ŘΩŜǎǇŞǊŀƴŎŜ ŘŜ ǾƛŜ ǇŜǊŘǳǎΦ 

Sur le territoire du PNRΣ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜ ǘƻǘŀƭŜ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł мл пнл ǘκŀƴ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ό!¢ah bƻǳǾŜƭƭŜ 
!ǉǳƛǘŀƛƴŜΣ нлмпύΦ [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩŀƳƳƻƴƛŀǉǳŜ όbIоύ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ 
псмн ǘκŀƴ Ŝǘ ƭΩƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ όbhȄύ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ нмпт ǘκŀƴ όŘƻƴƴŞŜs 2014). 

[Ŝǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩŀƳƳƻƴƛŀǉǳŜ ǎƻƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƛǎǎǳŜǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ Ŝǘ ŎŜƭƭŜǎ ŘΩƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ ŘŜǎ 
ǎŜŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǊƻǳǘƛŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΦ /Ŝǎ Ŏƻƴǎǘŀǘǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŎƻǊǊŞƭŀǘƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǊǳǊŀƭ 
Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Υ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƻŎŎǳǇŜ ǳƴŜ ǇŀǊǘ ǇǊŞƎƴŀƴǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǎƻƴǘ 
fortement dépendants de la voiture individuelle pour leurs trajets quotidiens. 

5Ŝ Ǉƭǳǎ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ǘǊŀǾŜǊǎŞ όwbмпфύ ƻǳ ōƻǊŘŞ ό!уоΣ !млύ ǇŀǊ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎΣ ǎǳǇǇƻǊǘ ŘΩǳƴ 
ŦƭǳȄ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǉǳƛ ƎŞƴŝǊŜ ŘŜ ŦƻǊǘŜǎ ǇƻƭƭǳǘƛƻƴǎΦ [ΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǘƛǎǎǳ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ 
communes Airvaudais-Val de Thouet induƛǘ ǳƴŜ ǇŀǊǘ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘŜ ŘŜ ŘƛƻȄȅŘŜ ŘŜ ǎƻǳŦǊŜ Ŝǘ ŘΩƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜΦ 



Evaluation environnementale stratégique (EES) du projet de Charte de Parc naturel régional de Gâtine poitevine 
Rapport environnemental ς 13 août 2025 

  92 

Les carrières présentes sur le territoire peuvent également avoir un impact ponctuel sur le territoire par la 
production de poussières et la circulation des poids lourds et autres engins liés à cette activité. 

5ŀƴǎ ǎƻƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǊŜǎǘŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ōƻƴƴŜΦ [Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝƴ 
2018 à Airvault (secteur particulier via la présence de la cimenterie) sont semblables à la moyenne régionale. 

4.2.5.3 La pollution sonore  

[ΩŜȄŎŝǎ ŘŜ ōǊǳƛǘ ŀ ŘŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜΣ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻǊƎŀƴŜǎ ŘŜ ƭΩŀǳŘƛǘƛƻƴ 
Ŝǘ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜ ǎǳǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀƭΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎƻƳƳŜƛƭ ƻǳ ƭŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘΦ [ŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ 
sonore sur le territoire du projet PNR de Gâtine poitevine est essentiellement liée aux voies de transport 
terrestre et se concentre sur les axes structurants qui parcourent le territoire et autour de Parthenay. Le préfet 
a ainsi classé les infrastructures de transport terrestre en cinq catégories associées à la largeur de secteur 
affecté par le bruit (1 ς largeur de la zone de bruit 300m, 2 ς 250m, 3 ς 100m, 4 ς 30m, 5 ς moins de 30m). 

19 voies sont concernées par la pollution sonore (catégories 1 à 4). Ce sont principalement des voies de 
catégorie 2 à 4, avec en seule catégorie м ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !мл Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ {ǳŘ-Ouest du territoire. 

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎΣ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ des installations de traitement (concassage-criblage), peut également 
şǘǊŜ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎΦ 

4.2.5.4 Les nuisances lumineuses 

[ŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ƭǳƳƛƴŜǳǎŜ ŘŞŦƛƴƛŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ƴƻŎǘǳǊƴŜ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭΦ /Ŝǘ ŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇƻǎŜ ŘŜǳȄ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ 
nuisances : 

- Il porte de multiples impacts sur les milieux naturels, notamment en perturbant les déplacements 
ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƴƻŎǘǳǊƴŜǎ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ Ŝƴ ŎǊŞŀƴǘ ǳƴŜ ŘŞǎȅƴŎƘǊƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƘƻǊƭƻƎŜǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ƻǳ ŘŜǎ 
relations interspécifiques 

- Il porte des effets biologiques et physiologiques sur le cycle du sommeil, entre autres impacts sur la santé 
humaine. 

5Ŝ ǇƭǳǎΣ Ł ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ƭǳƳƛƴŜǳǎŜ ǎΩŀǎǎƻŎƛŜ souvent au gaspillage énergétique. 

La sensibilisation autour de la problématique de la pollution lumineuse est croissante et de nombreuses 
ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘ Ŝǘ ǎƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ 
ƴƻŎǘǳǊƴŜΣ ǘŜƭ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴƴŜƭΣ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ƭŀƳǇŜǎ Ł ŦŀƛōƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜ ŘŞǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ ŘŞŎƭŜƴŎƘŀƴǘ ƭΩŀƭƭǳƳŀƎŜΣ ƭΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƭŀƳǇŀŘŀƛǊŜ ǎǳǊ ŘŜǳȄ ǾƻƛǊŜ 
ƭΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇƭŀƎŜǎ ƘƻǊŀƛǊŜǎ ƴƻŎǘǳǊƴŜǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎΣ ŜǘŎΦ 

Le territoire du projet de PNR de Gâtine poitevine est relativement épargné par la pollution lumineuse. Celle-
ci est concentrée autour des principales villes du territoire, notamment Parthenay et Airvault. 

4.2.5.5 Risques industriels et technologiques 

Concernant les risques industriels deux établissements sont identifiés comme ayant un seuil haut parmi les 
ǎƛǘŜǎ {9±9{hΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŘŜǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ fabricant et stockant des explosifs sur les communes de Thénezay 
et Amailloux. Elles sont chacune soumises à un Plan de Prévention des Risques Technologiques (PPRT). Un site 
{9±9{h ǎŜǳƛƭ ōŀǎ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƛǊǾŀǳƭǘ et concerne une entreprise de traitement 
ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎΦ !ǳŎǳƴ ŀŎŎƛŘŜƴǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ ƳŀƧŜǳǊ ƴΩa été enregistré sur le département. De nombreuses 
Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ /ƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όL/t9ύ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ et sont majoritairement liées 
aux activités industrielles. Plusieurs sites et sols pollués ont également été recensés sur le territoire du projet 
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de parc, avec une certaine concentration ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ .!{L!{ όǎƛǘŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŜƴƎŜƴŘǊŜr une 
pollution) au niveau de Parthenay. 

En ce qui concerne le transport de matière dangereuse, hormis les éléments transportables via le réseau 
routier, deux canalisations de gaz naturel ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ ƭΩǳƴŜ Ł ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ ǎǳŘ-
ouest ǘǊŀǾŜǊǎŀƴǘ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Ŝǘ ƭΩŀǳǘǊŜ ŀǊǊƛǾŀƴǘ ǇŀǊ ƭŜ ǎǳŘ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Ŝǘ ŀƭƭŀƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ tŀǊǘƘŜƴŀȅΦ 

Pour ce qui est du risque de rupture de barrage, deux barrages appartenant à la classe A (barrage représentant 
un risque de rupture ƭŜ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘύ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ōŀǊǊŀƎŜǎ ŘŜ ƭŀ 
Touche-Poupard et du Cébron. Le risque de rupture du barrage de la Touche-Poupard concerne davantage les 
communes limitrophes au sud du projet de PNR contrairement à celui du Cébron qui concerne davantage le 
territoire (Saint-Loup-Lamairé, Louin, Airvault, etc.). 

Deux communes, Saint-Laurs et Le Busseau, sont concernéeǎ ǇŀǊ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ƳƛƴƛŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ avec 
la présence de six anciennes concessions de houille Ŝǘ ǳƴŜ ŘŜ ǎŎƘƛǎǘŜǎ ōƛǘǳƳŞǎΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭΩŞǘǳŘŜ 
ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŀƭŞŀǎ ƴΩŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ŀǳŎǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ 

4.2.5.6 Synthèse des enjeux liés à la santé 

Tableau 22. Synthèse des enjeux liés à la santé 

Pressions existantes 

- wƛǎǉǳŜ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ, 
- ¦ƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ƴƻƴ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƴƻƴ ŀǘǘŜƛƴǘǎ 
ǎǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ł ƳŜƴŜǊ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ, 

- Une ressource en eau polluée, notamment par les nitrates, 
- Une eau et un réseau hydrographique rarement limpide, 
- Des microartificialisations ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǉǳƛ Ŝƴ ǎŜ ŎǳƳǳƭŀƴǘ ƛƴŘǳƛǎŜƴǘ ǳƴŜ 

dégradation de la qualité et de la quantité des eaux (busage, bétonnage 
ponctuel au niveau des moulins, etc.) 

- Légère pollution atmosphérique, sonore et lumineuse, 
- Mauvaise santé des exploitants agricoles. 

tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ 

Changement climatique :  
- Augmentation des canicules, 
- Eutrophisation des milieux aquatiques et dégradation de la qualité des 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ, 

- Augmentation des nuisances et des pollutions par augmentation de la 
population. 

Enjeux 

- Préservation des milieux aquatiques et des zones humides, 
- Préservation de la ressource en eau (qualité et quantité), 
- Adaptation au changement climatique en lien avec la ressource en eau 

pour les activités humaines et aƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ 
ressource en eau dans un contexte de changement climatique, 

- Protection des têtes de bassins versants, 
- !ŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ǇŀƭƭƛŜǊ ŀǳ 

dérèglement climatique, 
- Renforcement du risque caniculaire à même de fragiliser la population 

vieillissante du territoire, 
- tǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ. 
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4.3 Milieu naturel 

Le Parc naturel régional de Gâtine poitevine est très diversifié et est principalement composé de bocage. Ce 
territoire lie les pelouses calcicoles et les landes calcifuges ce qui en fait un espace riche en biodiversité 
floristique. De plus, il permet la connexion entre les bocages du Massif armoricain et du Massif central ce qui 
en fait un corridor ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭΦ La Gâtine est aussi composée de plaines ouvertes, de planǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ de 
grands ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ qui représentent des réservoirs de biodiversité importants. ¦ƴ ƭŀǊƎŜ ǇŀƴŜƭ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 
faunistiques et floristiques est présent sur ce territoire comme ƭΩEcrevisse à pattes blanches, le Bruant jaune 
ou encore la Rainette arboricole. 

4.3.1 Périmètre ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘ sur le projet de PNR 

Le territoire du PNR de Gâtine poitevine ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ 84 communes pour une superficie de 1 тппΣо km² avec 
une occupation du sol majoritairement concernée par des espaces agricoles. Différents périmètres de 
protection et ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ encadrent déjà le territoire avec : 

¶ 9 Espaces Naturels Sensibles (ENS) dont 6 font partie du Conservatoire des Espaces Naturels (CEN), 
classés pour leur valeur géologique ou écologique, 

¶ 10 sites Natura 2000 dont 7 zones de Protection Spéciale de Conservation (ZSC) liées à la préservation 
ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ et quatre Zones de Protection Spéciale (ZPS) liées à la protection ŘŜ ƭΩhǳǘŀǊŘŜ 
canepetière (Tetrax tetrax) et des espèces d'avifaune de plaine cultivée associées (busards, 
Oedicnème, etc.), 

¶ 4 Arrêtés Préfectoraux de Protection de Biotope dont la majorité sont protégés dans le cadre de la 
préservation dΩespèces de chiroptères et avicoles, 

¶ 1 Réserve Naturelle Régionale (RNR), le Bocage des Antonins, 

¶ 4 des 5 sites classés sont liés au milieu naturel, 

¶ 7 des 11 sites inscrits sont liés au milieu naturel, 

¶ 16 sites font partie du Conservatoire des Espaces Naturels (CEN), 

¶ 47 ½ƻƴŜǎ bŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩLƴǘŞǊşǘ 9ŎƻƭƻƎƛǉǳŜ CŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ CƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ ό½bL9CCύ dont 37 de type I et 10 de 
type II. 

¦ƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ du PNR est également répertoriée en réserve de biodiversité de par leur 
localisation, en amont des rivières telles que le Thouet ou la Sèvre niortaise.  

Au total, 14,45 % de la surface du PNR de Gâtine poitevine est protégé ce qui représente 23330 hectares. 

4.3.1.1 Sites Natura 2000 

Comme abordé précédemment, 10 sites Natura 2000 sont présents sur le PNR de Gâtine poitevine. Ces 
derniers se divisent en deux catégories : les Zones Spéciale de Conservation (ZSC) et les Zones de Protection 
Spéciale (ZPS). 

Sur le territoire, 7 zones sont classées en ZSC et ont pour objectif de préserver lŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ et notamment 
ƭΩŀƳƻƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ ŎŀǎΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ Ře ƭΩŀƳƻƴǘ ŘŜs rivières du Thouet et ŘŜ ƭΩ!ǳǘƛȊŜΦ 

3 zones situées sur les plaines au nord-est et au sud-est du territoire sont classées en ZPS dans le but de 
protéger ƭΩhǳǘŀǊŘŜ ŎŀƴŜǇŜǘƛŝǊŜ et les espèces d'avifaune de plaine cultivée associées (busards, Oedicnème, 
etc.). 
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Tableau 23. Sites Natura 2000 présents dans le périmètre ŘΩŞǘǳŘŜ 

Type N° Nom du site Superficie Distance du territoire Espèces visées par la directive 

ZPS FR5412013 
Plaine de Niort 

Nord-Ouest 
17 лпл ha 

Une partie sur le 
territoire 

Pie-grièche écorcheur, Hibou 
des marais, Milan noir, Grue 

cendrée, etc. 

ZPS FR5412014 
tƭŀƛƴŜ ŘΩhƛǊƻƴ-

Thénezay 
15 рул ha 

Une partie sur le 
territoire 

Martin-ǇşŎƘŜǳǊ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ 
Bruant ortolan, Busard Saint-

Martin, Pluvier doré, etc. 

ZPS FR5410100 Marais poitevin 68 лно ha 
Une petite partie sur le 

territoire 

Sterne pierregarin, Sterne 
hansel, Fauvette pitchou, 
Grèbe castagneux, etc. 

ZSC FR5402011 
Citerne de Sainte-

Ouenne 
0,03 ha Sur le territoire 

Grand rhinolophe, Murin à 
oreilles échancrées 

ZSC FR5400443 ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƛȊŜ 226 ha 
Une majorité sur le 

territoire 

[ƻǳǘǊŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ /ƻǊŘǳƭƛŜ Ł 
corps fin, Rosalie des Alpes, 

Lamproie de Planer, etc. 

ZSC FR5400442 
Bassin du Thouet 

amont 
7079 ha Sur le territoire 

Grand murin, Agrion de 
Mercure, Chabot commun, 

Grand rhinolophe, etc. 

ZSC FR5400441 Ruisseau le Magot 241 ha Sur le territoire 
Chabot celtique, Écrevisse à 
pattes blanches, Barbastelle 

ŘΩ9ǳǊƻǇŜ, etc. 

ZSC FR5400444 
Vallée de 

Magnerolles 
1826 ha 

Une partie sur le 
territoire 

Lucane Cerf-volant, Écrevisse à 
pattes blanches, Grand 

capricorne, Rosalie des Alpes, 
etc. 

ZSC FR5400446 Marais poitevin 20 оно ha 
Une petite partie sur le 

territoire 

Cordulie à corps fin, Lucane 
Cerf-volant, Saumon de 

ƭΩ!ǘƭŀƴǘƛǉǳŜΣ 9ŎŀƛƭƭŜ ŎƘƛƴŞŜ, etc. 

ZSC FR5200659 Marais poitevin 47 тпр ha 
Une petite partie sur le 

territoire 

Marsilée à quatre feuilles, 
Grande alose, Cuivré des 

ƳŀǊŀƛǎΣ /ƛǎǘǳŘŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ, etc. 

Source : INPN 

4.3.1.2 ½ƻƴŜǎ bŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩLƴǘŞǊşǘ Écologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF) 

[ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ½ƻƴŜǎ bŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩLƴǘŞǊşǘ 9ŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ CŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ CƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ ό½bL9CCύΣ permet de créer 

une base de connaissance des zones ayant un ƎǊŀƴŘ ƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ όLbtbΣ ǎΦ ŘΦύΦ [Ŝǎ ½bL9CC ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ 

valeur juridique directe (interdiction/réglementation), mais sont ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όLbtbΣ ǎΦ ŘΦ Ŝǘ hC.Σ нллрύΦ 

Sur le PNR de Gâtine, 47 ZNIEFF ont été recensées ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎΣ avec 37 ZNIEFF de type I et 10 ZNIEFF 

de type II. Cependant, après vérification des zonages ZNIEFF présents au sein du territoire du PNR ŘΩŀǇrès les 

données disponibles ǎǳǊ ƭΩLbtb, le rapport environnemental conduit à constater que trois ZNIEFF 

ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ dans le diagnostic du projet de Charte : 
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¶ «Bocage de Gourgé» (540220163), ZNIEFF de type II présente au nord-est de Parthenay sur les 

communes de Gourgé, La Peyratte et [ΩIƻǳƳƻƛǎΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ 1905 ha est compris 

au sein du périmètre du PNR. Cette ZNIEFF est principalement constituée de milieu bocager. 

¶ «±ŀƭƭŞŜ ōƻŎŀƎŝǊŜ ŘŜ ƭΩ9ƎǊŀȅ» (540220143), ZNIEFF de type II présente au sud-ouest du périmètre sur 

les communes suivantes du PNR : La Chapelle-Bâton, Mazières-en-Gâtine, Saint-Christophe-sur-Roc, 

Champdeniers, Cours, Surin et Sainte-Ouenne. Cette ZNIEFF de 1982 Ƙŀ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǉǳΩŜƴ ǇŀǊǘƛŜ 

sur le territoire du projet de parc. Comme ƭΩƛƴŘƛǉǳŜ ƭŜ ƴƻƳ ŘŜ ŎŜ zonage, on y retrouve principalement 

ǳƴ ǇŀȅǎŀƎŜ ŘŜ ǾŀƭƭŞŜ ōƻŎŀƎŝǊŜ ǉǳƛ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƭΩ9ƎǊŀȅΦ 

¶ «Bois de Chiché et Boussais» (540220142), ZNIEFF de type I présente au nord du périmètre sur les 

communes suivantes du PNR : Boussais, Maisontiers et Amailloux. Cette ZNIEFF de 596 Ƙŀ ƴΩŜǎǘ 

ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǉǳΩŜƴ ǇŀǊǘƛŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǇŀǊŎΦ [Ŝ ȊƻƴŀƎŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǳƴ ƳŀǎǎƛŦ ōƻƛǎŞ ŘΩǳƴŜ 

superficie importante pour le département des Deux-Sèvres et y abrite notamment une grande 

richesse ornithologique. 

[ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜǎ ½bL9CC ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Řǳe à un oubli de la part du ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ mais du 

fait de la validation de ces zonages en mars et septembre 2021 respectivement pour la «Vallée bocagère de 

ƭΩ9ƎǊŀȅ» et le «Bois de Chiché et Boussaisη ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴ ŦŞǾǊƛŜǊ нлнн ǇƻǳǊ ƭŜ ζBocage de Gourgé» ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ 

ŘƻƴƴŞŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩLbtb. Sachant que le diagnostic a été rédigé en amont de la validation de ces 

zonages, ceux-Ŏƛ ƴΩƻƴǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ Ǉǳ şǘǊŜ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ce document. Ainsi cela porte 

le total de ZNIEFF présente sur le territoire du projet de PNR à 50 avec 38 de type I et 12 de type II. 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ½bL9CC ǇǊŞǎŜƴǘŜs ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ est listé en annexe 11.2 de ce document. Les trois 

ZNIEFF identifiées par le rapport environnemental ŎƻƳƳŜ ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǎǎŀƴǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ 

amont du projet de Charte sont en rouge dans la liste présente en annexe. 

Certaines ZNIEFF sont sélectionnées ǇƻǳǊ ƭŀ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞ ŘΩǳƴ ƳƛƭƛŜǳ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ǇŜƭƻǳǎŜǎ ǎŝŎƘŜǎ ŎŀƭŎƛŎƻƭŜǎ ƻǳ 

ŜƴŎƻǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦƻǊǘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŀǾƛŎƻƭŜǎΦ Certaines sont également des zones Natura 2000, des 

Espaces Naturels Sensibles (ENS) ou encore appartiennent au CEN. 

Quelques ZNIEFF sont présentées dans le Tableau 24 ci-dessous. Seules les six ZNIEFF de type I les plus grandes 

et entièrement présentent au sein du périmètre du PNR ont été présentées ainsi que les ZNIEFF de type II 

présentent en totalité ou en majorité au sein de ce même périmètre. 

Tableau 24. Présentation de quelques ZNIEFF présentent dans le périmètre ŘΩŞǘǳŘŜ 

N° 
Nom de la 

ZNIEFF 
Habitats principaux 

Superficie 
totale 

Distance 
du 

territoire 

Espèces déterminantes 
ZNIEFF  

ZNIEFF DE TYPE I 

540 ллс869 Lac du Cebron 

Groupements à Bidens 
tripartitus, gazons des bordures 
ŘΩŞǘŀƴƎǎ ŀŎƛŘŜǎ Ŝƴ ŜŀǳȄ ǇŜǳ 

profondes, pelouses siliceuses 
ouvertes médio-européennes, 
gazons de Littorelles, étangs à 
[ƻōŞƭƛŜǎ Ŝǘ ƎŀȊƻƴǎ ŘΩLǎƻŝǘŜǎ 

770,28 ha 
Sur 

territoire 

Crapaud calamite, Pélodyte 
ponctué, Campagnol 

amphibie, Cordulégastre 
annelé, Leste verdoyant, 
!ƴƎǳƛƭƭŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ tŜǘƛǘ 

gravelot, Silène de France, 
etc. 

540 ллс868 CƻǊşǘ ŘΩ!ǳǘǳƴ 
Landes sèches, chênaies 

acidiphiles mixtes, chênaies 
acidiphiles et fourrés 

648,65 ha 
Sur 

territoire 

9ƴƎƻǳƭŜǾŜƴǘ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ, Faucon 
hobereau, Milan noir, 

Rougequeue à front blanc, 
Roitelet à triple bandeau, etc. 
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N° 
Nom de la 

ZNIEFF 
Habitats principaux 

Superficie 
totale 

Distance 
du 

territoire 

Espèces déterminantes 
ZNIEFF  

540 ллс860 CƻǊşǘ ŘŜ ƭΩ!ōǎƛŜ 

Communautés amphibies, bois 
ƳŀǊŞŎŀƎŜǳȄ ŘΩ!ǳƭƴŜΣ ŘŜ {ŀǳƭŜ 

et de Myrte des marais, 
chênaies acidiphiles 

541,54 ha 
Sur 

territoire 

Grosbec casse-noyaux, 
Mésange nonnette, Bouleau 
blanc, Laîche lisse, Osmonde 

royale, etc. 

540 лло297 
Forêt de 

Secondigny 

Forêts mixtes de pentes et 
ravins, chênaies acidiphiles, 
forêts mixtes de châtaigniers 

457,51 ha 
Sur 

territoire 

Triton marbré, Grand collier 
argenté, Dorine à feuilles 
opposées, Lysimaques des 

bois, Dryoptéris écailleux, etc. 

540 лмп416 

Pelouses 
sèches de la 

vallée du 
Gateau 

Lisières (ou ourlets) forestières 
thermophiles, prairies calcaires 
subatlantique très sèches, bois 
marécageuȄ ŘΩ!ǳƭƴŜΣ ŘŜ {ŀǳƭŜ 

et de Myrte des marais, 
pelouses calcaires 

subatlantiques semi-arides, 
prairies de fauches atlantiques, 

pelouses méditerranéennes 
xériques, dalles rocheuses, 

pelouses médio-européennes 
sur débris rocheux, fruticées à 
Genévriers communs et ourlets 

riverains mixtes 

436,39 ha 
Sur 

territoire 

Fougère des marais, ascalaphe 
soufré, Virgule, Murin à 

oreilles échancrées, Agrion de 
Mercure, Pie-grièche 

écorcheur, Sténobothre nain, 
Avoine des prés, Ibéris amer, 

etc. 

540 лмп433 Forêt du Roux 
Forêts mixtes, forêts 

caducifoliées et forêts de 
conifères 

210,34 ha Sur site 

Busard Saint-Martin, Pic mar, 
Locustelle tachetée, Bruyère 
vagabonde, Pouillot siffleur, 

Laser à feuilles large, etc. 

ZNIEFF DE TYPE II 

540 мнл127 
Vallée du 
Thouet 

CƻǊşǘ ŘŜ CǊşƴŜǎ Ŝǘ ŘΩ!ǳƭƴŜǎ ŘŜǎ 
fleuves médio-européens et 

eaux courantes 
7018,25 ha 

Sur le 
territoire 

Écrevisse à pieds blancs, 
Chabot commun, Lamproie de 

Planer, etc. 

540 лмр653 
tƭŀƛƴŜ ŘΩhƛǊƻƴ 

à Thenezay 

Cultures, pelouses pérennes 
denses et steppes médio-
européennes, pelouses 

pionnières médio-européennes, 
pelouses calcaires 

subatlantiques semi-arides, 
lisières (ou ourlets) forestières 

thermophiles et prairies 
améliorées 

16 лмсΣсф h
a 

Sur le 
territoire 

Azuré du Serpolet, Martin-
ǇşŎƘŜǳǊ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ Vanneau 

huppé, Chevalier combattant, 
Trinie glauque, Petit pigamon, 

etc. 

540 мнл130 
Vallée du 
Magot 

Eaux courantes et forêt de 
Frênes Ŝǘ ŘΩ!ǳƭƴŜǎ ŘŜǎ ŦƭŜǳǾŜǎ 

médio-européens 
276,51 ha 

Sur le 
territoire 

Écrevisse à pieds blancs, 
Chabot commun, Lamproie de 

Planer 
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N° 
Nom de la 

ZNIEFF 
Habitats principaux 

Superficie 
totale 

Distance 
du 

territoire 

Espèces déterminantes 
ZNIEFF  

540220163 
Bocage de 

Gourgé 

Pelouses siliceuses ouvertes 
médioeuropéennes, gazons à 

Juncus bufonius, colonies 
ŘΩ¦ǘǊƛŎǳƭŀƛǊŜǎΣ groupements à 
Bidens tripartitus, gazons des 
ōƻǊŘǳǊŜǎ ŘΩŞǘŀƴƎǎ ŀŎides en 

eaux peu profondes, prairies à 
Molinie acidiphiles, 

communautés à Reine des prés 
et communautés associées 

1905 ha 
Sur le 

territoire 

Crapaud calamite, Triton 
marbré, Grand Capricorne, 

Leste fiancé, Decticelle 
côtière, [ƻǳǘǊŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ 

Héron pourpré, Cigogne noire, 
Busard cendré, Herbe à 

éternuer, etc. 

540 мнл128 
Vallée de 
ƭΩ!ǳǘƛȊŜ 

CƻǊşǘ ŘŜ CǊşƴŜǎ Ŝǘ ŘΩ!ǳƭƴŜǎ ŘŜǎ 
fleuves médio-européens, 

chênaies acidiphiles, frênaies, 
grottes et eaux courantes 

418,44 ha 

Une 
majorité 

sur le 
territoire 

Rainette verte, Bombyx 
ōƛŎƻƭƻǊŜΣ [ƻǳǘǊŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ 
Murin à moustache, Grand 
rhinolophe, Bouscarle de 
Cetti, Doronic à feuilles de 

plantain, Oenanthe safranée, 
etc. 

Source : INPN 

4.3.2 Continuités écologiques 

4.3.2.1 [Ŝǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŜŀǳ 

Le territoire du projet de PNR de Gâtine poitevine Ŝǎǘ ŎƻǳǾŜǊǘ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ 
ƘǳƳƛŘŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ [Ŝǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ǎƛǘǳŞǎ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƎǊŀƴŘǎ 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ¢ƘƻǳŜǘ ƻǳ lΩ!ǳǘƛȊŜ qui ǎƻƴǘ ŘŞǎƛƎƴŞǎ ŎƻƳƳŜ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 
écologique et les vallées sont reconnues comme corridors écologiques importants de la Trame Bleue. 

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ł ƳŀƭΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ 
Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎΦ [Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Řǳ ¢ƘƻǳŜǘ Ŝǎǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞΣ ŀǾŜŎ 
ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ Řǳ ǘǊŀcé de la rivière et certains tronçons présentant une forte densité (4 
obstacles ou plus par tronçon de 1 kilomètre de rivière).  

[ΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎ όǘŜƭ ǉǳŜ ƭŜ Ragondin, les écrevisses exotiques, la Balsamine 
ŘŜ ƭΩIƛƳŀƭŀȅŀΣ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭŀ WǳǎǎƛŜύ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ŎŀǳǎŜ ŘŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΣ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ 
ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŜƴŘŞƳƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ 

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǇƭǳǾƛƻƳŞǘǊƛŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ƛƴŘǳƛǊŜ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ ƳŀƧŜǳǊŜ 
ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘŜǎ ƳŀǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŞǘŀƴƎǎΦ [ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎΩŜƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŞƎǊŀŘŞŜ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ 
sur certaines périodes, les milieux pourraient être asséchés. Aussi, une part non négligeable des zones humides 
pourrait être fragilisée par les assèchements successifs. 
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Figure 18Φ !ƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ projet de PNR de Gâtine poitevine. 

 

Source : PETR du Pays de Gâtine, 2022 

[ŀ ǘǊŀƳŜ ōƭŜǳŜ ŘŜ ƭŀ DŃǘƛƴŜ ǎΩŜƴ ǘǊƻǳǾŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŦǊŀƎƛƭƛǎŞŜ. Des actions sont mises en place afin de 
limiter cette sensibilité. Le contrat territorial milieux aquatiques (CTMA) est un outil contractuel qui a été 
proposé par lΩAgence de lΩeau Loire-Bretagne dans le cadre de son 9ème programme dΩinterventions (2007-
2012) pour remplacer les contrats de restauration et dΩentretien. Il a pour objectif de réduire les sources de 
pollutions ou de dégradations physiques des milieux aquatiques. 

{ǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ Řǳ ¢ƘƻǳŜǘΣ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƛȊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ƎǊŀȅΣ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ Řǳ /ƭŀƛƴ Ŝǘ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ 
de la Sèvre Nantaise sont concernés par des CTMA. Ils sont conclus pour une durée de 5 ans entre lΩAgence de 
lΩeau, le maître dΩouvrage et les partenaires techniques et financiers. 

4.3.2.2 Les continuités écologiques liées au paysage 

Le territoire du projet de PNR de Gâtine poitevine est couvert à 93,15 ҈ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ et agricole. Ces 
ŜǎǇŀŎŜǎ Ŝƴ Ŧƻƴǘ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŀǊŎƻǳǊǳ ǇŀǊ ŘŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭΦ [Ŝǎ ŦƻǊşǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ 
bocages participent à la continuité écologique du territoire et sa connexion aux grands ensembles forestiers 
régionaux par la Trame verte. 

Les milieux bocagers sont prédominants et représentent 55 % du territoire de la Gâtine. Ils se composent de 
14677 km de haies et sont des habitats pour de nombreuses espèces. Les milieux forestiers couvrent 12 % du 
PNR de Gâtine poitevine. Ces espaces sont majoritairement composés de feuillus dont le développement est 
favorisé par le socle granitique et la pluviométrie de la Gâtine.  

[ŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ƳŀǎǎƛŦǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł ƭΩ9ǎǘΣ ŀƭƭŀƴǘ Řǳ bƻǊŘ ŀǳ {ǳŘ Ŝǘ ŎǊŞŀƴǘ ǳƴŜ ƧƻƴŎǘƛƻƴ 
entre les milieux boisésΦ [ŀ ŦƻǊşǘ ŘΩ!ǳǘǳƴ Ł ¢ƘŞƴŜȊŀȅ Ŝƴ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ Ŝǘ ƧƻǳŜ ǳƴ ǊƾƭŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǇƻǳǊ 
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ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ. Le bois de Pichenin, plus petit, a une richesse écologique importante et abrite des espèces végétales 
typiques des forêts fraîches et très rares dans les plaines atlantiques. 

9ƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴƴŜŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΣ ƭΩƛƴŎǊƻȅŀōƭŜ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ ǘƛǎǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ōƻŎŀƎŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ 
ŎƻǊǊƛŘƻǊ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀǳȄ ŜǎǇŝŎŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ ŘŜ ǎŜ ŘŞǇƭŀŎŜǊ ŘΩǳƴ ōƻƛǎŜƳŜƴǘ Ł ǳƴ ŀǳǘǊŜΦ 

Cependant, cette continuité écologique est fragilisée par plusieurs facteurs dont notamment le dérèglement 
ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ Řǳ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ǎŜǊƻƴǘ 
impactés par le dérèglement climatique aǾŜŎ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞΦ [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
température de plus de 2 °C entraînerait le dépérissement de certaines essences de milieux humides comme 
le saule ou encore le frêne mais aussi de milieux plus secs comme le pommier ou le chêne, et le néflier qui 
pourrait disparaître sans gel hivernal.  

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƭŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ƛƳǇŀŎǘŜnt fortement la dynamique du paysage 
ōƻŎŀƎŜǊ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [Ŝǎ ƘŀƛŜǎΣ ƳŀǊŜǎΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΣ ǉǳƛ ǊŜƴŦŜǊƳŜƴǘ ǳƴŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 
remarquable, sont impactés : les surfaces de prairies naturelles diminuent au profit de prairies temporaires ou 
plus souvent de grandes cultures, les mares sont en partie comblées, les haies arrachées et les terrains drainés. 
La disparition des haies entraîne une ouverture des paysages et le bocage devient de moins en moins présent. 
Entre 2011 et 2020, une diminution de 12,8 % de haies a été constatée sur le territoire, soit une perte de 
2156 km de linéaire de haies. 

/ŜǘǘŜ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ǇŜǳǘ ƛƴŘǳƛǊŜ ǳƴŜ ǊǳǇǘǳǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ŘŜǎ 
conséquences désastreuses sur la biodiversité. 

4.3.2.3 Enjeux de la continuité écologique 

[Ŝ ŎǆǳǊ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ tbw Ŝǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ōƻŎŀƎŜǊǎΦ 
Plusieurs réservoirs de types forestiers y sont également présents, mais ces derniers sont plus généralement 
ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ōƻŎŀƎŜ et la plaine, au Nord-Est du territoire. Ce ne sont pas les seuls types de 
ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŀ ŦƻǊǘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ Ře types 
marais ou humides mais également des corridors de vallées. De plus, les plaines, fortement développées sur 
les extrémités Nord-Est et Sud-Ouest, jouent également ce rôle. Enfin, bien que moins représentés des 
réservoirs de landes ou encore de pelouses sèchent sont également présents. 

Ces réservoirs de biodiversité sont irrigués par de nombreux corridors de biodiversité, avec par exemple un 
ŎƻǊǊƛŘƻǊ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ƭŀ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŘŜ ŘŜǳȄ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ōƻŎŀƎŜǊǎ ŦǊŀƴœŀƛǎΣ ǉǳŜ ǎƻƴǘ ƭŜ 
Massif armoricain et le Massif centralΦ tƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŜŎŜƴǎŞǎ 
comme le Thouet, qui traverse la commune de Parthenay. Pour terminer, de nombreux corridors diffus, 
notamment au centre du territoire, mais également des corridors de pelouses sèches en pas japonais, servent 
de support au déplacement de la biodiversité. 
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Figure 19. La continuité écologique du territoire du projet de PNR de Gâtine poitevine όǇƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ¢±. de Gâtine). 

 

Source : PETR du Pays de Gâtine, s. d.a 

Les Trames Vertes et Bleues (TVB) du territoire du projet de PNR de Gâtine poitevine sont sensibles aux 
ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜǎΦ !Ŧƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǳƴŜ ǊǳǇǘǳǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ 
écologiques, il est important que ses enjeux soient pris en compte.  

De nombreux éléments fragmentant perturbent le déplacement des espèces au sein de ces corridors et 
réduisent les surfaces des réservoirs de biodiversité. Un des premiers éléments fragmentant du territoire 
concerne les infrastructures linéaires du territoire : autoroutes, voies ferrées ou encore liaisons principales. 
Mais il est également possible de mentionner les zones urbanisées denses du territoire comme Parthenay ou 
!ƛǊǾŀǳƭǘ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΦ [Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǇƻƴŎǘǳŞ ŘΩƻōǎǘŀŎƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘΣ ǇŜǊǘǳǊbant ainsi ces 
continuités écologiques. 

tƻǳǊ ƭŀ ¢ǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜΣ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ȊƻƴŀƎŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ŘŞƧŁ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭƻǊǎ ŘŜ 
ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎΦ [Ŝ projet de PNR souhaite les compléter afin de présenter une vision globale des 
enjeux liés au patrimoine naturel et paysager. Ainsi, on retrouve dans cette catégorie les forêts publiques et 
les massifs privés, les zones Natura 2000 (dont 2 km de zone tampon autour des zones de protection spéciale 
ǇƻǳǊ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜύΣ ƭŀ wŞǎŜǊǾŜ bŀǘǳǊŜƭƭŜ wŞƎƛƻƴŀƭŜ Řǳ .ƻŎŀƎŜ ŘŜǎ !ƴǘƻƴƛƴǎΣ ƭŜǎ !Ǌrêtés Préfectoraux de 
Protection de Biotope, les sites naturels inscrits et classés, les zones naturelles dΩintérêt écologique, 
faunistique et floristique de type IΣ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ Řǳ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘΩ9ǎǇŀŎŜǎ bŀǘǳǊŜƭǎ ŘŜ bƻǳǾŜƭƭŜ-Aquitaine, les 
Espaces Naturels Sensibles et les zones de bocages denses identifiés dans la Trame Verte et Bleue du SCoT. 
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Tableau 25. Enjeux liés aux continuités écologiques 

Pressions existantes 

- Éǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŞƎǊŀŘŞ, 
- Ressource en eau qui commence à être en tension en été (étiages plus 

précoces et plus longs), 
- /ƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŦǊŀƎƛƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ 

nombreux obstacles, 
- Érosion de certains milieux naturels et semi-naturels qui fragilisent la 

continuité écologique, notamment recul du bocage, 
- 5Ŝǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜΦ 

tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ 

- Affaiblissement des corridors boisés par la régression du maillage bocager 
et ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ ǎǳƛǘŜ ŀǳ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ, 

- Evolution des dynamiques agricoles. 

Enjeux 

- Fragilisation de la biodiversité et des milieux naturels aquatiques (pollution 
ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳύΣ 

- Fragilisation de la biodiversité et des milieux naturels de par la modification 
des continuités écologiques (aménagement des rives, introduction 
ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎΣ ŀƴǘƘǊƻǇƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄύΣ 

- Maintien du maillage de haies actuel, et restauration du maillage dégradé, 
- Conservation des forêts et encourager leur connexion, 
- ¦ƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ 
- Restauration du bocage et affirmation de son intérêt. 

4.3.3 Habitats naturels 

[Ŝǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Řǳ tbw ƴƻǳǎ ƛƴŘƛǉǳŜnt que le territoire est principalement constitué de 
surfaces agricoles et de surfaces naturelles qui couvrent un total de 93,1 % du périmètre du parc. Au sein de 
ce paysage agricole et de ces surfaces naturelles, on distingue différents ǘȅǇŜǎ ŘΩhabitats naturels. 

Figure 20. Occupation du sol du projet de PNR 

 

Source : OSO 2018 (Cesbio) 

4.3.3.1 Les pelouses sèches calcicoles 

Les pelouses sèches calcicoles sont des habitats naturels remarquables. Ce sont des milieux très ensoleillés et 
pauvres en nutriments ce qui limite le développement des arbres et des arbustes. Elles détiennent une faune 
et une flore remarquable. Les vallées ǎŝŎƘŜǎ ŘΩ!ǾŀƛƭƭŜǎ-Thouarsais, protégées à plusieurs niveaux, ont une flore 
méridionale ŎƻƳƳŜ ƭΩAstragales de Montpellier (Astragalus monspessulanus), ou encore ƭΩhǊŎƘƛǎ IƻƳƳŜ 
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Pendu (Orchis anthropophora). ¦ƴŜ ǘǊŜƴǘŀƛƴŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻǊŎƘƛŘŞŜǎ ŀ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ été recensée sur le territoire 
du PNR de Gâtine. 

Ces milieux représentent une minorité du territoire de Gâtine et sont très ŦǊŀƎƳŜƴǘŞǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 
Poitou-Charentes. Cette fragmentation est due Ł ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩŜƴŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ 
ƭŀƛǎǎŞŜǎ Ł ƭΩŀōŀƴŘƻƴ ou au contraire au regroupement de parcelles pour les grandes cultures.  

4.3.3.2 Les plaines 

Les plaines sont de grands espaces de cultures avec un faible relief. Elles se situent au sud-ouest et au nord-
est du PNR de Gâtine poitevine et représentent 11 % de sa surface. On y trouve la plus grande population 
ŘΩhǳǘŀǊŘŜǎ ŎŀƴŜǇŜǘƛŝǊŜǎ όTetrax tetrax) de FranceΣ ƻƛǎŜŀǳ ƳƛƎǊŀǘŜǳǊ ƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ Ǉƭŀƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΣ 
Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƭŀƛƴŜǎ ŘŜ bƛƻǊǘ Ŝǘ ŘΩhƛǊƻƴ-¢ƘŞƴŜȊŀȅΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜ .ǳǎŀǊŘ {ŀƛƴǘ-Martin (Circus 
cyaneusύΣ ƭΩ!ƭƻǳŜǘǘŜ ŎŀƭŜƴŘǊŜƭƭŜ (Calandrella brachydactylaύ ƻǳ ƭΩsŘƛŎƴŝƳŜ ŎǊƛŀǊŘ όBurhinus oedicnemus) sont 
également présentes sur le territoire de la Gâtine. 

Les pratiques agricoles, de plus en plus intenses ces dernières décennies, tendent à uniformiser ces paysages. 
Sur la plaine de Thouars, les arbres isolés, les vergers et les vignes de petite taille disparaissent petit à petit 
malgré leur rôle patrimonial important tout comme les haies et les murets en pierres sèches.  

4.3.3.3 Les milieux bocagers 

Les milieux bocagers sont prédominants et représentent 55 % du territoire de la Gâtine. Ils se composent de 
14 стт km de haies ό¦ƴƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩ!ƴƎŜǊǎΣ нлнлύ et sont des habitats pour de nombreuses espèces. Les milieux 
bocagers regroupent des milieux semi-ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŜƴǘƻǳǊŞǎ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ƻŦŦǊŀƴǘ ŘƛǾŜǊǎ 
habitats. Entre 2011 et 2020, une diminution de 12,8 % de haies a été constatée sur le territoire, soit une perte 
de 2 мрс km de linéaire de haies. 

¦ƴŜ ǉǳƛƴȊŀƛƴŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ Ŏhiroptères a été recensée dans le PNR de Gâtine dont certaines sont protégées 
comme le Grand Rhinolophe (Rhinolophus ferrumequinum). Les chiroptères utilisent le maillage bocager 
comme territoire de chasse et/ou de transit. Les bosquets et les haies de la Gâtine abritent de nombreuses 
espèces protégées, en plus des chiroptères, Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ comme la Rainette verte (Hyla arborea), la 
Genette commune (Genetta genetta) ou encore la Couleuvre à collier (Natrix helvetica). La présence de bois 
mort favorise ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴǎŜŎǘŜǎ tels que la Rosalie des Alpes (Rosalia alpina), le Grand Mars (Apatura iris) 
changeant ou encore le Pique-Prune (Osmoderma eremita). Quelques espèces comme la Jacinthe des bois 
(Hyacinthoides non-scripta), la Digitale pourpre (Digitalis purpurea) ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭΩEuphorbe ŘΩIrlande (Euphorbia 
hyberna) se développant habituellement sous un climat océanique, sont présentes au pied des haies de Gâtine. 

Les haies perdent, au fil du temps, leurs usages de clôture, de bois de chauffage, etc. et sont considérées 
comme des milieux ordinaires. Elles ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ statut de protection réglementaire spécifique. La gestion des 
bocages est souvent inadaptée au milieu, par exemple une taille trop importante diminue la durée de vie de 
la haie et engendre une ǇŜǊǘŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ. Les agriculteurs se tournent de plus en plus vers une agriculture 
intensive délaissant les petites parcelles, engendrant par exemple le vieillissement des arbres têtards. Les haies 
sont aussi arrachées pour agrandir les parcelles agricoles de grandes cultures, ce qui impacte directement 
certaines espèces comme la Tourterelle des bois (Streptopelia turtur), dont la population a chuté de 50 % entre 
1970 et 1990. Cela fragmente le maillage qui perd son rôle de corridor écologique et diminue le stockage de 
carbone. Les haies jouent également un rôle important vis-à-vis de la ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜǎ jouent un 
rôle de tampon et un rôle épurateur avec les ripisylves.  

https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3649
https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3120
https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60295
https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/851674
https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/12348
https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/10979
https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/103057
https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/94959
https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3439
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4.3.3.4 Les milieux forestiers 

Les milieux forestiers couvrent un peu plus de 10 % du PNR de Gâtine poitevine. Ces espaces sont 
majoritairement composés de feuillus dont le développement est favorisé par le socle granitique et la 
pluviométrie du département. Au niveau de la répartition des essences, le chêne représente 71 % des milieux 
forestiers, le châtaigner 14 % suivi de résineux avec 11 % de pin et du peuplier avec 6 %.  

La ŦƻǊşǘ ŘŜ {ŜŎƻƴŘƛƎƴȅ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ près de 500 hectares et est la seule forêt publique du territoire. Plusieurs 
espèces végétales communes dans les forêts de basses montagnes et très rares en Poitou, sont présentes sur 
le territoire, avec par exemple, le Pain de coucou (Oxalis acetosella) ou la Lysimaque des bois (Lysimachia 
nemorum). La majorité des massifs forestiers de la Gâtine se situent Ł ƭΩ9ǎǘ, allant du Nord au Sud et créant 
une jonction entre les milieux boisés. [ŀ ŦƻǊşǘ ŘΩ!ǳǘǳƴ à Thénezay en fait partie et joue un rôle écologique 
important ǇƻǳǊ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ comme ƭΩ!ǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ǇŀƭƻƳōŜǎ (Accipiter gentilis), qui vit habituellement dans de 
grands massifs forestiers. Le bois de Pichenin, plus petit, a une richesse écologique importante. Il abrite des 
espèces végétales typiques des forêts fraîches et très rares dans les plaines atlantiques comme le Polystic à 
aiguillons (Polystichum aculeatum) mais aussi une faune remarquable, notamment ƭΩÉcrevisse à pieds blancs 
(Austropotamobius pallipes). 

Les milieux forestiers seront impactés par le dérèglement climatique avec un ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞ. 
[Ωaugmentation de la température de plus de 2 °C entraînerait le dépérissement de certaines essences de 
milieux humides comme le saule ou encore le frêne mais aussi de milieux plus secs comme le pommier ou le 
chêne. Le néflier pourrait disparaître sans gel hivernal. 

4.3.3.5 Les milieux aquatiques 

Plusieurs têtes de bassins versants sont situées sur le territoire du PNR de Gâtine poitevine telles que la Sèvre 
niortaise ou encore le Thouet. Le territoire possède un important réseau hydrographique. Il est sillonné par 
1340 ƪƳ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ et composé de plus de 2300 Ƙŀ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ. 

Ces milieux ont une richesse écologique importante. Des espèces protégées sont présentent dans les cours 
ŘΩŜŀǳΣ ŎΩŜǎǘ ƭŜ ŎŀǎΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ŘŜ ƭΩÉcrevisse à patte blanche (Austropotamobius pallipes), de la Lamproie à 
Planer (Lampetra planeri) Ŝǘ ŘŜ ƭŀ [ƻǳǘǊŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ (Lutra lutra). Des oiseaux migrateurs tels de que le 
Balbuzard pêcheur (Pandion haliaetus) sont aussi présents sur le territoire dû à la forte présence de lacs 
ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭǎ Ŝǘ ŘΩŞǘŀƴƎǎΦ 

La ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Gâtinais est en mauvais état Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩ!ǳȄŀƴŎŜ Ŝǘ ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ όŘŜ ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ Ł ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ /ƭŀƛƴύΦ /Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǎƻƴǘ Řus à plusieurs 
facteurs Υ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ Ŝƴ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 
naturels épurateurs comme les zones humides, la dégradation des milieux aquatiques par les espèces 
exotiques envahissantes (Ragondin, Jussie, etc.) menaçant également les espèces endémiques ou encore la 
ŦƻǊǘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ¢ƘƻǳŜǘΦ 5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ Ł ƭŀ 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŎƻƳƳŜ ƭΩ!ƎǊƛƻƴ ŘŜ ƳŜǊŎǳǊŜ (Coenagrion mercuriale) ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭΩÉcrevisse à pieds blancs 
(Austropotamobius pallipes). 

Le dérèglement climatique induit un climat plus humide en hiver et plus sec en été entraînant des 
changements importants sur les milieux aquatiques. Ce phénomène peut entraîner une eutrophisation 
importante de ces milieux ainsi que leur assèchement sur une période plus ou moins longue impactant ainsi 
directement la biodiversité. 

https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/111859
https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/107072
https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/107072
https://www.google.com/url?client=internal-element-cse&cx=001902405000483928136:lhm9tmjiawa&q=https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2891/tab/fiche&sa=U&ved=2ahUKEwiqrJGTuNiGAxU6XEEAHY0GAMoQFnoECAYQAQ&usg=AOvVaw3OfKzdLbkIMCkmlqE5EJN-&arm=e&fexp=72519171,72519168
https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/115041
https://www.google.com/url?client=internal-element-cse&cx=001902405000483928136:lhm9tmjiawa&q=https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/18437&sa=U&ved=2ahUKEwjsivCuuNiGAxWpVKQEHTliCrIQFnoECAIQAQ&usg=AOvVaw0gWqAKi1lUB1HGPW0yfYrZ&arm=e&fexp=72519171,72519168
https://www.google.com/url?client=internal-element-cse&cx=001902405000483928136:lhm9tmjiawa&q=https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/18437&sa=U&ved=2ahUKEwjsivCuuNiGAxWpVKQEHTliCrIQFnoECAIQAQ&usg=AOvVaw0gWqAKi1lUB1HGPW0yfYrZ&arm=e&fexp=72519171,72519168
https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/66333
https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60630
https://www.google.com/url?client=internal-element-cse&cx=001902405000483928136:lhm9tmjiawa&q=https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2660&sa=U&ved=2ahUKEwifsrT4uNiGAxVRVUEAHcbSIDcQFnoECAIQAQ&usg=AOvVaw1oW23OZIb11S4lrMgB35k0&arm=e&fexp=72519171,72519168
https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/65133
https://www.google.com/url?client=internal-element-cse&cx=001902405000483928136:lhm9tmjiawa&q=https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/18437&sa=U&ved=2ahUKEwjsivCuuNiGAxWpVKQEHTliCrIQFnoECAIQAQ&usg=AOvVaw0gWqAKi1lUB1HGPW0yfYrZ&arm=e&fexp=72519171,72519168
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4.3.3.6 Les zones humides 

Les zones humides, principalement situées en fond de vallée, représentent 7,07 % du territoire du PNR de la 
Gâtine poitevineΦ 9ƭƭŜǎ ƧƻǳŜƴǘ ŘŜǎ ǊƾƭŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ŘΩŜŀǳΣ ƭΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
agissant comme filtre naturel et jouent un rôle essentiel de réservoirs écologiques. 

De nombreuses espèces végétales et animales sont endémiques à ces milieux. Les zones humides sont des 
écosystèmes fragiles et leur dégradation (drainage des parcelles, etc.) menace certaines espèces comme 
ƭΩhǎƳƻƴŘŜ ǊƻȅŀƭŜ (Osmunda regalis) ou la Bruyère des marais (Erica tetralix). La gestion de ces milieux est 
nécessaire pour limiter leur détérioration notamment avec la mise en place de fauchage et de pâturage. Un 
assèchement et un déséquilibre importants des zones humides sont à prévoir avec le dérèglement climatique. 

4.3.3.7 Synthèse des enjeux liés aux habitats naturels 

Tableau 26. Enjeux liés aux habitats naturels 

Pressions existantes 

- Agriculture de plus en plus intensive (ŀǾŜŎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩagrandissement 
des parcelles) Ŝǘ ǇŜǊǘŜ ŘŜ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ àarrachage de haies (régression du 
maillage bocager), ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘǊŀƴǘǎ, etc., 

- Destruction des milieux naturels et semi-naturels àrupture des continuités 
écologiques, etc., 

- Nature «ordinaire» donc peu protégée, 
- Entretien du bocage inadapté, 
- Pollution des ŎƻǳǊǎ ŘΩeau  

tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩévolutions 

- Evolution des dynamiques agricoles, renouvellement des actifs, 
 

Réchauffement climatique : 
- Assèchement des milieux humides, 
- Modification de la végétation Ŝǘ Řǳ ŎƻǊǘŝƎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘ (ex. : chêne 

en voie de déclin), 
- EǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀu. 

https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/111815
https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/96695
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Enjeux 

- Freiner la fragmentation de la biodiversité et des milieux naturels, 
- Restaurer le bocage et communiquer sur son intérêt, 
- Intégrer les habitants dans la protection du patrimoine naturel 

(sensibilisation), 
- Améliorer lŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ƴŀǘǳǊŀƭƛǎǘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ, 
- Préserver le patrimoine naturel, 
- Maintenir la polyculture et le pâturage avec des pratiques durables, 
- Conserver la diversité des paysages/habitats naturels, 
- Valoriser ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜ ƭƻŎŀƭŜ, 
- Intégrer les enjeux du changement climatique dans les actions de 

boisement (choix des espaces, mélange des essences), 
- Encadrer les actions «boisements compensateurs» (liés aux grands projets 

de construction). 
 

Enjeux de vulnérabilité climatique :  
- Espèces Exotiques Envahissantes, 
- Biodiversité et milieux naturels aquatiques menacés, 
- AssèŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ, 
- PŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩŞǘƛŀƎŜ plus intense ĄŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ des 
Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ, 

- Augmentation du risque ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ, 
- Certaines essences menacées (pommiers, chênes, saules, néfliers, etc. τ 

scénario le plus optimiste du GIEC) et augmentation de la mortalité des 
essences sensibles à une hausse des températures et aux sécheresses. 

-  Migration de la faune ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ {ǳŘ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ, 
-  Développement de nouveaux agents pathogènes. 

4.3.4 Faune et flore 

[Ω!ǘƭŀǎ ŘŜ la .ƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ /ƻƳƳǳƴŀƭŜ ό!./ύ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǊŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ 
de trois ans mais de nombreuses données proviennent également du travail des associations naturalistes 
locales (ex. : Deux-Sèvres Nature Environnement, Groupe Ornithologique des deux Deux-Sèvres) qui ont 
ǘǊŀǾŀƛƭƭŞ ǎǳǊ ƭΩ!./ Ŝǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ǳƴŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ Ŝƴ ǇǊƻŘǳƛǎŀnt un rapport sur «ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜǎ 
connaissances sur la biodiversité de Gâtine». 

Les habitats naturels sont étroitement liés à la faune et la flore et subissent les mêmes pressions. La majorité 
des enjeux de cette partie est donc similaire à ceux de la partie précédente. Cette partie se concentre sur les 
espèces rares et emblématiques de la Gâtine, leurs enjeux étant déjà développés auparavant. 

4.3.4.1 Flore 

Sur le PNR de Gâtine poitevine, 1 ссо espèces et sous-espèces végétales ont été recensées. Sur le site de La 
Grimaudière (ENS sur la commune de Coutières), plus de 300 espèces ont été inventoriées Řƻƴǘ ƭΩIƻǘǘƻƴƛŜ ŘŜǎ 
marais (Hottonia palustris) ou encore la Pulicaire commune (Pulicaria vulgaris)Σ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭΦ 

La floraison ŘŜ ƭΩ!ƴŞƳƻƴŜ ǎȅƭǾƛŜ (Anemone nemorosa) tapisse les sous-bois printaniers de ses fleurs blanches. 
Un cortège de plantes typiques des forêts fraîches vivent dans le bois de Pichenin (Xaintray) ainsi que le Polystic 
à aiguillons (Polystichum aculeatum), une espèce de fougère très rare dans les plaines atlantiques. Quelques 
espèces végétales communes dans les forêts de basses montagnes et très rares en Poitou, sont présentes sur 
le territoire comme le Pain de coucou (Oxalis acetosella) ou la Lysimaque des bois (Lysimachia nemorum). 

Une centaine de milieux humides différents sont présents sur la Gâtine, amenant une diversité floristique 
importante. La Fritillaire pintade (Fritillaria meleagris), le Fluteau nageant (Luronium natans)Σ ƭΩUtriculaire des 
marais (Utricularia vulgaris) et ƭΩhǊŎƘƛǎ Ł ŦƭŜǳǊǎ ƭŃŎƘŜǎ (Anacamptis laxiflora) sont des espèces remarquables 

https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/103027
https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/116405
https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/82637
https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/115041
https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/111859
https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/107072
https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/106807
https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/82283


Evaluation environnementale stratégique (EES) du projet de Charte de Parc naturel régional de Gâtine poitevine 
Rapport environnemental ς 13 août 2025 

  107 

de ces milieux. [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŀōǊƛǘŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎΣ ǊŀǊŜǎΣ Ŝǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƳŜƴŀŎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ 
ŘŞǘŞǊƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ Ƙŀōƛǘŀǘ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ŘŜǎ hǊŎƘƛŘŞŜǎΣ ƭΩhǎƳƻƴŘŜ ǊƻȅŀƭŜ (Osmunda regalis), ou la Bruyère des 
marais (Erica tetralix). La Stellaire des Sources (Stellaria alsinese) se développe dans les prairies humides, les 
sentiers inondés et les sources 

Les plantes messicoles, typiques des parcelles en culture ŘŜǎ ǇƭŀƛƴŜǎ ŘŜ bƛƻǊǘ Ŝǘ ŘΩhƛǊƻƴ-Thénezay, comme le 
Bleuet des moissons (Cyanus segetum) ou le Coquelicot (Papaver rhoeas) sont très répandues sur le territoire 
mais sont menacées ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ (pesticides, etc.). 

La ǾŀƭƭŞŜ ǎŝŎƘŜ ŘΩ!ǾŀƛƭƭŜǎ-¢ƘƻǳŀǊǎŀƛǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ŦƭƻǊŜ ƳŞǊƛŘƛƻƴŀƭŜ ŎƻƳƳŜ ƭΩ!ǎǘǊŀƎŀƭŜ ŘŜ aƻƴǘǇŜƭƭƛŜǊ 
(Astragalus monspessulanus) ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻǊŎƘƛŘŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭΩhǊŎƘƛǎ IƻƳƳŜ tŜƴŘǳ (Orchis 
anthropophora). 

4.3.4.2 Faune 

4.3.4.2.1 Avifaune 

¦ƴ ƭŀǊƎŜ ǇŀƴŜƭ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎǳǊ le PNR de Gâtine poitevine avec plus de 246 espèces soit 79 % des 
espèces présentes dans les Deux-Sèvres ŘΩŀǇǊŝǎ ƭΩAtlas de la Biodiversité Communale (ABC). Sur les 
145 espèces inventoriées lors de la réalisation de ƭΩ!./, 114 sont des espèces nicheuses sur le territoire. Parmi 
elles, 46 sont des espèces patrimoniales comme la Pie-grièche à tête rousse (Lanius senator), la Caille des blés 
(Coturnix coturnix), la Mésange huppée (Lophophanes cristatus) ou encore la Grèbe huppé (Podiceps cristatus). 

Dans les milieux bocagers se trouve la Pie-grièche à tête rousse (Lanius senator), qui est protégée, menacée 
et inscrite sur la Liste rouge des Oiseaux nicheurs du Poitou-Charentes comme en danger et quasi-menacée 
sur la liste rouge mondiale et européenne. 

La Tourterelle des bois (Streptopelia turtur) voit sa population diminuer en Europe. Elle vit dans des haies dont 
ƭΩŞǘŀƎŜ ŀǊōǳǎǘƛŦ ƳŜǎǳǊŜ ŜƴǘǊŜ н Ŝǘ п mètres de haut et où les buissons épineux et le lierre se développent. 
Cette espèce menacée est classée vulnérable sur la liste rouge européenne et mondiale mais aussi sur la Liste 
rouge des Oiseaux nicheurs du Poitou-Charentes. 

La Mésange nonette (Poecile palustris) et le Torcol fourmilier (Jynx torquilla) sont des espèces protégées 
classées sur la liste rouge européenne et mondiale comme préoccupation mineure. La Linotte mélodieuse 
(Linaria cannabina) et le Bruant jaune (Emberiza citrinella) sont menacés et classés sur la liste rouge des 
Oiseaux nicheurs du Poitou-Charentes et comme quasi-menacée et vulnérable sur la Liste rouge des oiseaux 
nicheurs de France métropolitaine. Ces espèces vivent principalement dans les lisières de forêt. 

Le Pic mar (Dendrocopos medius) est inféodé aux vieilles forêts et creuse son nid sur une branche haut-
perchée, souvent invisible. Sa population pourrait être en expansion sur le territoire Gâtinais. La forêt accueille 
un grand nombre ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ protégés comme le Circaète Jean-le-Blanc (Circaetus gallicus), ƭΩAutour des 
Palombes (Accipiter gentilis) et le Bondrée apivore (Pernis apivorus). Le premier est classé sur la Liste rouge 
des Oiseaux nicheurs du Poitou-Charentes comme en danger et vulnérable pour les deux autres grands 
rapaces. Des passereaux comme la Mésange noire (Periparus ater), le Pouillot siffleur (Phylloscopus sibilatrix), 
Mésange huppé (Lophophanes cristatus), le Roitelet huppé (Regulus regulus) et le Locustelle tachetée 
(Locustella naevia) sont également présents et protégés. Les trois dernières espèces citées sont classées sur 
la Liste rouge des Oiseaux nicheurs du Poitou-Charentes comme vulnérables. La mésange noire (Periparus 
ater) est inscrite sur la liste rouge des Oiseaux nicheurs du Poitou-Charentes en danger critique tandis que le 
Pouillot siffleur (Phylloscopus sibilatrix) est classé en danger sur la même liste. Le Pic noir (Dryocopus martius) 
est aussi présent en forêt gâtinaise et est vulnérable sur la liste rouge des Oiseaux nicheurs du Poitou-
Charentes alors que le Pigeon colombin (Columba oenas) est classé en danger sur cette liste. 

Dans les landes, qui sont des habitats moins communs que le bocage, deux espèces nicheuses rares trouvent 
refuge ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ /9b ŘŜ ƭΩIƾǇƛǘŜŀǳ : la Fauvette pitchou (Sylvia undata) et le Pouillot fitis (Phylloscopus 

https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/111815
https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/96695
https://www.google.com/url?client=internal-element-cse&cx=001902405000483928136:lhm9tmjiawa&q=https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/112355&sa=U&ved=2ahUKEwi2hv-X0tiGAxUUV0EAHW3tAM0QFnoECAIQAQ&usg=AOvVaw3f5gV1Kkf0quyRfZpYYsuF&arm=e&fexp=72519171,72519168
https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/84869
https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/110801
https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/110801
https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2996
https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/534750
https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/965
https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3439
https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3619
https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4221
https://www.google.com/url?client=internal-element-cse&cx=001902405000483928136:lhm9tmjiawa&q=https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4289&sa=U&ved=2ahUKEwj3t_qZuduGAxWlTKQEHVTJAMUQFnoECAUQAQ&usg=AOvVaw2lUO9zx_yNldUAS7WpaLrU&arm=e&fexp=72519171,72519168
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trochilus). La première est menacée, et classée en danger sur la Liste rouge des oiseaux nicheurs de France 
métropolitaine et vulnérable sur la liste rouge des Oiseaux nicheurs du Poitou-Charentes. La seconde espèce 
est en danger critique sur la liste rouge des Oiseaux nicheurs du Poitou-Charentes tout comme le Faucon 
pèlerin (Falco peregrinus), espèce menacée vivant dans les carrières. Dans le même habitat, le Traquet 
motteux (Oenanthe oenanthe) est classé comme en danger sur la même liste. 

Même si de nombreuses espèces ont quitté les prairies alluviales du territoire comme le Tarier des prés 
(Saxicola rubetra) ou le Râle des genêts (Crex crex), les zones humides restent des lieux de vies pour de 
nombreuses espèces comme la Bécassine des marais (Gallinago gallinago) ou la Bouscarle de Cetti (Cettia 
cetti). Les étangs anciens, riches en végétation aquatique et les aménagements plus récents, comme le lac du 
/ŞōǊƻƴΣ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǊŜŦǳƎŜǎ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ Le lac du Cébron accueille de nombreux oiseaux migrateurs 
Ŝǘ ǎŜǎ ŜŀǳȄ ǇƻƛǎǎƻƴƴŜǳǎŜǎ ŀǘǘƛǊŜƴǘ ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ DǊŝōŜǎ ƘǳǇǇŞǎ όPodiceps cristatus), Hérons cendrés (Ardea 
cinerea) ou Vanneaux huppés (Vanellus vanellus). En hiver, Oies cendrées (Anser anser), Canards siffleurs 
(Mareca penelope) Ŝǘ {ŀǊŎŜƭƭŜǎ ǎΩȅ ŘƻƴƴŜƴǘ ǊŜƴŘŜȊ-vous. Au printemps, ce sont les Sternes pierregarin (Sterna 
hirundo) qui y nichent. Des espèces plus rares résident ou visitent ses berges : Plongeons (Gavia sp.), Harles 
(Mergus sp.) ou encore Eiders à duvet (Somateria mollissima). [ƛŜǳȄ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ 
rivières abritent également ǳƴŜ ƳǳƭǘƛǘǳŘŜ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ŎƻƳƳŜ ƭŜ aŀǊǘƛƴ-ǇşŎƘŜǳǊ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ (Alcedo atthis), les 
Hérons et les Limicoles. Les passereaux comme la Bouscarle de Cetti (Cettia cetti) nichent dans les ripisylves, 
Ŝǘ ƭŜ wŃƭŜ ŘΩŜŀǳ (Rallus aquaticus) dans les zones où la végétation est dense. Certaines espèces sont 
uniquement de passage comme la Cigogne noire (Ciconia nigra) ou encore le Balbuzard pêcheur (Pandion 
haliaetus) Ƴŀƛǎ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

Les plaines ouvertes de Niort et dΩOiron-Thénezay abritent une richesse avicole remarquable avec la plus 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩhǳǘŀǊŘŜǎ ŎŀƴŜǇŜǘƛŝǊŜǎ (Tetrax tetrax) migratrices de France. Cette espèce 
ŜƳōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΦ [ŀ ǇƭŀƛƴŜ ŘΩhƛǊƻƴ-Thénezay est 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŎŀǊ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŘŜǎ ǉǳŀǘǊŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǎǳǊǾƛǾŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩhǳǘŀǊŘŜ 
canepetière dans le département des Deux-Sèvres et le dernier site important de rassemblement postnuptial. 
La modification des pratiques agricoles diminue les ressources alimentaires et fait disparaître les habitats de 
ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩhǳǘŀǊŘŜ ŎŀƴŜǇŜǘƛŝǊŜ Řƻƴǘ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎΩŞǘŜƴŘ Ł ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŘƛȊŀƛƴŜǎ ŘŜ ŎƻǳǇƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ vivant dans les plaines ŎƻƳƳŜ ƭΩsŘƛŎƴŝƳŜ ŎǊƛŀǊŘ (Burhinus oedicnemus), le Busard 
Saint-Martin (Circus cyaneus) ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭΩ!ƭƻǳŜǘǘŜ ŎŀƭŀƴŘǊŜƭƭŜ (Calandrella brachydactyla) sont présentes en 
Gâtine. Des dispositifs spécifiques ont été mis en place pour protéger les poussins du Busard cendré qui, 
nichant au sol dans les cultures de céréales, sont victimes des moissons.  

9ƴŦƛƴΣ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ ƭƻƎŜƴǘ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ protégées comme les Moineaux friquet 
(Passer montanus) et Moineaux soulcie (Petronia petronia), mais aussi pour des rapaces nocturnes comme 
ƭΩ9ŦŦǊŀƛŜ ŘŜǎ ŎƭƻŎƘŜǊǎ (Tyto alba) et le Petit-Duc Scops (Otus scops). Le Moineau soulcie (Petronia petronia) et 
le Petit-Duc Scops (Otus scops) sont classés vulnérable sur la Liste rouge des Oiseaux nicheurs du Poitou-
CharentesΦ [Ω9ŦŦǊŀƛŜ ŘŜǎ ŎƭƻŎƘŜǊǎ όTyto alba) est également vulnérable mais est aussi une espèce menacée 
comme le Moineau friquet (Passer montanus). 

4.3.4.2.2 Mammifères non volants 

Sur le territoire du projet du PNR de Gâtine poitevine, 35 espèces de mammifères non-volants ont été 
recensées ŘΩŀǇǊŝǎ ƭΩ!./Σ ce qui représente 97 % des espèces présentes dans les Deux-Sèvres. Huit espèces 
sont considérées comme patrimoniale.  

Des espèces emblématiques vivent dans les bocages comme la Marte des pins (Martes martes) ou le 
Muscardin (Muscardinus avellanarius). La Genette commune (Genetta genetta), protégée et discrète, est 
ŞǘǊƻƛǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜ ŀǳȄ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ Řǳ ōƻŎŀƎŜΦ !ƴƛƳŀƭ ƴƻŎǘǳǊƴŜΣ ŜƭƭŜ ǎΩŀōǊƛǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎŀǾƛǘŞǎ ǊƻŎƘŜǳǎŜǎΣ ƭŜǎ 
arbres creux ou encore aux sommets des chênes.  

https://www.google.com/url?client=internal-element-cse&cx=001902405000483928136:lhm9tmjiawa&q=https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4289&sa=U&ved=2ahUKEwj3t_qZuduGAxWlTKQEHVTJAMUQFnoECAUQAQ&usg=AOvVaw2lUO9zx_yNldUAS7WpaLrU&arm=e&fexp=72519171,72519168
https://www.google.com/url?client=internal-element-cse&cx=001902405000483928136:lhm9tmjiawa&q=https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4064&sa=U&ved=2ahUKEwib4MWJutuGAxV8e6QEHQ2jBQkQFnoECAMQAQ&usg=AOvVaw0zFaQSn3DyFeSspbh69vyw&arm=e&fexp=72519171,72519168
https://www.google.com/url?client=internal-element-cse&cx=001902405000483928136:lhm9tmjiawa&q=https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4049&sa=U&ved=2ahUKEwibtpCx1diGAxWvYEEAHQKaDkoQFnoECAAQAQ&usg=AOvVaw2Uus27eU3kWos444rGGzih&arm=e&fexp=72519171,72519168
https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3053
https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2543
https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4151
https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4151
https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/965
https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2506
https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2506
https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3187
https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2741/tab/fiche
https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/1952
https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3343
https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3343
https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2005/tab/fiche
https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3571
https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/4151
https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3036
https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2514
https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2660
https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/2660
https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3120
https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/3649
https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60658
https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/61636/tab/fiche
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[Ŝ ǊǳƛǎǎŜŀǳ Řǳ aŀƎƻǘΣ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƛȊŜ ƻǳ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ !Ƴƻƴǘ Řǳ ¢ƘƻǳŜǘ ǎƻƴǘ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ǇƻǳǊ ƭŀ [ƻǳǘǊŜ 
ŘΩ9ǳǊƻǇŜ (Lutra lutra) ou le Castor européen (Castor fiber). Ces mammifères semi-aquatiques, persécutés 
ǇŜƴŘŀƴǘ ƭƻƴƎǘŜƳǇǎ ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǇǊƻǘŞƎŞǎΦ 

La majorité des espèces patrimoniales sont des mammifères aquatiques. [ŀ [ƻǳǘǊŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ (Lutra lutra), le 
Castor dΩEurope (Castor fiber), la Musaraigne pygmée (Sorex minutus), le Campagnol amphibie (Arvicola 
sapidus). Ce sont des espèces protégées vivant dans les zones humides de la Gâtine. 

Le Crossope aquatique (Neomys fodiensύΣ ƭŜ /ŀǎǘƻǊ ŘΩ9ǳǊasie et la Musaraigne pygmée (Sorex minutus) sont 
classés sur la liste rouge européenne et mondiale comme préoccupation mineure. Le Crossope aquatique 
(Neomys fodiens) est classé sur la liste rouge des mammifères du Poitou-Charentes comme vulnérable. Le 
/ŀǎǘƻǊ ŘΩ9ǳǊope (Castor fiber) est classé sur la Liste rouge des mammifères du Poitou-Charentes comme en 
danger.  

[ŀ [ƻǳǘǊŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ (Lutra lutra) est une espèce classée sur la liste rouge européenne et mondiale comme 
quasi-menacée.  

Le Campagnol amphibie (Arvicola sapidus) est une espèce menacée, classée sur la liste rouge européenne et 
mondiale comme vulnérable, sur la liste rouge des mammifères continentaux de France métropolitaine 
comme quasi-menacée et sur la Liste rouge des mammifères du Poitou-Charentes comme en danger. 

4.3.4.2.3 Chiroptères 

En Gâtine, 21 espèces de Chiroptères ont été inventoriées soit 91 % des espèces du département des Deux-
Sèvres ŘΩŀǇǊŝǎ ƭΩ!./. Toutes les espèces de chauves-souris sont protégées en France et 10 ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ 
patrimoniales. Le bocage de la Gâtine poitevine ƻŦŦǊŜ ǳƴ Ƙŀōƛǘŀǘ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǉǳƛƴȊŀƛƴŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ŎƘŀǳǾŜǎ-
souris comme le Grand Rhinolophe (Rhinolophus ferrumequinum)Σ ƭΩhǊŜƛƭƭŀǊŘ ǊƻǳȄ (Plecotus auritus) ou le 
Murin à moustaches (Myotis mystacinus). Les chiroptères trouvent aussi des abris et lieux de reproduction 
Řŀƴǎ ŘŜǎ ŎŀǾƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ƎǊƻǘǘŜ ŘŜ ƭŀ 5Ŝƴǘ ŘΩ!ǊŘƛƴ ƻǳ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ǉƭǳǎ ƛƴǎƻƭƛǘŜΣ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ŎƛǘŜǊƴŜ 
à eau de Sainte-Ouenne. Cette ancienne citerne est un lieu de mise-bas pour deux espèces considérées comme 
menacées en Europe : le Grand Rhinolophe (Rhinolophus ferrumequinum) et le Murin à oreilles échancrées 
(Myotis emarginatus). 

[ŀ .ŀǊōŀǎǘŜƭƭŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ (Barbastella barbastellus)Σ ŀǳǎǎƛ ƳŜƴŀŎŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΣ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŎƘŀǳǾŜ-
souris forestière appréciant les boisements denses entrecoupés de zones ouvertes, voire de vieilles haies et 
ripisylves. 

vǳŀǘǊŜ ŜǎǇŝŎŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ tƭŀƴ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜǎ /ƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎ ŘŜ bƻǳǾŜƭƭŜ-
Aquitaine : Sérotine commune (Eptesicus serotinus), Pipistrelle commune (Pipistrellus pipistrellus), Barbastelle 
ŘΩ9ǳǊƻǇŜ (Barbastella barbastellus) et Murin à oreilles échancrées (Myotis emarginatus). 

La majorité des colonies de mise-bas du Grand Rhinolophe et du Murin à oreilles échancrées des Deux-Sèvres 
se situe en Gâtine, ce qui représente un enjeu fort au niveau régional et national. De plus, quatre sites sur sept 
Řǳ tƭŀƴ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ /ƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ : Saint-Loup-Lamairé, Fenioux, 
Xaintray et Sainte-Ouenne. 

Les chiroptères sont sensibles, une attention doit être portée sur le développement des parcs éoliens sur le 
territoire du PNR. En effet, leur augmentation pourrait détériorer les corridors et entraîner une mortalité 
importante ŘΩespèces. Il en est de même pour le maillage bocager puisque ces espèces sont très sensibles aux 
discontinuités dans le linéaire de haies et à la qualité des haies. Il est donc important de veiller au maintien du 
ƳŀƛƭƭŀƎŜ ōƻŎŀƎŜǊ Ŝƴ ǘŜǊƳŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ Ŝǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ tbwΦ 

4.3.4.2.4 Amphibiens 

Sur le PNR de Gâtine poitevine, 17 ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩŀƳǇƘƛōƛŜƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜŎŜƴǎŞŜǎ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭΩ!./, ce qui représente 
89 % des espèces présentes dans les Deux-Sèvres dont neuf espèces patrimoniales. Une partie de leur cycle 

https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/61258
https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/61258
https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60127
https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60127
https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/61258
https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60295
https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60518
https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60383
https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60295
https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60400
https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60345
https://www.google.com/url?client=internal-element-cse&cx=001902405000483928136:lhm9tmjiawa&q=https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60360/tab/fiche&sa=U&ved=2ahUKEwjh_8Hd4NiGAxX1UKQEHcoaDegQFnoECAUQAQ&usg=AOvVaw3oyGBHc7u_V6-m9SJZJjLF&arm=e&fexp=72519171,72519168
https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60479?lg=en
https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60400
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biologique a lieu dans les zones humides, ils sont donc dépendants de ces dernières. Les nombreux réseaux 
de haies et de mares du territoire additionnés aux nombreux milieux aquatiques et humides contribuent à la 
diversité ŘΩŀƳǇƘƛōƛŜƴǎ.  

Les écosystèmes bocagers et les pratiques agropastorales traditionnelles maintiennent les populations 
ŘΩŀƳǇƘƛōƛŜƴs. À ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ fait diminuer ces populations, cΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜǎ ǇƭŀƛƴŜǎ 
agricoles niortaises et thouarsaises. [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀƳǇƘƛōƛŜƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ en équilibre fragile du fait 
ŘŜ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ  

Deux espèces très rares sont présentes sur le territoire de Gâtine, le Sonneur à ventre jaune (Bombina 
variegata), avec une station située à Saint-Loup-Lamairé (sur les trois dans les Deux-Sèvres). Ce dernier est 
une espèce menacée et protégée, classée en danger sur la liste ǊƻǳƎŜ ŘŜǎ ŀƳǇƘƛōƛŜƴǎ Ŝǘ ǊŜǇǘƛƭŜǎ ŘΩ!ǉǳƛǘŀƛƴŜΣ 
quasi-menacée sur la Liste rouge des amphibiens de France métropolitaine. La Grenouille de Lessona 
(Pelophylax lessonae) présente uniquement dans la Réserve Naturelle Régionale du Bocage des Antonins et 
aussi classée en quasi-menacée sur la Liste rouge des amphibiens de France métropolitaine. Ces deux espèces 
sont également présentes sur la liste rouge européenne et mondiale comme préoccupation mineure. 

La Grenouille rousse (Rana temporaria), espèce protégée nationalement, vit dans les haies et bosquets du 
bocage Gâtinais. Le Triton marbré (Triturus marmoratus) et la Salamandre tachetée (Salamandra salamandra) 
sont des espèces menacées et classées sur la liste rouge européenne et mondiale comme vulnérables. Une 
espèce exotique envahissante, non présente sur le territoire, le Xénope lisse (Xenopus laevis), a été observée 
à proximité du PNR de Gâtine poitevine et pourrait ǎΩȅ ƛƴǎǘŀƭƭŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜǎ ŀƴƴŞŜǎ. 

4.3.4.2.5 Reptiles 

En Gâtine, dix espèces de reptiles ont été inventoriées ce qui représente 91 % des espèces présentes dans les 
Deux-Sèvres ŘΩŀǇǊŝǎ ƭΩ!./Φ Iǳƛǘ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ sont patrimoniales.  

Certaines espèces comme la Vipère aspic (Vipera aspis)Σ ƭΩhǊǾŜǘ ŦǊŀƎƛƭŜ (Anguis fragilis) ou encore la Coronelle 
lisse (Coronella austriaca) constituent des espèces à forts enjeux pour le territoire. Ces Reptiles sont 
particulièrement sensibles à la qualité de leur habitat et ont besoin de grands réseaux de haies anciennes et 
fonctionnelles. Dans les Deux-Sèvres, le point recensant le plus ces espèces se situe en Gâtine et dans le bocage 
Bressuirais. 

Dans le cadre ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!./Σ ŘŜǎ inventaires forestiers ont permis de recenser quatre espèces de 
reptiles. Le lézard des murailles (Podarcis muralis) fréquente les tas de bois et les zones pierreuses. La 
Couleuvre verte et jaune (Hierophis viridiflavus) préfère les lisières de bois, les friches et les vieux bâtiments. 
La Couleuvre helvétique (Natrix helvetica) a un attrait pour les milieux les plus humides de la forêt. [ΩhǊǾŜǘ 
fragile (Anguis fragilis) affectionne les lisières et boisements. Les inventaires sur des fermes du territoire ont 
quant à eux permis de recenser huit espèces de reptiles dont quatre sont aussi présentes en forêt. La 
/ƻǳƭŜǳǾǊŜ ŘΩ9ǎŎǳƭŀǇŜ (Zamenis longissimus) affectionne les prairies, boisements et lisières, la Couleuvre 
vipérine (Natrix maura) est présente le long du Thouet. Le Lézard vert occidental (Lacerta bilineata), espèce 
rare en Nouvelle-Aquitaine, préfère les espaces les plus secs et a été ƻōǎŜǊǾŞ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŦŜǊƳŜǎΦ La 
diversité des habitats, humides et secs, le linéaire de haies, de fourrés et de mares, expliquent la richesse de 
certaines fermes. 

Le trafic routier, lΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ (diminution des corridors, etc.) Ŝǘ ƭΩurbanisation entraînent une 
diminution des reptiles. Des mesures de protection et de conservation sont nécessaires pour pallier ce 
problème. Le territoire de Gâtine présente un fort enjeu dans la préservation de ces derniers dans les Deux-
Sèvres. 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎΦ 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭƛǎǘŜ ǊƻǳƎŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Ŝǘ 
ƳƻƴŘƛŀƭŜ ŎƻƳƳŜ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƳƛƴŜǳǊŜ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƻǳƭŜǳǾǊŜ Ł ŎƻƭƭƛŜǊΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŀ ±ƛǇŝǊŜ ŀǎǇƛŎ (Vipera 
aspis), la Coronelle lisse (Coronella austriaca)Σ ƭΩhǊǾŜǘ ŦǊŀƎƛƭŜ (Anguis fragilis) et la Couleuvre vipérine (Natrix 
maura) sont classés sur listŜ ǊƻǳƎŜ ŘŜǎ ŀƳǇƘƛōƛŜƴǎ Ŝǘ ǊŜǇǘƛƭŜǎ ŘΩ!ǉǳƛǘŀƛƴŜ ŎƻƳƳŜ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜs. La Couleuvre 

https://www.google.com/url?client=internal-element-cse&cx=001902405000483928136:lhm9tmjiawa&q=https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/212&sa=U&ved=2ahUKEwjKv__4mduGAxVUaqQEHTrpCdgQFnoECAQQAQ&usg=AOvVaw0P4A_AeAl53zO1uMDUHcIW&arm=e&fexp=72519171,72519168
https://www.google.com/url?client=internal-element-cse&cx=001902405000483928136:lhm9tmjiawa&q=https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/212&sa=U&ved=2ahUKEwjKv__4mduGAxVUaqQEHTrpCdgQFnoECAQQAQ&usg=AOvVaw0P4A_AeAl53zO1uMDUHcIW&arm=e&fexp=72519171,72519168
https://www.google.com/url?client=internal-element-cse&cx=001902405000483928136:lhm9tmjiawa&q=https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/444441&sa=U&ved=2ahUKEwj_2t7zmduGAxWXREEAHT6vDpsQFnoECAEQAQ&usg=AOvVaw3CD-I8OJDdScSblsaj9Y-h&arm=e&fexp=72519171,72519168
https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/351
https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/163
https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/92
https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/79265/tab/fiche
https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/78130
https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/77490
https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/77955
https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/77756
https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/77949
https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/851674
https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/77490
https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/444446
https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/78048
https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/77619
https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/78130
https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/78130
https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/77955
https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/77490
https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/78048
https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/78048
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vipérine (Natrix maura) est aussi classée en quasi-menacée sur la liste rouge des reptiles de France 
ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜΦ 9ƴŦƛƴΣ ƭŀ /ƻǳƭŜǳǾǊŜ ŘΩ9ǎŎǳƭŀǇŜ (Zamenis longissimus) est classée en quasi-menacée sur la liste 
ǊƻǳƎŜ ŘŜǎ ŀƳǇƘƛōƛŜƴǎ Ŝǘ ǊŜǇǘƛƭŜǎ ŘΩ!ǉǳƛǘŀƛƴŜΦ 

Sur le territoire du PNR de Gâtine poitevine, quelques sites bénéficient de mesures de gestion et sont 
importants pour la conservation des amphibiens et des reptiles, comme la Réserve Naturelle Régionale (RNR) 
Řǳ ōƻŎŀƎŜ ŘŜǎ !ƴǘƻƴƛƴǎΣ ƭŜǎ ƭŀƴŘŜǎ ŘŜ ƭΩIƻǇƛǘŜŀǳΣ ƭŜǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ ŘŜ ±ƛŜƴƴŀȅΣ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭŜ ōƻŎŀƎŜ ŘŜ 
Ménigoute et Coutières.  

4.3.4.2.6 Entomofaune 

¦ƴ ƭŀǊƎŜ ǇŀƴŜƭ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǎŜŎǘŜǎ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ territoire du PNR de Gâtine poitevine avec 59 espèces 
dΩOrthoptères (Criquets et de Grillons) dont 16 patrimoniales, 56 espèces dΩOdonates (Libellules et 
Demoiselles), 569 espèces dΩHétérocères (Papillons de nuit) et 63 espèces de Rhopalocères (Papillons de jour) 
dont 13 patrimoniales. 

Des espèces de Coléoptère saproxylique sont présentent sur le territoire. Ces espèces se nourrissent du bois 
de haies anciennes. Le plus grand insecte et CƻƭŞƻǇǘŝǊŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ Ǿƛǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǾƛŜǳȄ ŎƘşƴŜǎ des forêts 
ƎŃǘƛƴŀƛǎŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ la Lucarne cerf-volant (Lucanus cervus) dont les larves se développent dans le système 
racinaire pourrissant des vieux arbres.  

Les Demoiselles et les Libellules sont fréquemment rencontrées dans les zones humides de la Gâtine. [Ω!ƎǊƛƻƴ 
de Mercure (Coenagrion mercuriale), odonate rare et très sensible à la qualité des eaux, et la Naïade aux yeux 
rouges (Erythromma najas) sont des espèces patrimoniales vivant dans les eaux stagnantes et courantes ayant 
un bon état écologique sur le territoire. Les deux espèces les plus rares du territoire sont le Leste dryade (Lestes 
dryas), espèce protégée classée en danger sur la Liste rouge régionale des odonates de Poitou-Charentes et 
le Leste fiancé (Lestes sponsa), également classé en danger sur la Liste rouge régionale des odonates de Poitou-
Charentes. 

Dans les prairies sèches, lΩ!ȊǳǊé du serpolet (Phengaris arion) pond exclusivement ǎǳǊ ƭΩhǊƛƎŀƴ Ŝǘ Ł ōŜǎƻƛƴ ŘŜ 
certaines espèces de fourmis pour prendre en charge sa chenille. Ce Lépidoptère, menacé et protégé à 
plusieurs échelles, aime les milieux calcaires. Sa population est en baisse à cause ŘŜ ƭΩŜƳōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭŀ 
mise en culture des pelouses sèches. 5ΩŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǾƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ et sont protégées comme la 
Laineuse du Prunellier Eriogaster catax), la Zygène de la petite coronille (Zygaena fausta). Plusieurs espèces 
de Rhopalocères sont protégées comme le Sylvandre (Hipparchia fagi), le Cuivré des marais (Lycaena dispar) 
le Morio (Nymphalis antiopa) et le Hespérie échiquier (Carterocephalus palaemon). Les deux dernières sont 
également classées en danger sur la Liste rouge des Rhopalocères de Poitou-Charentes. Quelques espèces 
classées en danger sur la Liste rouge des Rhopalocères de Poitou-Charentes, le Grand Collier argenté (Boloria 
euphrosyne), vivant dans les milieux boisés secs, lΩ!ǊƎǳǎ frêle (Cupido minimus) Ŝǘ ƭΩ!ǊƎǳǎ .ƭŜǳ-nacré (Lysandra 
coridon ) préférant les milieux ouverts thermophilesΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ǎƻƴǘ ŎƭŀǎǎŞǎ ǉǳŀǎƛ-menacé sur cette même liste : 
le Grand Mars changeant (Apatura iris) affectionnant les milieux boisés humides, lΩ!ȊǳǊŞ Řǳ ǘǊŝŦƭŜ (Cupido 
argiades) et le Demi-argus (Cyaniris semiargus) vivant dans les zones humides, le Miroir (Heteropterus 
morpheus), préférant les landes. 

Certaines espèces ŘΩHétérocères ǘǊƻǳǾŜƴǘ ǊŜŦǳƎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ōƻŎŀƎŜǊǎΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜ {ǇƘƛƴȄ ŘŜ ƭΩ9ǇƛƭƻōŜ 
(Proserpinus proserpina), espèce protégée.  

Dans les zones humides vivent différents Orthoptères comme le Conocéphale des roseaux (Conocephalus 
dorsalis) classé en danger sur la Liste rouge régionale des Orthoptères de Poitou-Charentes, le Criquet tricolore 
(Paracinema tricolor) classé quasi-menacé sur la Liste rouge européenne des espèces menacées, le Criquet 
ensanglanté (Stethophyma grossum) et la Courtilière commune (Gryllotalpa gryllotalpa) classés quasi-menacé 
sur la Liste rouge régionale des orthoptères de Poitou-Charentes. Dans les milieux ouverts thermophiles voir 
géophiles des espèces ŎƻƳƳŜ ƭΩhŜŘƛǇƻŘŜ ŀƛƎǳŜ-marine (Sphingonotus caerulans) classé préoccupation 
mineure sur la Liste rouge régionale des orthoptères de Poitou-Charentes et le Criquet des friches (Omocestus 
petraeus) classé en danger sur la Liste rouge régionale des Orthoptères de Poitou-Charentes sont présentes. 

https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/78048
https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/444446
https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/10502
https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/65133
https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/65161
https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/631133
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Le Sténobothre nain (Stenobothrus stigmaticus) classé vulnérable sur la Liste rouge régionale des orthoptères 
de Poitou-Charentes et le Phanéroptère commun (Phaneroptera falcata) classé quasi-menacé sur la même 
liste, se trouvent dans les milieux bocagers. 

[ΩhŜŘƛǇƻŘŜ ǊƻǳƎŜ (Oedipoda germanica) Ŝǎǘ ƭΩhǊǘƘƻǇǘŝǊŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƳŜƴŀŎŞ ŘŜ Poitou-Charentes, considéré 
comme «9ƴ ŘŀƴƎŜǊ ŎǊƛǘƛǉǳŜ ŘΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴη ǎŜƭƻƴ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ǊƻǳƎŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΦ [ΩŜǎǇŝŎŜ Ŝǎǘ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜ ǎǳǊ ǳƴ ŀƴŎƛŜƴ 
terril de la commune Beugnon-Thireuil. Non observé depuis 2011, le statut de cette espèce doit être 
ǊŞŀŎǘǳŀƭƛǎŞ Ŝƴ ƳŜƴŀƴǘ ŘŜǎ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴΦ 

4.3.4.2.7 Ichtyofaune et Crustacés 

Différents types de poissons vivent dans les ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ DŃǘƛƴŜΦ Les espèces comme le Chabot commun 
(Cottus gobio), la Lamproie de Planer (Lampetra planeri) ou le Vairon (Phoxinus phoxinus) sont typiques des 
sources. Le Brochet (Esox lucius) fréquente les prairies alluviales inondables du territoire et lΩAnguille 
européenne (Anguilla anguilla) et la Grande Alose (Alosa alosa) sont des espèces migratrices. La Truite fario 
(Salmo trutta) fait partie des espèces sensibles Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǘƻǳǘ ŎƻƳƳŜ ƭΩÉcrevisse à pattes blanches 
(Austropotamobius pallipes), crustacé très menacé, et le mollusque, la Mulette épaisse (Unio crassus), 
également menacée. [ŀ ƳŀǳǾŀƛǎŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ DŃǘƛƴŜ et ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ 
envahissantes font que ces dernières sont en danger ŘΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴΦ Des zones Natura 2000 ont été créées pour 
les protéger. [ΩÉcrevisse à pattes blanches, la Lamproie de Planer ou encore le Chabot vivent ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ǎǳǊ ŎŜǎ 
zones Natura 2000, en amont du bassin du Thouet et dans le ruisseau le Magot. 

4.3.4.2.8 Synthèse des enjeux liés à la faune et la flore 

[ŀ ƳƛƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎΣ Řǳ {ǳŘ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ ǾŜǊǎ ƭŀ DŃǘƛƴŜΣ Ŝǘ ŘΩŀƎŜƴǘǎ ǇŀǘƘƻƎŝƴŜǎ ǎƻƴǘ Ł ǇǊŞǾƻƛǊ 
ŀǾŜŎ ƭŜ ŘŞǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ŦǊŀƎƛƭƛǎŀƴǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

Tableau 27. Enjeux liés à la faune et la flore 

Pressions existantes 

- Agriculture de plus en plus intensive όŀǾŜŎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩagrandissement 
des parcelles) et perte ŘŜ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ àarrachage et gestion intensive des 
haies, utilisation ŘΩƛƴǘǊŀƴǘǎ, pollution, etc. 

- Destruction des milieux naturels et semi-naturels àrupture des continuités 
écologiqueǎΣ ǇŜǊǘŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎΣ ŜǘŎΦ, 

- tƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ, 
- Espèces Exotiques envahissantes. 

tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ 

Réchauffement climatique : 
- Assèchement des milieux humides, 
- Modification de la végétation (ex. : chêne en voie de déclin), 
- 9ǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ, etc. 

https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/69182
https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/66333
https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/67404
https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/67606
https://inpn.mnhn.fr/docs/cahab/fiches/1102.pdf
https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/67772
https://www.google.com/url?client=internal-element-cse&cx=001902405000483928136:lhm9tmjiawa&q=https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/18437&sa=U&ved=2ahUKEwjsivCuuNiGAxWpVKQEHTliCrIQFnoECAIQAQ&usg=AOvVaw0gWqAKi1lUB1HGPW0yfYrZ&arm=e&fexp=72519171,72519168
https://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/64443
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Enjeux 

- Préserver les fonctionnalités écologiques et de leur diversité, 
- Réduire et anticiper les pressions humaines, sources de fragilité pour la 

biodiversité, 
- Connaitre et valoriser la biodiversité locale 
- Freiner la fragmentation de la biodiversité et des milieux naturels, 
- Restaurer le bocage et communiquer sur son intérêt, 
- Intégrer les habitants dans la protection du patrimoine naturel 

(sensibilisation), 
- !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ƴŀǘǳǊŀƭƛǎǘŜǎ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ, 
- Préserver le patrimoine naturel, 
- Maintenir la polyculture et le pâturage avec des pratiques durables, 
- Conserver la diversité des paysages/habitats naturels, 
- Intégrer les enjeux du changement climatique dans les actions de 

boisement (choix des espaces, mélange des essences), 
- Encadrer les actions «compensatrices» (liés aux grands projets de 

construction). 
 

Enjeux de vulnérabilité climatique :  
- Biodiversité et milieux naturels aquatiques menacés, 
- AssèŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ, 
- tŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩŞǘƛŀƎŜ Ǉƭǳǎ ƛƴǘŜƴǎŜ ĄŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ 
Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ, 

- !ǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ, 
- Certaines essences menacées (pommiers, chênes, saules, néfliers, etc. τ 

scénario le plus optimiste du GIEC) et augmentation de la mortalité des 
essences sensibles à une hausse des températures et aux sécheresses, 

- aƛƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ {ǳŘ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ, 
- Développement de nouveaux agents pathogènes. 
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4.4 Synthèse et hiérarchisation des enjeux 

;ǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩenjeux identifiés à travers les différentes thématiques environnementales 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜǎ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘΣ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀǇǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŀ 
démarche de PNR et le projet de Charte, les 84 enjeux tirés du diagnostic et présentés précédemment ont été 
regroupés en 21 «grands enjeux» environnementaux, en fonction de la thématique ou de la problématique 
soulevée. 

Un tableau détaillant le regroupement des enjeux présent en annexe 11.3 de ce rapport dont un extrait est 
présenté ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ŀŦƛƴ ŘΩƛƭƭǳǎǘǊŜǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ F2 «Conservation des continuités écologiques sur un 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ǳƴ ŎƻǊǊƛŘƻǊ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ». 

Tableau 28. Extrait du tableau détaillé de la synthèse et de la hiérarchisation des enjeux présent en annexe 11.3 

Liste brute des enjeux état initial 
Milieux 

concernés 
Thématiques concernées 

Grands enjeux 
environnementaux 

Fragilisation de la biodiversité et des milieux naturels par la 
modification des continuités écologiques (aménagement 
ŘŜǎ ǊƛǾŜǎΣ ƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎΣ 

anthropisation des milieux) 

Physique 
État de la ressource en eau, 

Continuités écologiques 

F2 - Des continuités 
écologiques 

importantes avec un 
territoire concerné par 
ǳƴ ŎƻǊǊƛŘƻǊ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

national 

Fragmentation de la biodiversité et des milieux naturels Naturel 
Habitats naturels, faune et 

flore 

Fragilisation de la biodiversité et fragmentation des habitats 
ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ όŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ 
ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƴƻƴ ŀǎǎǳǊŞŜ ǇƻǳǊ ŎŀǳǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎύ 

Physique 
Caractéristiques 
géophysiques 

Impacts des ouvrages faisant obstacle au bon 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

Physique 
Caractéristiques 

géophysiques, État de la 
ressource en eau 

Un territoire concerné par des corridors écologiques 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ 

Naturel Continuités écologiques 

Préservation les fonctionnalités écologiques et de leur 
diversité 

Naturel Faune et flore 

Conservation des forêts et encourager leur connexion Naturel Continuités écologiques 

/ŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǎȅƴǘƘŞǘƛǎŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǊŜƭŜǾŞǎ mais également de hiérarchiser 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǳȄ-ŎƛΦ [ŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘŜ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŀǘƛƻƴ ǎΩŜst appuyée sur la vulnérabilité de la thématique sur 
le territoire, notamment en lien avec ƭΩŞǘŀǘ ŀctuel de la problématique (ex. Υ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƳŀǳǾŀƛǎŜ ǎǳǊ ƭŜ 
territoire), les pressions (ex. : pratiques agricoles intensives ƛƳǇŀŎǘŀƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳύ et les perspectives 
ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞes (ex. : une plus grande part de pratiques agricoles intensives à venir sur le territoire 
ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜǎ)Σ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ au sein du projet de Charte du Parc 
naturel régionale de Gâtine poitevine. 

Trois classes de hiérarchisation ont ainsi été créées permettant de définir le niveau de priorisation des enjeux, 
avec : 

¶ Un niveau fort pour les enjeux prioritaires, 

¶ Un niveau modéré pour les enjeux intermédiaires, 

¶ Un niveau faible pour les enjeux non prioritaires. 

Le tableau ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ƭƛǎǘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ grands enjeux environnementaux identifiés ainsi que le niveau de 
ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŀǘƛƻƴ ŀǘǘǊƛōǳŞ Ł ŎƘŀŎǳƴ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ils sont présents. 

Le tableau détaillant le regroupement des enjeux présent en annexe 11.3 de ce rapport reprend également 
leur hiérarchisation.  
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Tableau 29. Synthèse et hiérarchisation des grands enjeux environnementaux identifiéǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 

Code 
enjeu 

Grands enjeux environnementaux Thématiques concernées Niveau de priorité 

F1 

Des zones humides et milieux aquatiques 
menacés (qualité et quantité de la ressource 

en eau) par les activités et le changement 
climatique 

Physique/Humain/Naturel 

Fort 

F2 
Des continuités écologiques importantes 

avec un territoire concerné par un corridor 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ 

Physique/Naturel 

F3 
Le maillage bocager : habitat naturel 

diversifié et paysage caractéristique du 
territoire qui est en régression 

Humain/Naturel 

F4 
Résilience de certaines essences, parfois 

culturelles et très présentes sur le territoire, 
au changement climatique 

Humain/Naturel 

F5 

Adaptation du secteur agricole face au 
changement climatique (prise en compte des 
ōŀƛǎǎŜǎ ŘŜ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

races locales, etc.) 

Physique/Humain 

F6 

Disponibilité de la ressource en eau pour les 
activités humaines (population et activités 

agricoles) 
Physique/Humain 

F7 
Conservation des sols face au 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
Humain/Naturel 

F8 

Diversité des pratiques agricoles menacée 
par les pratiques intensives (grandes 

cultures) 
Humain/Naturel 

F9 
Vieillissement de la population globale du 

territoire 
Humain 

F10 

Evolution des risques naturels en lien avec le 
changement climatique, et notamment 
renforcement des risques en périodes 
estivales (ex. : inondation, feu de forêt, 

retrait gonflement des argiles, canicule, etc.) 

Physique/Humain/Naturel 

F11 
Un patrimoine naturel riche parfois peu 

protégé ou pas assez mis en valeur 
Humain/Naturel 

M1 
Un patrimoine historique et culturel riche 
ƳŜƴŀœŀƴǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ŘŜ ǘƻƳōŜǊ Řŀƴǎ ƭΩƻǳōƭƛ 

Humain 

Modéré 

M2 

Développement important des énergies 
renouvelables sur le territoire (éolien, 
photovoltaïque, méthanisation, etc.) 

Humain 

M3 
Responsabilité forte des secteurs agricoles et 
industrielle concernant les émissions de GES 

du territoire 
Humain 

M4 

tǊŜǎǎƛƻƴ ŀǘǘŜƴŘǳŜ ŘΩǳƴŜ ŦŀǳƴŜ ƳƛƎǊŀƴǘ 
ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ {ǳŘ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ 
réchauffement climatique (avec notamment 
ǇƻǎǎƛōƭŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩŀƎŜƴǘǎ ǇŀǘƘƻƎŝƴŜǎύ 

Physique/Naturel 

M5 

Une intégration des villes et des affichages 
publicitaires dans le paysage local parfois mal 

maîtrisé 
Humain 

M6 
wŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ 
Řŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

Physique/Humain/Naturel 
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Code 
enjeu 

Grands enjeux environnementaux Thématiques concernées Niveau de priorité 

FA1 
Des industries à risques (SEVESO, ICPE, etc.) 

présentes sur le territoire 
Humain 

Faible 

FA2 
Un parc locatif social faible sur le territoire 
ŘΩŞǘǳŘŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ 

Humain 

FA3 

Des «boisements compensateurs» favorisant 
des essences rentables et faciles à gérer (ex. : 
pins, peupleraies) au détriment des essences 
locales du territoire (ex. : chêne, châtaigniers) 

Naturel 

FA4 Une activité sylvicole en perte de vitesse Humain/Naturel 
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5 PRESENTATION ET ANALYSE CRITIQUE DE LA DEMARCHE DE CONSTRUCTION DU PROJET  

Comme énoncé dans ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ 122-20 du /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ, le rapport environnemental doit 
notamment inclure : 

ζώΧϐ оϲ [Ŝǎ solutions de substitution raisonnables ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩƻōƧŜǘ Řǳ ǇƭŀƴΣ 
ǎŎƘŞƳŀΣ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƻǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭΦ 
/ƘŀǉǳŜ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜ Ŧŀƛǘ ƳŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ Ŝǘ ƛƴŎƻƴǾŞƴƛŜƴǘǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ 
ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ мϲ Ŝǘ нϲ Τ 

пϲ [Ωexposé des motifs pour lesquels le projet de plan, schéma, programme ou document de 
ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
ώΧϐ». 

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŎƻƳƳŜ ŜȄǇƭƛŎƛǘŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴŎŀǊǘ Ŝƴ ŘŞōǳǘ ŘŜ ǎŜŎǘƛƻƴ 3 et dans les méthodes utilisées en section 9 
Ŝǘ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŦƛƴŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ tbwΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ 
préexistants pour le territoire, ƛƭ ŀ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳ ŘŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩƛǘŞǊŀǘƛƻƴ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ Řǳ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ 
dans le cadre notamment du travail de concertation avec les acteurs du territoires, dont les acteurs de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŎƻƴŘǳƛǎŀƴǘ Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŀǇǇƻǊǘ 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭΣ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩun projet déjà quasi finalisé. 

/ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ Ŝǎǘ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ ƳƻŘƛŦƛŞŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ces points 3 et 4 de 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ 122-20 du /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƛǘŞ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩŜȄǇƻǎŞ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ Ŝǘ ƭŜǎ 
solutions de substitution raisonnables ont été fusionnées en une section retraçant notamment la démarche 
ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǇŀǊ ƭŜ aŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ƭŜǎ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ 
ǇƭŀŎŜ Ŝǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴ ǊŜƎŀǊŘ ŎǊƛǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŜȄǇƻǎŀƴǘ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 
et les éléments ayant moǘƛǾŞ ŎŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎΣ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

5.1 La genèse du projet de Parc naturel régional 

Le projet de Parc naturel régional de Gâtine poitevine est mûrement réfléchi et a été construit sur une dizaine 
ŘΩŀƴƴŞŜǎΣ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ǎƻƭƛŘŜΦ 

9ƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ tbwΣ ŘŜǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ ŀǾŀƛŜƴǘ en effet été engagées dès la fin des 
années 1990 par les acteurs du territoire concernant ƭΩŀǾŜƴƛǊ ŘŜ ŎŜƭǳƛ-ci. Il en était alors ressorti une volonté 
commune de développement qui après un travail de concertation avait abouti à une Charte de territoire 
couvrant la période 2000-2010. Dans la continuité de ce travail, les premières réflexions autour de la création 
ŘΩǳƴ tbw sur le territoire de Gâtine apparaissent au début des années 2000. Cependant, ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ƴΩŀǾŀƛǘ ŀƭƻǊǎ 
Ǉŀǎ ŘƻƴƴŞ ǎǳƛǘŜ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻǳƘŀƛǘŀƛǘ ǎŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜ Řǳ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ tbw Řǳ Marais 
poitevin. 

Le projet a été relancé en 2014 suite à la reconquête du classement du Marais poitevin et la création de la 
Région Nouvelle-Aquitaine en 2016. La Région émet alors un avis favorable au lancement des réflexions en 
2015. Une rencontre est alors organisée avec la fédération nationale des PNR et une délégation du Pays de 
Gâtine se rend à la rencontre des élus et agents du PNR de la Brenne qui possède des enjeux agricoles 
relativement similaires au territoire de la Gâtine. En 2016, la Région Nouvelle-Aquitaine confirme son souhait 
de créer un nouveau PNR et signe une convention avec le Pays de Gâtine pour la rédaction du dossier 
ŘΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ǊŞŘƛƎŞ ŎƻǳǊŀƴǘ 2017-нлму ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ όŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ 
ǊŞǳƴƛǎǎŀƴǘ ǳƴ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎύ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΦ 

Afin de préciser le fonctionnement des PNR, les membres du comité de pilotage et les élus du Pays de Gâtine 
ont réalisé trois visites dans des PNR abordant des enjeux présents en Gâtine (ex. : visite du PNR de 
Normandie-aŀƛƴŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘƘŝƳŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜs-bourgs et du maintien du bocage). Les 
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membres de la concertation ont également été invités à visiter trois autres PNR présents au sein de la Région. 
[Ŝ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƭŜ ŦǊǳƛǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ. [ΩŞǘǳŘŜ ŘΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ 
est approuvée Ł ƭΩŞǘŞ 2018 par le Comité Syndical du PETR du Pays de Gâtine et est transmise à la Région dont 
ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ǇƭŞƴƛŝǊŜ ŀǇǇǊƻǳǾŜ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ƭΩŞǘǳŘŜ fin 2018. Le dossier est ensuite transmis en janvier 2019 
à la préfète de la ǊŞƎƛƻƴ ǇƻǳǊ ŀǾƛǎ ŘΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ. 

Afin de rendre un avis consultatif à la Préfète de la Région, les rapporteurs du Conseil National de la Protection 
de la Nature (CNPN) et de la Fédération des Parcs naturels régionaux de France (FPNRF) se rendent en Gâtine 
pour deux jours de visites au cours desquels ils rencontrent de nombreux élus et acteurs locaux afin 
ŘΩŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ƭŀ ǊƛŎƘŜǎǎŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ DŃǘƛƴŀƛǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŦǊŀƎƛƭƛǘŞs et enjeux du territoire justifiant la 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ tbwΦ À la suite de ces visites, la Préfète de la Région rend fin 2019 un avis favorable sur 
ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴ tbw Ŝƴ Gâtine poitevine. Cet avis ŘΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŀ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŦŀƛǊŜ 
évoluer le périmètre du projet de PNR puisque les recommandations du CNPN et de la FPNRF prises en compte 
par la Préfète ƛƴŘƛǉǳŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘΩŞǘŜƴŘǊŜ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎ de secteur bocager dense 
ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ Ŏŀƴǘƻƴ ŘŜ aƻƴŎƻǳǘŀƴǘ pour assurer une cohérence paysagère ainsi que de mieux justifier 
ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇƭŀƛƴŜǎ au périmètre du projet. 

Cet avis favorable permet alors de lancer la rédaction du diagnostic actualisé du territoire, dont certains points 
ŘΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ƭƛǎǘŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǾƛǎ ŘΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞΣ puis de la Charte du projet de PNR. La Figure 21 ci-dessous 
retrace synthétiquement les grandes étapes de la création du PNR de Gâtine poitevine. 
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Figure 21. Les grandes étapes de la création du PNR de Gâtine poitevine 

   

Source : PETR du Pays de Gâtine, 2023  


























































































































































































